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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

DECRE7' No 5U-129 du 19 août 1959 fivant tell 
lltQMlilés 'd,''{1PTJ[Îcation dè la loi du 18 novembre 
1955, modifiée par /:(J. loi du 5 Nin 1959, relative 
à la réorganisation municipale, e,n ce qui co;Rcerne 
les élections aux C<onseUI l11unicip;zux. 

Le Premier MinÏJStre, 
Vu l'ordonnallce 110 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 

statut de ta République toBOJJlÎllc; 

Vu la loi 1Jogolaise no 56-2 du· 18 septembre 1956 modifi,ée 
par la loOi no 57-13 du 28 mars 1957 déterminant les pOuvoiœ 
du Gouvernement de ·la RépublÎlJu\~ du Togo et oeux ré~rvés 
il. la Chambre des Déput,Ss; 

Vu la liQÎ n° 55-1489 du 18 novembre 1955,: relative à la 
réorganisation mlinicip'ale; , 

Vu la loi nQ 59-47, du 5 J~ 1959 UJodifiall1t la 101 n~ 55-1489 
du 18 novembre 1955,. &us~isée; 

li 
Le oonseil des mini.stl'cs entendu,' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'assemblée des ~'ecteuns 
a!:dn,e COmlnune de plein exercice :ou, d'une commune 
de moyen iexerci~ pu d'unes.ediou électoral'e e;;t 
oonVJoquée p'ar arrêté ÀU, Mini.stre de l'intérieur pu­
blié; dan') la communè ;vingt jO,u:rs au, moins avant 
rélec~lon.·· ~ 1 t ,~ ! 

TITRE 1 
DES DÉCLARATIONS DE CANDfDATURÊs -.­- . 

ART_ 2. - Dans phaque pommuneou ~tioti 
élecoorale, les candidats d'une même lis~ font .une 
déclaration ool1edive revêtue de leur signature. A 
défaut de signature, ~e prorurati:Ql1 du candidat 
doit être produite. 

La déclaration de candidature doit comporter: 

1) Le titre ~t, éventuellement, le sQ~-!l:itI"e de la 
lÎJSLe pré-<>entée;' 

2) Les nom, prénoms, pate ~t lieu de naissancle~ 
profession et domicile, dans l'ordre de présentation 
des candidat's; 

'3) S'il Y a lieu, la couleur !Ou le ~igne choisi pour 
l'impression des bulletins de v~Le; 

4) La IS:ecHon élect'orale dans laquellie la liste se 
présentes; la commune :est divisée en :sections élec­
torales; 

5) Eventuell:ement, la iléclaration d'affiliation pré­
vue à l'article 5. ' 

Chaque liste doit comprendre pu nombre de can": 
dida1Js, égal au nombre dessi~ attribués à la 
section élecLorale correspondante. 

La déclaration de candidature ,toit être déposée 
en double .exemplaire par un mandatairp de la liste 
à la mairie de Ja commnne au plùs tard le dlo,'uzièm~ 
jour précédant le j:our' du, sCl"utbi. 

Il est donné au dép:o.">allt un, récépissé de la dé"': 
claration.' . . . . . . 

Un exemplaire r,este. à la mairile, l'autre est im­
médiatement adriffisé par le mai~ aU chief· de I~ 
circonseriplionadmiqistràtive dont dépeind la com­
mUne. 

ART. 3. - Apl1ès le dépôt de la liste, aUcO,n 
retrait de c'andidatu~ n'est fldmÏiS. 

En ~fS de déoès de l'un des candidats au 00009 

de la, campagne éledoralè,' ~es colistiers doivent I~ 
remplacer immcdialemen't par un nouyeau candldat, 
:tu rang q.ui leur convienL. 

Cette nouvelle candid:lture fait {',objet d'une dé­
claration eomplémentah-e, lSoumilSe aux règl,es pré-' 
vues ~ 1',article2 pj.~dessU\S. 

ART. 4. - Au plus tard, le quatorz~ème jour 
précédant le j!Üur du scrutin, t~ut parti ou organi­
saHon 'Au groupement poli,tique, wU. entend ~ 
:son ;'nvestiture à. des listes lie candidats dans. noo. 
ou plUSieurs cOmmune,s pu, sections électloraléi, doit 
f~ire oonnaître par écrit au Mi1p1stre de l'intér,ieur: 

1) Le titre ISOUS lequel la liste 1?6 présente;. 
2) Le parti, l'organisation "u le W'Ouprement ~: 

litique aU,quel la liste lie rattache; , 
-3) "La oouleur 'PU. le signe choiSi pour l'iillpr.essilOut 

des bll11etins de vote; . 
4) LeS m~mbres qu'il ma,nodate ~ r~ff~t de con~ 

tre:signer les déclarations d'affi:llation. . , r 
Il en est donné récépi'isé. 

" ' 
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'Chaque parti, organ[s~ti:on ,ou e:roupement poli­
tique. a priorité ppur le cho~x.de sa couleur ~t de 
son :signe traditiiwmels. En' j::aS d'annulation des, élec­
tions, les listes des candidats garderiont Les couleurs 
et signes qu'eUes pnt Choisis lors die la pr,écédente 
campagne. 

Les listes présentées par les partis, organisationrs 
(lU gr~upem~nts politiques ont l,e droit d~ conserver 
comme couleu:r· e,t signe distinctif.s Ceux que les 
candidats ou les listes '. présentées par ces partis, 
organiJSations ou 1lJrolqlements .lOnt!lti.Iisés lors de la 
précédente cün:sultation électorale. 

.Dans le ca,> de Jislles appartenant à dies partis, 101'­
ganilsations ,,ou iwoupements n'ayant p,ast partidp:é à la 
oonlSultation pr:écédente. la priorité du choix de. la 
oouleur et du signe est acoordée à la candidature 
~ntérieurement préisenté;è, la date et l'heupe de dépôt 
faisant foi étant œl1e's ~nscri!bessur le regisle de dépôt 

\ de déda'rat,ion dels candidatur!Cls. 

ART, 5. :- La Hsbe de canJidats, qui désire prendre 
pour titre l'étiquette d'un parlti,organisatioo ou grou­
pement politique, doj,L déposer ~ la màirie, ten douhle 
exemplaire, ,en même temps, flue la déclaration de 
candidature tprévueà l'arti,clei '2,' ,une déclarati<01l d'af­
filiatjpn. 

Cette déclm'ation doit: 
., 1). Rap,veler Ire titteét; Men'tueUement, le sou~s.:titre 
de la liJsœ, ainsi, gue sa oolllpœition, tellS qu'ils r>Çsu1­
'lent de la déclaration de cand:idature; . 

.' :. 

2) Préciser l'affili'atiou d,es; candidats à un p,arU 
ou prganisa~ion Ou woupement politique; . 

3) Por1er la s,ignatnre dres candidats. affiliés de la 
liste Où, li défaut, pelle de leur mandataire dans,lies 
conditi:011:s de l',!II'ticLe ,2;' '. 

... 4) Comp!orœr la signature d~ Fun des m,~mbres 
mandatés, conformément à l'article 4, (4Q 

); par le 
parti, l'orgauilsation ou le ~roupement PQl~tique dont 
chaqœcandidat se réd,ame, 

Ùn èxemplairie rësL.e à l.a mairite, l'autre es:t im­
médiatement adressé .au chef de l.a circonscription 
iadminilslr,ati:vJe dont dépend: hi .. c;,ommnne. 

ART. 6.. LOliSque dans une qommune ou section 
êle~toral~, phlisie,urs Ustes d;e ç'andi.dats ad;ôptent le 
m'ême 'litre, la :même couleur (lU l!e même Isigne, 
la prior,té rlê choix du titre, de. làcQuJeut ou pu 
signees!' dé~rininéé.danS les oonditions prévues à 
l'article 4 ci-delssus (dj6rnier' alinéa). 

TITRÉ ft 
DE .LA DI~TRIBUTION DES CA RTES Él,ECTORALES 

ART• .7•. - Darils cliaque oomm.une OQ s~ction 
~lecliorale, laprésid!ellioe de ~haque commissi:on thar­
gée de la di:stribution dés cartes élecborales 'est as:surée 

'!par un fonèti'Onnaire représentànt le ~hef de' la 
:cirooruscriptjioo a:dministratiVJedont dépend la oom­

'1:tnuœ et désigné 'par ~lui-cL,', . 

ART. 8. Le Plaire de. la commune désigne, dans 
l'ordre du tableau. l'adjloint ou le conseiller m'uru­
cipal membre ~ chaque oommi!ssjp,n chargée de. la 
distribution de'> cartes électorales. 

Lorsque le nombre de ces commissions est supé­
rieur a .. nombre de.s membres du. cons;eH municipal; 
QU en~re !en ca'.> d'.empêchemenl, le maire désig,ne 
des électeurs sachant lire et écrire inscrits ~or la 
liSte électorale de la ~ommune ·ou de la' section élec- ~ 
torale. 

ART, 9. - Chaque commiBsion comprend un re­
présentant de chaqUe liste de candidats. , 

Cha,que liste de candiaals, titulaire diun récépissé, 
notifie, RupIns· tard Je dixième j'our avant la crate 
du scrut.in. au chef de la circonscription administra­
tive· dont· dépend la po.mmnne les noms, prénoms, 
'Profess~ns et domiciles de ;lies représentants titu­
laire<; et de ,>es représentants suppléants, choisis paf~ 
mi les électeurs inscrils sur la Usite él~orale de la 
commune pu de la section élecborale. . 

Le chef de la. çircon!scription admi.nistnttive dont 
dépend la commune déIivne pn récépÎlSsé de cle,tte 
déclaration. 

ART. 10. Pour l'llpplicati~n du deuxième alinéa 

de l'article 22 de la loilSuJsvisée du 18 no.v,embre 

1955 m:odüiéepar la loi du 5 JU,in 1959, les coimnis­

sion'$. chargées die la dllitrib'ution des cartes électo­

rales remettenta:lL~ chef,,,> des services administratifs 

intéieissés les carte;s ~,}iectorales des fOMtionnaires et 

iaSsimilés de leu'l':; ~l'vices et :un cahier d'émarge­

ment. 


Le cahier dtémargelllent, ~tabli ~t paraphé par le. 
président de lacommissiOOl, ~omport~ lies indication(s 
portées s~ la ('arre éleCtorale. 

Le chef. du service administratif donne. décharge 
à la commission des cartes éle,ctorales. et du eahier 
d'émargemenC . . . 

Le titulaire die chaque carte, après vé,riflcalion de. 
ISOn ide,ntHé par le chef du service administratif, 
àppose, en la prè;ence de ce dernier .et contre remise 
de la carte, \Sa s,ignature sur le cahier d'émar/?icment 
dans la· coLonne rés;ervée à cet effet. 

Les carte.~. qui n'ont :pas été remises à leur titulaire' 
et le cahier d"émargemlEmt fiont rendU" Ciontre déchar­
ge ft la oommirision intére,ssée, par l'e chef du 
ISiervice administratif, au plus tard la veille de l'élec­
tion. 

ART. 11. - DanlS chaque commune l~s çartes 
électorales s'Out distribuées dam!! !es' 8 jourS qui 
précèdent l'électioo. .. 

Cette distribution doit être achevée la veille d'Q 
jour du iscrutin; . 

Le.s carte'5' dont le titulaire ne, pourra 'être toùché 
font reLour à la mairie. ... 

ElIes ys,ont conservé!e6 à la disposition des in­
téressés jusqu'a'Q jour jncl,usde l',é1:e.cti,o,n si la mairie 
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se trouve constituer dans çelle commUIJJe la section 
unique de vote. 	 . 

Dans les communes ,où exis~ent au contraire plu­
'sieurs sections de ,~ote les cartes qui n'ont paS touché· 
leur ttLu,laire sont remises au bureau de Viote de la 
sec'tion. Elles y restent éO:'l.lelnent à la disposition
des inl,éressés. <:) _ • . 

Mais daus l'un et l'autre cas, dIes ne peuvent 
être délivrées à l'intéressé que sur le vu de l'une 
cres pièces d'ide;ntité énumérées à l'article 14 die 

1" 	 la ~O! du 18 novembre 1955, modifiée, par la loi du. 
5 JUln 1959, Ou ~ur la prét'>entation de l'intéressé 
et l'authentification d:e son identité par de.u,x témoiJIl,s 
inscrits sur la liste électorale de la comlnunc. ou de 
la section de v,ote. . 

Dan.s chaque section de vote, lors de la-clôture du 
scrutin les cartes non retirées 'l',ont:comptées par le bu­
l'lea\l, paraphées par le président, ~sejS50usp1i,c'ache,té 
et apportées à la l;tlair~e ay;ec le pI1Ocès-y,erbal des 
opëraUous qui les m:entionnent nominaliv,ement. 

Lets plis ainsi cachetés ne pourront être ouverlls 
que 'par la commission municipale chargée de· la 
plus prochaine révi'>ÏIOn d~s listes électora]es. 

TITRE III 
DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

ART. 12. - Charrue li:sle de eUlldidaLlS a le droit 
d'exiger la pl't.'Senee cn flel'mancnce, d3ln~ chaque 
lieu de vote, d'un délégué habilité il contrôler lies 
opération,> élcctol'alc.~, oonfonnément li l'article 23 
de la loi du 18 no\'(~mbre t!l!)5, modJfiée par la loi 
du 5 .luin 19l'H). 

Les noms des déléguœ tiluJaines et suppléants 
doivent être notifiés 'Pal' le mandataire de chaqUie 
li1Soo;tr.ois jours au moitiS avant l'ùu,verlure. du 
!Scrutin, au. maire de la oommlUl'e. La notificatiOIi 
doit pbligatoirement eom:~rter leurs nom ~f pré~ 
noms, 'PIIofession et domicile, ainsi gue l'indication 
du bureau de ViOte. .pour l'equel ils sont désignés. 

_ Le ntaire notifie les poms des délégués litulaÎl~~ et 
suppléants 3,u chef die la circonscription administra­
tive dont dépend la f21o,mlnune. ~t au président .de,' 
chaque bureau <'lie v.ote. 

ART. 13. - Chaque bureau de vote est composé, 
d'un prés,dent et d'UA repré:i.entant de chaque liste, 

~, assesseurs, 

Le présidenl est désigné par' le maire dans les 
conditio.n.s fix(-es il l'article ,19 de la loi dlL .18 

, novembre HI55 modifiée par la loi du 5 juin 1959, 

Les fonction... d'assc5SieUl'S sont remplies par un 
reprt.lscnlanl de dlaque liste de candidats, désigné 
dal11S les con~itions fixées par l'article 12 précédent 
pour la désignation des délé~ués, parmi les électeurtS 
sachant lire et écrire. inscrits sur la liste élJe,ctoral~ 
de la commune. 

. ToulJef.ois, lorsque l~ nombre ~esas~sseurs pré­
iSlellt..., à l'oU\1ertu,re du scrutin,esl inférieur à quatre 
ou lorsque le nombr:e d'assfSi~ul'lS désignés es:, pour 
une raÎ/Son que1conque~ ;nférieur #l quatre, le bureau 
est compléttS ainsi qu'il ~st dit à l'article 24, para­
graphe 2 die la ~oi du 18 novembre 1955, l1lodifiée 
par la loi no 59/47 du 5 juin 1959. ­

ART. 14. - Gompte tenu d~ dispiositions des 
articles 15 à ,20 du pré.<>ent texte, les opérations 
die vote et de dépiouillement pes votes ont lieu en 
conformité des dispC)SHions d8is p:écrets des 3 janvier 
e~ 11 avril 1914, ayant pour' !Objet d'3JS~urer le 
ISIeCret et la liberté du vote ainsi que la sincérité 
des opératioJlsélecto:rales, modifiés par le .décr~t 
no 58-15 du ';! mars 1958 et dont le ~xte :est to,bli;' 
gatiOirement affiché dans les bur,eaqx. de vote. 

ARr. 15. - Dans la salle du vote, l'éLecteur fait 
la preuve de son droit de voter, notamment par la 
produciion de :sa carte d'électeur pu de la. décision 
du Juge de paix ordonnant sou Ïlnscription .ou de 
l'arrêt de la cour de Cassation annulant un jugement 
qui aurait prononcé. sa r.adiation. 

ART. 16, - Le vote die chaque électeur est cons­
taté sur ~s listes, ~n marge de son nom, par la 
signature ou le paraphe av·ec initiale de l'un des 
membr,esdiu bureau 1ft, 6ur la carte électorale ou sur 
la décision 'ou l'arrêt menlionné à l'article 23 de. 
la loi du 5 avril 1884, par l'apposilion d'ùn timbre 
à date. 

ART. 17. - Lorsque le président responsable, de 
la poliœ du bureau de yoûe fait procéder, sur 
réquisition écrite, à l'exp:ulsii()n de la saUe de vote 
soit d'un délégué, S()it de toute ,autr'e personne, l'au­
torité T'equilS·e do.it, imlnooiatement ap:r>ès l'exp,ulsion, 
adress:er au procureur de la République et au chêf 
die la circonscripti,onadmini:strative dont dépend la 
COlnmune ,ou PI1ocès-verbal ~ndant oompte q~. sa 
mirss.ion.· 	 . -'. 

.: .: 

Mention de l'expul:sionest faite immédiaLe,!llenf aU. 
procès-verbal. d28 ;opérations _~l\f',ctorales du bureau
de rote. 	 . ..: ." '. !-:" 

En au~ul1 C3iS, les 'Ppérations dô YO~. ne peuvènt 
être interrompues. 

ART. 18. ~ Le d-épouiUement !est opéré dans la 
lSalle de rote. . ­

Le dépouillement peut être effectué par des scrU­
tateurB désignés par le délégué de._ chl'lque liste de 
can<lidatls et dont jJ remet les IllomS au présidient du 
bureau de vof1e au moius une heure avant la :èlôture 
du scr~in.. afin que la liste des ~crutateu,I'\9 par 
table de dépouillement pui:s:>~ être ~tab1ie avant le 
début d;u dépouillement. 

Ces scrutateurs. choisis parmi les électeurs sachant 
lire et écrire inscrits s~r la liste électorale de ta. 
commune, serQnt affectés, autant .Hue -possible en: 

@t 
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nombre égal, il chaqu.e iablitl, de dépo,oillement afin 
que la lecture, des bulletins de vute d'une p:art, 
l'inscription des suffrages de liste d'autre part, ,s,oient 
eontrôl~ simultanément ;par un scrutafJeur de chaqu,e 
liste des candidats ~:n. ,présence. 

Si les délégués o:nretl1ent de dés4tner des :scrutal<:;uI'iS 
ou iS:Ont absents, pu si les scrutateurs ne sont pas 
quatre JlI~ mQiThS ,par table, ou ~.ncore dans le cas 

. de liste unique, l'e burea'u dé,';;igne parmi les électeurs 
présents un certain nombre, de scru~ateurs sachant 
lire et ecnre, lesquels sont répartis de telle 
sorte' qu'à chaqiJ!:l table, jl y ait au moins WJ,atre 
scr.utaœurs. En cas d'insuffisanc;e du nombre de 
scrllta~u;rs, leprés~nt ,et les membres du burea~ 
peuventparticÎper ;eux-mêmes au dépauillement. 

ART. 19. - Des bulletins blancs, Ceux ne oonl:e!nant 
pa"') mre désignation su,ffi!5ante !pu"dans lesquel:s les 
\'1Otanœ 'Se lSont faits ponnaître, les bulletins tro.uvés, 
dans l'ur:rud,ans env~ll()ppe ~u daus de!! enveloppes 
non réglementaires, Les bulletins portant sur des' 
lisres incom'P1ètes iO,u p:anachée;<>, les bu,1letins sur 

"lesquels ~s mentions ont été rayé.'t1so.u ajoutées, 
~ .les bulletillJS inscrits t'ur {l'ap;i.e;r d'u,ne ôou1ie:ur :t1,U 

portant 'UU iSÎgIl!e ~utres gUie ceux choisis par la. 
liste de candîdats; l~s' blÙlietins QU: renvreloppes. port~t 
de.s s,ignes ~ntérireu:ra QU Jexté.rie,ur,s ~ reconnaissance; 
les bulletins 'O~~nveJ;,op~s portant des mentions 
injurieuses. pour le.s candidats pu· pour ks tie:r,s 
n'entrent 'pas i$. compte dans l~ résultat d~ dép'ouil­
lelllent. ' • . .. . 

Les bulI!etins déclarés n'uls et les bulletins con­
tŒtésront annexés au pr,ooè,s-ve.rbal, ains~ que les 

"enveloppeS Dion réglem~taire's et ~ontresÏf(l1ées· par 
'le!s membres du bureau. Cha~n de QeS bulletins 
annexés œvra porle.r mention d~s cau~ de' l'an­
i1Jexion. 

ART.'20.i -' Im'mediatement aprœ ~ dépouille,­
ment, le 'Procès-verbal des DpérationS. élœtora~ est 
d.ressé par le s~rétaire .:lans la salle du vote; pest 
signé par lui ~t 'par ies membres du pureau. 

Lorsque les listeS de candidatslont' désigné des 
délégués danlSun bureau de vote, ceox-ciSQut qbli­
ga,toirement ~nvités à co.ntr~i~er les prQCès-ver­
baux. . 

, Cette· rédaction l~rminée, les résultats sOnt procla­
més et affichés en toutes lettres dans la saIlle du 
voœ~ ! t li: 

1 Lœbulletins :autres que ceux qui doiveut être 
, mmexé;s au prœès-verb~l sont brûlés ~n pré5en~ 
des ~lec~lIDS. . 

TITRE IV 

DELA PROPAGANDE ÉLECTORALE 

ART. 21. Dans chiuTue PûmtnUDe O,u section 
~lecrorale, la càmpagne, ~lectorale, fJSt puverte le on­
z~ème joui- ,p:réc:é~nt l'~ect~,Q11, à zéro. ~~1Ve.r 

Chaque liste, titulaire du récépissé, de la décla­
ration de candidature, ;pieut faifle apposer, durant 
lapéri'Üd!e élect~ale, sur les emplaoe,ments détenni­
ués p'ar la loi du 20 mars 1914, deux affiches 
éledtorales. L~ dimensions de ces affiches ne peuvent 
dép,asser cel1es du format ({ oolombier» Qudu, for­
mat 56 X 90 centimètres. 

Chaque liste de· candidats .peut, ~n outre, fai\l.'6 
appo~er deux affiches, dont les diImmSinns ~ peuvent 
excéder celles du l'ixième fQrmat {{ oolombier» QQ 

du format 28 X 45 centimètres, annonçant la tenue 
des réunionl)électoral~s. Oes de.u,x affiches ne doivent 
contenir ~ la dalle, ~t le lieu, des réuni'ons, ainsi 
que. lelS noms des prateurs :ÏIlIscrits pour y pl:eruh'~ 
la parole et les UO)11S des candiaaŒ.. 

Ch'aque 1i6te de candidats ne peut faire, imprimer 
et envoyer aux· électeurs iju'une seule circulaire de 
forIttat 21 X 27 centimètres. . 

Cbaque lis le de candid·ats ne peut faire établ.i:r 
un 'nombre de bulletillJS de vo,te, de format 13,5 X 21 
centimètres, supérieur à deux fois le. n'Ombre des. 
électeurs inscrits daus ]a section électorale. 

Il n'y aura lieu .. ~ aucun rembolIDse:ment de frai~ 
fi, quelque titr,e ~ue ~,~()it. 

ART,'22. Le Pl'andataire de chiaqwe liste d~ 
oandidats doit remet~ au plaire Àie la oommune,' 
la véitJe du scr~tin, p midi au pL'ustard, un nombre 
de bulretins de vute au moin,,> égal au nombre des 
électeur.s inscrils;pour être plis à Ja dispoSJi:tion de 
ceux-ci· par l'administration cQmmunale. 

Le maire dOit ~,n donner décharge. 

.Le jour de l'éliOOtion; à l'o....v:ert,ure du !Scrutin; 
le maire met les buIlletins de vote il la dispœition 
des ëlecœurs dans tOUs ~es· bureaux de vote. La 
~.. de .. ~ bUlletins Qst confi~, il. ;,un eJUPIgy~ 
munic~p:aI. ' 

TITRE V 
DES ÉLECTIONS COMPLÉMENTAIRES 

ART: '23.- Lorsque, da~ le cas prévu à l'article 
'16 de la loi du 18 no-renrbre 1955, modifiée par la 
10.i du 5 j;ufu.1959, il Y a lieu à une ~on com­
plémentaire . dam une sectioo fSl~ctQt'.a1e de la corn· 
m'Une; II est procédé fi ,~lte .él:ection. conforméme,nf 
aux règles en vip,ur pour le rooou.~Iement d~ 
Conseil dans son ensemble et selon le sectiQnnement 
définipQur le préc~ent reno,uv:elle~t. 

ART.' . 24. - Dans les communes ~ mloins·· d~ 
5,000 habitant~ qui, con(ormêment à la loi ne fon1 
pas l'objet d'un sectionnement, jl ~t procédé à deE 
électiQns complémentair.esdans le délai de, troIs moi! 
après l'ouver1;ure de,. chaque vacan~. ' 

Il n;est pas po'ilrv;o AUX vacances s;ur~t(es dan~ 
l'année qu. prié,cède ~ t'enQu:ve.l~;ment d.-. C,onse~ 
m'l1nic~IOO~ . 
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Les éïe~tioIt'; Qomplémentaires~nt lieu au scrutin 
uninominal. 

Chaque candidat déposera sa ~andidature dans les 
mêmes formes que l,ors du scrutin de liste, et jouira 
des droit.. alors reconnus à chaq1le. liste. , . 

Dans le cas de :vacan~s simultanées, les éliections 
oomplémentaire8 auront lieu au scrutin ne liste con­
formément aux règles 'Pn vigueur pour l~ l'iCnouveHe­
ment dll colllSeil dans 5IGll ~nsemble. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 25. - La preuve testimoniale admise par 
l'article 22 de la toi du 18 novembre 1955 modifiée 
par la loi dll 5 'juin 1959, résulte de lia, pr~:nta.tiion 
de l'intéressé et de son identification 'par deux té­
moins inscrits sur la liste elect~ralje de 10 commùne 
ou de la section électorale. 

ART.26.- Dans les loOcalités érigées en oommune 
tleplein exercice ou ~n commune de moyen exercice, 
l'administrateur-maire \et lies ltliembr:es de la Com­
miss.ion municipale exercent respectivement" pour l'é­
lection de leul'lS cons>eils lIlunicipaux, kls attributions 
dévolues au maire ~t aux ~n&ei1Iers municipaux par 
la loi du 18 '!1owmbre 1955, modifiée par la loi du 
5 juin 1959. , , ART. 27. - Le décret no 56-604 du 14 juin 1956 
,port.ant règlement 'd'udministralion puhlique pourltap-' 
plicalion en cc qui "onCCfne les élections de lia loi 
du 18 l1o~mbl'c 1955 J'CJnUV8!'ra la réorgul1isali.on mu­
nicipale esl abl'of(é.1· 

ART. 28. - Le Ministre de l'inlérieUl' est chargé 
de l'exécution du prkcnt décl'ct qui sera publié au 
Jô.arrrai pfficiel de ln République du Togo. 

Fait" LOlllé, Je 19 1I0Ctt 1959. 
S. E. OLYIIPIO. 

Par k Premier Ministre: 

Le Ministre d'état, de l'Inténeur 
Ide, l'l.nfo'l'Trtat.~Qn :e.~ 'de la Pre;se, 

B. IFB!BITAB'! 

DECRET No 59-132 du 1er sept::mbre 1959 fixant 
ks modalités d'application de la loi no 59':'45 du 
5 iuin 1959 mc!difiant la loi IlO 57·3 dri28 mars 
1957 et instüurt,nt les Sociétés p.ubliques d'Action 
rurate. 

~ Premier Ministre, 


Sur le rapport du 'M;iA~tl1e! d,e l'agriC;ultul1e,J 


Vu l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre '1958 portant 
statut de la llépublique togolaioo; . . 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembr~ 1956, modifree 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant las pouvoirs 
du Gouvernement de la République du T<>go et ceux réservés 
à la Chambre des Députés; ! . 

"ct &fal Q 

Vil la loi no 59-45 da 5 juin 1959 modifiant la loin" 57-3 
du 28 mans 1957 organiaant la ,mutualité l'Urale; 

Le ror.seil des ministnes entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont régies par le pr~nt 
décret: 

1) Les Sociétés .publiques d'Action rural~ eSPAR.};' 

2) La fédération des S~iété.;; publiques d'Action' 
rurale. 

TITRE 1 
DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES D'ACTlON R.URALE 

ART. 2 .. ' -' Le,.;; Sociétés publiques,d'ActilOn ruraie,' 
groupent l'ensembl,e des a'j1JricuUeurs, ,éleveurs, pê:" 
che'Ul'iS ' et artisans de leur ressort territorial. Leut" 
objet e.st défini dans le.s articles 2, 3, 4, 10 pt 11 de 
la loOi du 28 Plars 1957 modifiée par la loi no 59-45 
du 5 juin 1959. Leur,s statuts délibérés par . l'As­
!Semblée général~ de chaque s.ociété publique d'action 
rurale doivent êtr.e conformes flu,X' statuts-type an­
nexés au présent décr:et {~1nnex~ 1). 

Les Sociétés publiques d'Action rurale fonction­
nent ISOU';; le (1on:trôle de la fédération des Sociétés 
publiques d'Action ru'Cale C1onformément iluxdispo­
iSitions des lois susvisée.s. ~t Et celles du ,présent décret~ 

ART. 3. Les Soci.été" publiques d'Action ru;ral~ 
peuvent accorder des prêts 'à leurs adhérents; ces. 
prêts doivent oo,rrespondre Et l'ob.i'et défini par les 
articles 2.3. 4, 10 et 11 de loi du 28 m'ars 1957 
mtJdifiée par la loi du 5 juin 1959 et lle devront pas 
dép.aisser 50.000 francs par ~dhérent. La durée ma-; 
ximum de cJelSprêts ~t (le cteux .ans. 

Le montant global dœ prêt<> ~ accor~r dans 
l'.annœ sur les ressourc~s propre,s des Sociétés pu­
bliques d'Action rurale, ne, devra pa<; excéder le 
quart des, cotis,ations effectivement perçues dans la" 
même année. Le ,taux d'intérêt ne pou,rra être fix~ 
au~desslOus de 20h. ' 

ART. 4, - Un Comité composé de trois membres 
du Conœil d'administration est chargé ~:l'examiner 
les demandeR de prêts tnstruites et présentées par le 
directeur de la SPAR. Les décisions de ce Comité 
sont ~n,signées sur",,n :regbtre spécial. 

Le montant des dépôt<; reçus en compté courant ou 
à échéanœ devra toujours être repré~té Pat: ,un 
actif égal immédiatement réalisable @.umoment ~ 
échéanœs. 

ART. 5. - Le Conseil d'administration des So'"\ 
ciétés publiques d'Action rurale se compose de,: 

Douze membr,e,s élus polir trois ans par ,une 
assemblée gél1érale C>ûUlprenant putre les dél'é~és: 
élUJSconformément à l'article 8 de ,fa loi d~ '28 mars 

, , 

H~~,"'~;ri... L '.PJ&!!LZ!_..~:...t ' '_~-.5 

http:r�orgul1isali.on
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1957 'modifiée par la loi' du 5 juin 1959, les prési­
dents dessectiontS spécialiJ'5ées flffiliées ,il la Société 
publique d'AcliDn rurale. 

ART. 6. - Le Conseil d'adminiistration se réunit 
aillJSi qu'il est prévu à l'article 6 de, fa IDi du ,28 
mans 1957 mûdiFée par la loi du 5 juin 1959, aussi 
souvent qu'il est ~oin sur convocation de son pré­
sident ou quand le tiers de ses membres en fait la 
demande. 

Pour délibérer valablement, le ÇOlli,>eil d'adminis­
tration doit réunir au moilliS la moitié de ;ses mem­
bres. Les délibérations sont 'prises à la majorité des 
membres prés,ents. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

ART. 7. - L'exécution des déci'5i,ons du Conseil 
d',admini'3lrationest oonfiée à !Jin direeteur' nommé 
par arrêté du Premier Mini,stre sur proposition du 
MinilStre de l'agriculbure. Le directeur 'assiste aux 
délibérationls du Conseil d'administration ft Litre oon­
sultatif, ainsi qu'un repré~entant de Ja fédéra Lion 
des Sociétés publiqu:es d'AcHon rurale. 

ART. 8. - Le· pontrMe de chaque fsociété pU,blique 
d'action rurale eiSt assuré par l'e, chefd~ circonscrip­
tion adminilstratiVle, Commissaire du gouvernement. 

Le Commissaire du gOuVlernement ~ tout pouvoir 
d'investiga·Hon sur pièces ~t sur place. Il est habilité 
à vérifier à tout JUiOffient la caiiSs~ ~t les ~ritunes et 
à prendre les mesures pon5iervatoiresqu'il juge utiles, 
à charge pûur lui d'en :rendre compte san~ délai au 
Conseil d'administratlon de la Société publique d'Ac-. 
tion rurale et à pelui de la fédératilon. 

Il aJssisteaux délibérati,cms du Gon~il d'adminis-' 
tration et veill~ _à ce que ()eUes-ci sioient· conformes 
al.lx di,spositions de la loi. A cet effet, il peut pré­
senter au Comeil d'administration les ,observations 
qu'il croit ,uWes. 

. 'Il dilSpose d'un droit de veto suspensif sur les 
. décilSiollis des lorganes, d'administration pu de..dkec­
Hon de la' Société publique d'Action' rurale à charge 
'p;our lui die SOumettre le diffé:r1el1d, dans le déliai 
de 5 jour:s au plus, à l'arbitrage du Conseil d'ad­
minilStration de la fédéraUon des S~étés publiques 
d'Action rurale dont la \SIentence ,s'imposera aux or­
galleR intéœssés. ' ., 

'ART. 9. - Conformément ft l'article ,13 paragra­
;phies 1 et 2 de, la loi du 28 mars 1957 modifiée par 
la loi du 5 juin 1959 déterminant les ::lUributions de 
contrôle, ooordination et gestion de fonds par la 
fédération des Sociétés publiquc,s d'Action rurale il 
sera procédé ft l'extinction de'> di,vlers comptes cou­
rants bancaires exista,nt au nom des Soci'étés de 
prévoyance. 

Le ISOlde deis Comptes susvisés; arrêté aQ 1er octo­
bre 1959. ainsi que le produit des ootisations recou­
vrées par les secrétaires--trésoriers, devront être virés 
et centra1iJs~ aux cûmptes bancaires ide la fédératilon 
iIesSociétés publiques d'Acti'on rurale à. Lomé. 

La fédération des SociétéspubliqDes d'Action ru­
rale devra Duvrir dans sa oomptabilité un oomp~ 
courant au titre d3 chaque Sociét~ publique' d'Ac­
tion rurale, qui enregistrera toute.s· })pérations ~ 
recettes, dép;ensiCs et constitution de réserves effec­
tuées au bénéfice des dites sociétés. 

Un compte coun.nt postal, ouvert par la fédération 
au titre d3 chaque Sœiété publique d'Action rurale, 
enregistrera tous virements et ppérations finaillcière~ 
pratiquées entre les dites sociétés .~t la fédération des 
Sociétés publiques d'Action rurale il Lomé. 

Le directeur général de la fédération fixera p'our 
chaque SDciété publique d'Action rurale le montant 
maximum de l'encaisse, journaHère, l'excédent devant 
être viré ,san;;; délai !lu compte courant de ladite so­
ciété. 

Le diredeur de la Société publique d'Action rurale 
prépare le projet de pudget . .qu'il ~qum~t au Conseil 
d'administralion qui vote et arrête, le budget. Ce 
budget, aprèls approbaLion du, Conseil (l'administration 
de la fédération des S.ociétés publiques d'Action ru­
rale. ~Ist rendu exécutDirepar arrêté du ;\Hnistre 
de l'agriculture. 

ART. 11. - A la clôture de chaque exerCice, le 
directeur d~ la Société publique d'Action rurale. éta­
blit et transmet au Conseil d'administration, après 
vérification par le chef de la dom'ptabilité de la 
fédéTation des S~iétés publiques d'Action rurale, 
un inventaire. un compte de pro,fits et pertes et, p:n 
bilan. Il établit, en putre, u:n rapport ISur l;a marchei 
de la Société publique d,:Acti,QIl rurale pendant l'exer­
cice écoulé. Inventairè, compte, bilan. pt rapport 
doivent être approuvés par l'As.semblée générale. 

ART. 12.' - Les Sociétés publiques d'Action ru..! 
raIe doivent .~enir leur comptabilité ~t présenœr l'eulj 
bilanselDn les règlies fixées par la fédération. 

.ART. 13. - Les membr,es du Conseil d'adminis­
tration doivent n'avoir subi aucune des oondamnaLions 
vÏJs'res il l'article 6 du d~cr~,t du 3 septembre 1936 
instituant l'interdiction ,et la déchéance du d1'O,it de 
gérer ou d'administrer ;une Siociété. Ils doiv,ent ne; 
participer ni directement ni indiredcment, d'une fa­
çon habituelle, ou ~ccasionl1iene, ~ Pneact~vité clOn­
.currente de celle de la Société publique d'Action 
rurale ou d'eS sections spéciali,sées affiliées à la 
SPAR. . 

Toute conbe,station ou difficulté relative à l'incom­
patibilité . ci-des<;us définie sera ~oumisie à l'appré­
ciation du Conseil d'administration pe la fédération 
dont la décision pu l'aviiS sera rigo.ureusement ob­
servé. 

Les fonctions c;le membres du Coœeil d'adm~nistra­
Hon sont gratuites. Les frails de dé,.pladement et de 
séjour des membres ne résidant pas a~ chef-lie~ 
peuvent être remboursés. 

ART.' 14. - En crus de Carence du Conseil d'adIIl'i­
nistration, le Mini<;tre de 1'agriculture, peut, après 

-----------_._------'--- ----'------­ l 
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avils du Comeil d'administration die la fédération, 
en prononcer la diJ<>501uHon. IIp'eut ég.alement en 
prononcer la dissoluti'Ol1 ten cas de faute grave. Un 
nouveau conseil d'administration 'l3st institué dans les 
.3 mois qui s.uivenf l'arrêté de dissolution. . . 

TITRE Il 

DE LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 


D'ACTION RURALE 


CHAPITRE lor - OBJET DE LA FÉDÉRATION 


DES SOC1ÉT~S PUBUQUES 0'ACTION RURAI.E

i 

ART. 	 15. - La fédération l'eÇOit les attributions)
, 	 du Fonds commun des Sociélés de prévoyanoo sup­

primé par la loi du 5 juin 1959, à l'except1on des 
QpératiolliS de crédit entrant dans les activités du 
Crédit du Togo. 

Elle a plOur ~bJet de coordonner l'adion des S'Ü­
ciétés publiques d'Acli'on rurale, de. coutrôler leur 
fonctionnement, de faciliter leur8 opéralions tlt de 
développer parmi le.'> populations !:ural!es, la pratique 
de la ooopération agricole. 

CHAPITRE II 
FONCTIONNEMENT DE LA FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS 

PUBLIQUES D'ACTION RURALE 
1 


SECTION lere - DlSPOSITIONS GÉNÉRALES 


1 ART. 16, - Le f(Jl1cliQI1lWllWul de la fédération est 
assuré, sous l'aulorité de ln cOllullission plénière,r instituée p:lI' la loi du 5 jUill 19!')9, par le Conseil 
d'adminislration ct pur le dil'ICcteur général dans les1- conditiQns déterminées pnr l'm'Uele 15 de la toi 
précitée et pal' le présent dl~cl·el. 

Les membres d~ la çommisf;ion plénièl'e sont nom­
més :ou élu.s pour qunlre ans. 

Leur renouvellement ne (:Olllmcnee qu'à l'expiration 
de la première période de «tUlh-e ans et il aura 
lieu ensuite tou,> les (i~ux ans, par moitié, dans 
chacune· des' trois catégories fixées par l'm1icle 15 
{} 2 de la loi du 5 juin 1959. 

Les membœs sortants il la fin de la IH'Cmièr.e 
piri>ode de quatre ans ~'onl désignés par voie de 
tirage au sort, 

il 
Les membres. qui ne ~mnt pas iSoumis au; renou­

veHement ft l'expiration de cette première périod~~ de quatre an~ resteront eu fonctions ju,squ'au re­
!I 
ii 	 nouvellement suiwmt, -et la durée ·de. Jeur mandat
.[ 

sera al"t,>j prolongée de deux années.! 

1 Le mandat dcs membres $ortan18 peut être renou­
1 

i velé. 

Cœ';ent de plein droit de fair~ partie de la Com­
mission plénière les membres qui n'exercent plu;s 
les foncti9ns qui avaient motivé lte,\U" ~ésignation. 

Peuvent être considérés comme démissionuaires les 
membres qui, après de.ux oonv:o.cations . par lettre 

l'1~commandée ~t sans excuse reconnue légi~ime, se 
sont abstenus de prendre part aux asl6temblées de 
hl CommilS",ion plénière: 

Il est pourvu, dans les six mois, au remplacement 
des membres de la rommission qui, auraient' œasé 
d'en faire partie avant la date d'expiration normale; 
de Imlr mandat. . 

Le mandat des llouveaux membres ,prend fin: ft 
l'époque pù aurait normalement expiré le mandat 
de ceux qu'ils remplacent. 

Lei) fonctions des membres de la Commission plé­
nière sont gpüuilles. 

Les frai.. de déplacement et de ~~jlOur à Lomé !les 
délégués élus par les SPAR, et ré~ulièrement oon­
voquéspour prendre part aux as,semblées de la 
Commission plénière ]eur seront rembounsés par l~ur 
société, sur état de remb.oursement arrêté et certifié 
·par le directeur général de la fédératilOn. 

ART. 17. Le COlllSeil d'administration a Iles 
pouViOirs Le,s plus étendus pour l'administration des 
bienlS et des affair~s de la fédération et notamment 
les pouvoirs ,suivanû> : 

~ Il ~ut transiger donner t'Out désistement, main­
Ievéea~c ou &ans paiement; 

Il délibère sur les p'ro.1ets de budget, sur lies 
cônipre<; du directeur général, '>ur l'acceptation de 
dOIL'S et l~gs; . 

-- Il d<onne son avis sur les comptes de l'agent 
comptable; 

- Ilaurorise tous achats d'immeubles ai.nsi. qu.e 
t<oul:e!s :ventes et tQUS échanges d'immeubles appar­
tenant à ~a fédération; 

- Il oonsent· et 4lccepte :tou~ baux avec· ou .sans 
promffise de vente, fait totJœs résil~ationsavec QÙ 

sans indemnité. . 

Le COlliSeil d'adminislraiWn. accepte ou re~us.e san~ 
autori'Sation de l'autorHé Supérieur,é. te& dol1'S et leg~ 
qui sont . faits à la rMérati,on. sa.os charges, cOnditions 
ni affectation immobilière: . . 

Lorsque œsdons pt legsl,!Jont ~revés de phar~s, 
ciondit.ioDlS ou affectation immpbiUère, l'acceptation 
ou le refus ~st autorisé par décret, 

DalliS roU'> les cas pù 1:e'8 don.s et legs donnent lie.. 
ft des réciamati<ons des tamiUes (OU col1ectivité.~, l'a"~ 
t<orÎlSation de les accepter est donnée par décret. 

ART. 18. - Le Conseil d'admînistration de là 
'fédémlion, présidé par lerepréseritant du Minist.re 
de l'agriculture, se oompoSie comme. suit : 

- deux des prés.idents ·,les oonseils· d'adminislra~ 
tion des SPAR, élus ;par la Commission plénière a .. 
scrutin secret ft la. majorité abso).~ (JCiS lS.uffrage;s... 
exprimés ; ~ 

http:Minist.re
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le directeur du Crédit du TOglQ; 
, , 

- le chef du, Service 'de; l'agricu,lture; 

- le chef du Service des eaux et forêts; 

0­ le chef du Service de l'élevage; 

le cbef du Service des travaux publics; 

le chef du Service du plan. 

LeS membres élus du Conseil d'adminilstration le 
sont plOur deux a:ns. Leur mandat peut être renou­
velé. " i i : 

Cessent de plein droit d~ faire partie du Conseil 
d'administration les memb~s qui n',ex,ecrqent plus 
les fonctions qui avaient ,uotivé leu,r désignation. 

Les fonctions de membres du COlllieil d'ad:mi.ni.s­
tration de la Iédération \Sont gratuiifles. ,Les frais de 
déplaœment \Ct de \Séjour ~ m,embres qui n'habitent 
paiS Lomé. peuvent :être. remho,urs,és.. 

ART. 19. Le Conseil d'adminilSlrationse rémti,t 
au moins une foi':> par s'emestre soit sur la eûnvoca.tion 
tluprésident soit sur la demande du directeur géné­
ral de la fédération. 

Le Conseil d'adminilstration Peut yalablement dé­
,libérer \Si cinQ ,au Pl'oins die setS membre:s assistent 
à la séanœ. Lorsque le qU,Qrurrl n'est pas atteint, le 
ConlSleil d'administr,ation est convoqué d-e nouveau 
,pour ',une date ultérieure et 'lel':> déli;bératious 30nt 
valablelS qUiel qu,e soit te Uiombr'~ des V'oÛtn'ts. En 
crus œpartage de;s YOÎx, ~eU~ du pré:sid~nt est pré": 
pondél'ante. . . 

Le Conlseil d'admini!stration rend êompte de sie/; 

déct")jons à 'la' Gon1milssion plénière. 


Chaque :année, avant le, ,31, décembre, le Conseil 
d'administration .. adresse au Ministre de l'agrio~ltul1C 
et au Ministre de:s 'finan~s; 'pn rapport sur' le 
fonctionnénieht' de la fédération, pendant r~~rciœ 
précédent. ' '. 

',. ART/ 20.' ';';"Le diredl:è'ur ~é:nér'al; ;:adm~nilstt.àtèu'r 
~t ordon~a~'Ùr dè lafêdétatiolJ., ass,ilite de droit, aux 
réuniollls'du Gonseil tf,administration, {le la fédération. 

.Il désigne, parmlle p~i()nnel de: !a f~érat~on, le. 
~taire du Coiiseil d'adminlstrati1on; " , ,

• ,< .,' • ' \ ' 

Le dire~ur général aJSs,ure, wus l'autorité du 
Conseil d'administrati;on, le fonctiOllnêmeht des &8r­
viœs!ainsique 'l'ex'écuti()n 'des': décisions de. la Corn­
milSsionplénière' et duG$sei!' d'administration; Il 
peut, soùssarespiori'!iabilité, déléguer tout où parti:e* oos' 'pouv:oirs 1t p,n ..on plus~ura ag,~ts de la 
~édération, agr,OOs au ,préalable par le GonseW d;~d-
mini:stration. ' , . .' .. '.' . . 

Le direcljeurgénéral rep:résen~ la fédér,aij.oll en 
jUlStiœ et dans to~stesac:te! de la vie rivile. 

. Il,peul, isan;s auoorisation du ConsoiJ d'administra':' 
'lion, faire tous actes <:ouse'rvatoires, .agir eu" référ,é, 

passer les march,és et traités en exécution de pro­
grammes arrêtés par le r;orrseil d'administration lol\S­
C(1le l'importance de, chacun d'eux l1,e. dépasse ~pas 
500.000 francs" :passer ~gale,m~nt les baux e.t tocations: 
lorsque l'importance annuelle de çhacun de ces con­
trats ne dépasse. pas ;:>0.000 franCis. 

Il peut également transif,!;er lorsql1f:} Fa somme en 
litige ne dépasse pas 50.000 francs. Au delà de PeB 
chüfres, le directeur général pe peut trai,ter, qu'avec 
l'autorilsation ou ,par délégation spéciale du. Cons'eH 
d'admin~tration. 

ART. 21. Un décret rendu :')ur la pifIOposit,ion du 
Ministre de l'agricultuI'I,e et du Ministre des finances, 
après avis du Conseil d'administration, déterminera 
le nombre, les traitements et alLocations des agents 
qui seront attachés à la fédération ainsi que l~ 
statut de Ct' personnel. 

SECTION II ~ DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉLECTION 

DES MEMBRES DE LA COMMISSION PI.ÉNJÈRE 

ART. 22. L'élection des délégué,> des ConseillS 
d'administration des. SPAR. appelés ft former, ainsi 
'qu'il est prév~ à l'article 15 .(Le lia loi du 5 juin 1959, 
lelS deux cinquièIIlif{S des Plembr~ de la Commission 
plénière a lieuaDt ~c'rutin ~ liste. 

Chaque Conseil d'adminilstratioll adroit il un~ 
voix. 

Le Ministre d~ l'agrièulturè fixe par un arrêté! 
. le jiOuroù les COI1JS(eils d'administration des diÎffé~ 
rentes Sociétés 'p:Ubliq~s d'ActilOll rurale s~ro;nt ap-, 
pelées à procéd,er an 'Yi~te. 

Chaque GOnseil 'd'admini~trati:on doe chaque SPAR~ 
ISle réunit au jour indiqUé le! plioclidie au vote gui a 
lieu 's;u scrutin secret gt 11. la majorité absol~ des 
fsuffrages exprimérS~'" 

Siun second ~u;r de sCl".,.tin est nécessaire, il 
y est "prooédé ~nœ teu'ante. Dans ce cas, la Pl;a­
j'oriM re1at~ve suffit. 

Le résultat die l'éle,cUon \!!St transmis par Je Qom­
missaire 'du gouvernement auprès de chaque' So­
c.ilté publique d'Action rurale an Ministre. de l'a­
griC'Ulture et 'publié' au lourfl'liJ·, 'Plficlel.. 

CHAPITRE III 

ORGANISATION, FINANciÈRE' DE LA FÉDÉR:ATION 

DES SOCIÉTÉSPUBLlQUES. D'ACTlpN RURA LE 

ART. 23. - Le budget de la fédération est préparé 
dans la 'premi~re quinzaiJn,e de novembre.' pou,r l'an­
née à venir, pt soumis dans: la. quj~aine suivantie, 
à l'approbation du Ministre ' de 'l'agriCl1ll1uliC, et du 
Ministre, de,$ finances. Pour la première année, le 
budget sera établi après' la nomination de. la,;Çom­
mission pléni'ère 'et du Con~iI d'administration. 
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t ART. 24. - Aucune (lépense ne peut être enga~ée 
que par le direcleur q~néral" conJ1ormément aux 
diJSposili~ons du prélSlan1 décret ~t dans la limite . des 
crédits régulièrement ou,~rts. 

Le directeur génér,al est çhaq!;é d,e la liquidation 
el de l'ordonnancement d<eis dépenses ainsi que de 
l'établissement et de la transmission à l'agent comp­
table des titre,s de l1e~ttes. . 

ART. 25. - Le COl1-seil d'administration de la 
fédération désigne chaque année pn de ses membres 
ou ,lIIl expert pour lui fO:I~rn;ir un rapport sur Je,s 
comptes présentés tant par le directeur général que: 
par l'agent 06m'ptable, 

Les recettes et les dépense,s sont effectuées par un 
agent comptable char~ seul, tel S'OUS sa responsabili­
té, de faire toute diligenae pO,ur ass.u:r'er la rentrée 
des revenu" ,et des çréanœs de toutes autI"es ressour­
ces de la fédération, de faire procéder ~ontl*ie les 
débiteurs j.:ln retard aux ~xploits, significations, pour­
\Suites et commandements à ,la. reqo.êlte. de directeur 
général et d'acquitter IleS dépense,s mandatées par 
œlui-ci. 

En Cas de maladie pu d'abs'ence autorisée, l'agent 
comptable peut se faire remplader par un· fondé; 
de pouyoi:rJS muni d'une procuraHon réguUère, et 
agréé 'par le directeur "énéral. 

ART, 26. - 1.1\ fédérntionpcut effectuer ses IOpé~ 
raliollls au moyt'l1 de comples ouverts au Trésor ou 
dams tlOUS étahliS&!menh €le, crédit public désignés 
par le Minislre de.'.i fitumce.<;; . 

ART. 27. - La "onl'ltalnUO'n des valems en caisse 
et de portefeuille de la fédét'uHoll est fail~' au 31 

,dérembre,par le Conseil ù'administraliQll qui arrête; 
la situation, à oette daté, des valeu,rs mabî1ières et 
immobilières de l'établi<;sement. 

ART. 28. -L'agentoomplable tie'lit les liVI"es 
prescrits par le' Cooe de dommeroe. 

ART. 29. - L'exercice financier est de 12 mois. 
du 1er janvier àu ~ldédemhre, dé chaqueannéé. D.atlJS 
le trimestre quisll,it la clôture de, l'exercice ~nnuel, 
le dir.ecleurgénéral de .la fédération établit et trans­
met au président du touSieil d'administration pour 
être sOlÙllis à la aéUbérali<on du Conseil le rompte 
administratif accompagné du ClJmpte dé ~stion établi 
par ragent comptable. " 

'Le'S comp't~s de, l'agent {!'omptable, transmis au 
'MiniiSll"e de' l'agriculture \et au Miùistre d.es fina'llces, 
sont établi.. en double~xpédjtion/ L'une des ex­
'péditions est visée par le Miûistre die l'agric'UltUl"e, 
président de la Commission plénière, :et dépos,ée au 
greffu de la juridic1jondes compte~ avec les pièces 
; justificatives ,à' l'appui; dans le ~urantdu .mQi!s 
de juin qui fiuit la clôture .de l'~rciC!e.. 

La . forme deS budgets et "le.s"comptes' de l,a: fédé­
ration des Sociétés publiqu~.s, l.es livres et 'les' écri­

tUI'lelS 'du diredeur général ,et du comptable. la no­
menclature des pièces lusijficativifS de recette,5 et de 
dépem:;s sont déterminés par des règlements arrêtés 
de concert par' le Ministre de l'agriculture et pat' le 
Ministre des finances. 

ART. 30. - le MinÏistre de l'agriculture el le 
Ministre de,s finances sant chargés, CJtàCUil1 en ce. qu,i 
le concerne, de Fexécution du présent décret qui sera 
publié au lournal 'plliciel de la République togola1s.e~ 

Fait ~ Lomé, le 1er septembre 1959 
S.E. OLYMPIO 

Par le Premier Ministre. : 

Le, Ministre Id;e, l'Agricultu1~, 

K. N,ufORo. 
~~-----

Par décrets 'pris en QOThseil des Minist~s: 

N° 59-128 du: 

19 août 1959. - Est approuvé le con!trat de 
promesse d'échange d'immeubles portant d'une part 
sur de,uxp:aroelIie:s ayant pne surface; totale de 12has 
89 aIS 88 cas à: pédervar la République du Togo, 
,propriétaire du 501, et ,'Etat français, titulaire (l'llIl 
k:I.Toit de superficie, et d'aulrepart sur un terrain 
de 12has 09 as 17càs li céder par la ooll~tivité 
Sellan Agboka .et .t\b:odji. 

N° 5~:-131 du: 

, 25 août 1959. -Sont approuvées les..annulations 
de crédits aUx chapitres. et articles ci-ap:rèsdubud~ 
getprimitif die la oommune de Lomé,. eXe~œ" 1959.' 

Chapitre f II art, 1"':':' Màirie ~t Cabinet 
:, ,,' ,.: du Maire. ~ .'. . 588.000 

IV 17 ,- Subventions écloles 600.000 

VI , 3 ~ Subventions;. •~ l:; ;628':000 
. , VI -, :'6:....; IrL'Slallati::m~" ;.télé• 

;., ",p~oriiqtœs:~' ~',/,;:'1()'~Wqo 

. VII 
1. 31,~T~àvau~ ~e, ~~"':::".;,:~~; 

. .blement de 13; la.... " ,':
" • ~ , ...., ," .' -. '1' ~-

gune ;. • ': . . 2.800.000 
. , 4.716.000'., . ~ ' .. " , ,' ..•.~ 

Sont approuvée:s les puvertures de. crédits aux 
chapitres et· ~rticles suivants. d~ p:u,dgcl pItîmttif~"de la 
commune de L;~mé, ~xerciœ 1~59. . " 
Chapitre' V art: 1 - BorneS tontain:e<; 400.000 

"V '1 ~ ACh!lt de ~ mà- '. " . 
;~ériel :'~', i~ ",:, ,:4;31~,00fJ 

, .' 4.716.000 
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Erratùm 
(o.écret no 59-124 du 6 août 1959) 

Page 665, à la fin du tableau, lire: 

« Le tableau ci-dessus se substitue en ce qui conw 

cerne les crédits de paiement, à celui annexé à la 
loi no 59-15 p~écitée. 

Art. 2. - Le présent décret sera enregistré, publié 
et communiqué part'Out 'Où besoin sera». 

Fait à Lomé, le 6 a'Oût 1959 
S. E. Olympio 

Page 666, 1Q colonne, supprimer: 

« Le tableau ci-dessus se substitue~ ..etc...' 'jusqu'à 
Fait à L'Orné, le 6 août 1959 S. E. Olympi'O ). (le 
:reste sans changement). 

PREMIER MINISTÈRE 

A••isUe. 

Par déèrets du Premier )finislr.e: 

N° 59-130 du: 
'21 a'Ûût 195,9. Le bénéfice de l'amn:ilStie ~slt 

accordé à Akélé IdriBs1ou,' né à BafiJo, cercle de 
Soktodé verlS 1914, fiL.. de feuAkél~ et de Amissatou, 
demeurant à Bafilo, cercle de Sokodé (Togo), ClO~­
da'mné à 7 moÏ!S d'empris:onrrement :et 10.000 francs 
métropolitains d'amende par arrêt du Tribunal su­
périeur d'appel en date du 28 juin 1958 pour y,~ie;s 
de fait enverlS un citoyen ~hargé d';~ minislèr!C: d.e 
servÎCf' p'ubUc. 

No 191/pM du; 

24 août 1959. --.:. Pendant l'~nœ du Ministre 
d'état, de, l'intérieur, de l'information et de, la presse 
Mo' Paulin Freita'S, le Ministre du oommerœ, de 
l'indllJStrie,de l'~ie et d.~ pla;n e.st charg~ de, 
rexpédilion des affai~~urantes. 

M.ml••"••• 

P;8.Il al'l'e,~ ~ décisic)J)$du prerilïer ',Ministre : 

No 190/pM/MA du: 

22 août 1959. - M. de Martrin GeiOrges, conseil*': 
1er technique r~al. test pommé dire:c~ul' .par, intérim 
:(tu secteu.r d~ modernisation p'o. nord, en remplace­
ment de M. Joanny ~rnard, ~itula~e d'~ co,ngé 
.adminilStratiC. 

La solde de M. de. Martrin reste JmputabJe aQ 
budget FIDES., - chapitre ;2002, article. 8 (aideaQ 
paysannat). ' . 

No 161/D/pM/INT du, 

7

22 août 1959. M. Rieudmnont Louis, commis.­
saire die poli~ de ,2e classe 1el' échelon du cadre 
commun supérieur du Togo, ~8t nommé chef du 
service de la sûreté du Togo par intérim, en rem­
plaœment de M. Lopez Antoine, commÏiSsaire de 

0 échelon de la $ûreté' nationale, qui quitte le Togo 
le 17 août .1959. 

La présente décision aura ~ffet pour compter de 
la date de prise de serviqe de l'intéressé. 

No 162IDœM/INT du: 

22 août 1959. M. Boukari Bako Laré, adJoint 
au commandant de cercle de Dapango, est nommé 
président du Tribmlal du 1er .degré de. ~ette. localité. 

La pr~nte décision aura pffet p,our G'om'pler du 
1er juillet 1959. 

No 188/HM/INT du: 

19 août 1959. Sont suspendU!> de le,urs fonc-
tiOlli"i les chefs de canton dont les ;oomiS ,suivent : 

Séméko",on Agblévon, chef de pult'On d'Afla'O. 

Samêdi GaJssou, chef dè ~an1lon ,de Bagui,d;a. 

N° 189/pM/INT du ~ 

19 août 1959. So.nt suspendus de leUl"S fonc­
tiorus res chefs liiU:périe,ur~et de, canton d'Ont l@!s 
noms suive.nf: ' 

Ayéva IssÎfou, chef supérieur d:$ ~t~1i3. 

Yérima. chef de canton dê ~o. 

••u..... 

N° 193/PM/MEN du : 

26,août 1959. - Est reI+ouvelé~ pour l'année soo­
laire 1959-60 la bourse d'étude.s (catégo:r~e D) da~ 
la Métropqle de l'.étudiant: 

• ~~vi Robert: Droit. 

La dépell$e r~ultan't du v~lement de; ,~tte bourse 
sera supportée par la S:::~lonje libanaise du Togo qui 
p'aiera tri,nrestrieUeme.nt à l'Office des ~udiantsà 
Paris sur état des,ommes d~ établi par cet pr... 
gan~'Sme• 

http:tri,nrestrieUeme.nt
http:suive.nf
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No' 194/PM/MEN du: 
26 août 1959. - Sont renouvelées pour l'année 

sooIaire 1959-60 les bourses d'études dans la Métro~ 
pole des étudiants dont les noms suivent: 

Abaglo Eugène Antoine 

Abolo Kokou 

Acouétey Théodore 


Agb.avoh Ambroise . 
Agbokou Codjo Michel 
Ahianyo Anani Kouma 
Ajavon A. Oswald 
Akumey K. Martin 
Amedodji Paul 
Amedome A. Antoine 
Amegandje K. Georges 
Amegee Emile Philippe 
Amegnizin P.arf~it 
Atchou Têvi Christian 
Boukari Kérim 
Brenner Jeannette Mireille 
Dagadzi' Barnabé 
Djobo Boukari 
Ek,oué Anani André 
Ek,oué Elisabeth 
Ekue Kanyi Franck 
Franck Guy Albert 
Gaba Moïse 
Gartner Augustin 
Hadjopoulos Alex 
Honkpo Messan Gabriel 
Houngues Philippe 

Hundt Toussaint 
Johnson Stella 
Katamna KrOundoura 

Kekeh Michel 
Kekesi Yao Basile 
Kodjo Edouard 
I(;offi Omer 
Kponton Théodore 
Konou Emmanuel 
I(;ouassi josia 
K,ouassigan Guy Adjeté 
Kouassigan Pascal Tètè 
I(;ouassivi Gottlieb 
Koudry Gabdel 
KrOuévi Hyppolite 
Laban K. Eugène 
laré Augustin 
Laré lari jean 
Lawson B. Wokena 
Lawson L. Christian 
Looky Sylvère 
Mawupe Julianna 
Nabede Pakaï 
Nakpane Etienne 
Norbert Thomas 

CATEGORIE 0 (63) 

Fac. de Droit Aix-Marseille 

Lycée Carnot à Dijon 

Fac. de Droit Lyon 


f.ac. Sciences Rennes 

Fac. de Dl'oit Rouen 

Lycée Montaigne Bordeaux 

Fac. de Droit Paris 

F.ac. Lettres Montpellier 

Fac. Droit Dijon . . 

Fac. Médecine Montpellier 

F.ac. Droit de Rouen' . 

Lycée de Toulouse 

Fac. Sciences Caen 

Fac. 'Lettres Lille 

Lycée de Fermat Toulouse 

Fac. de Droit Paris 

Eoole Spéciale T. P. Paris 

Fac. Dr.oit Paris 

Fac. Sciences Montpellier 

Fac. Droit Poitiers 

Eoole Dentaire Paris 

Lycée J. B. Say Paris 

Lycée Fontainebleau 

Fac. Sciences Besançon 

Ecole du Bâtiment Paris 

Lycée Carnot Dijon 

Fac. Sciences 


Eoole du Bâtiment Paris 

Ecole de sage-femme Dijon 

Lycée Carnot Dijon 


Fac. Lettres Toulouse 

Lycée Carnot Dijon 

Fac. DJ.'1Oit Rennes 

E. N. Agriculture Grignon 
fac. Sciences Clermont-Fernand 
Lycée Carnot Dijon 
Ecole Préparatoire T. P. Paris 
Fac. Droit Toulouse 
Lycée. de Toulouse 
Ecole de Médecine Caen' 

.. Fac. des Lettres Paris 
Eoole Spéciale T. P" Paris 
Fac. Droit Caen. 
Fac. Dmit Rouen 
Fac. Sciences Rennes 
Fac, Droit Caen 
Fac; Sciences Grenoble 
EyroUes Paris . . 
Fac. Pharmacie Montpellier 
Fac. Médecine T'oulouse 
he. Médecine I(m!ouse 
Fac. [)r.oit Rauln 

Pour faire la magistrature 

'ou un stage 


Pour faire le Droit Rural 
Terminer ses études de Droit 

Pour préparer CAPES ou 1 diplôme 
" 

Doit challger d'orientation 
Bourse renouvelée pour 1 an 

de stage aux statistiques 

Doit se présenter' aux Ecoles 
des Mines de préférence 

Bourse renouvelée pout 1 an 

Bourse d'un an pour Thèse 
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Nubukpo A..Eugène 
Placktor Prosper 
Quadjovie Romuald 
Salami Abdoul Ganiyou 
Sanvi de Tové Lucien 
T ahoulan Antoine, 

. Ayéva Ryssalatou 
Lamboni Barthélémy 
Lawson Victor 
Tocou Mathieu 
Maka Vér.onique (née Ananou). 

Fac. Dt'loit Caen . 
Fac. Dl,'loit Bordeaux 
Fac. Sciences Grenoble 
Eoole Vétérinaire Alfort 
Fac. Droit Bordeaux 
Fac ... Droit Caen 
Eoole de Pharmacie Tours 
Fac. Droit ENFOM Paris 
ENFOM Paris 
Fac. Lettres Paris 
FllC. Médecine Yon 

Akpokli A. Rosalie 
Djabaku Sophie 
freitas Francisco 
Sanvi de Tové Isabelle 
Seddoh Agnès Victoria 
Wilson Ernestine 
de Medeiros Esther 

Creppy Gladstone 
Adjamgba Samuel 
Aithnard Hubert 
Bob Emmanuel 
Amedegnato Ferdinand 
Quenum Emmanuel 
Afutoo Antoine 
Ayité . Bernadus 
Konou Patrice 
Mabudu Jeanne 
Tahoulan Emmanuel 
AmaÏ1lo Basile 
Ajavon Ayivi. Mathias. 
de Souza Célestine 
Dogbè Edmond 

Gabla Paul 

Agbodjan Alexis 
Adigo Robert 
Alogbleto Bernard 
Assigbe Louis 
Dossou., Narcisse 
Hounsihoué 'A. Honoré 
Letou Pierre 
Sossou A. Raphaël 
Sopoh Clétus 
Dossou Fortuné. 

CATEGORIE B (7) 


Ecole Sages-Femmes Caen 
Eoole d'Infirmière Montpellier 
EN d'Agriculture Caen 
Eoole d'accouchement .Bordeaux 
Eoole Sages-Femmes Poitiers 
Eoole d'accouchement Bordeaux 
Eoole Sages-Femmes Strasbourg 

. Sont supprimées pour oompter du1u octobre 1959, 
les bourses d'études dans la Métropole des étudiants 
dont les noms suivent, pour études terminées: 

Fac. Sciences Montpellier 
Fac. Sciences Lyon 
Fac. DJ:1oit Paris 
Fac. Sciences Paris 
EN Aix-en-Provence 
EN Aix-en-Provence 
EN La Roche sur Yon 
EN Angoulême 
EN Angoulême 
EN Paris 
EN La Roche. sur Yon 
Eoole Vétérinaire Toulouse. 
Fac. Sciences Toulouse 
Ecole Sages-Femmes Marseille 
Fàc. Dfloit Montpellier 
(pour cumul bourse et solde) , 
Fac. Sciences Lettres Strasbourg· 
(pour cumul bqurse et solde) . 
ERA ToulQuse 
ERA Bordeaùx 
ERA Yvetot Caen 
ERA Livrade 
ERA Ondes 
ERA Rennes. 
ERA des Trois-Croix 
ERA Ondes 
ERA Yvetot Câ-en 
ERA Bordeaux 

Est renouvelée pour 'tiannée s:oolaire. ,1959-60 la 
botirsede perfectionnement dans la Métropole d'un 
montant de 500.000 francs M~tro (Cinq cent mille 
francs méwopolitains) }t l'étudiante: " 

Mme de Medeil'Os· Sapide - sage-femme africaine 
d~. 2q classe - 2e échel,on.,(Ecole de' sage.fe~me de 
DiJOn)..·.·. 
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Vu le décret du 2 mars 1910 portant Tèg1ement !lUI' lbs 
5I01des et l~ aJlocatiQns acees;oîre.s de traitements de>, fonotion_ 
naires ooloniaux et lei! textc!!! qui l',ont mCldifié~ ( 

Vu le décret, du 17 avril 1936 règ1ementant l'attribution 
de5 rel1lÎ8e1! s.or pl'lOduit6 budlJMaires aux agents de3 adminir;.;. 
tions financières; 

Vu t.e décret klu 11 juillet 19,,5 concernant la fixation d,ès 
soldes du persolUlel oolo11ial négi pal" décret, <.':lIi5emble l'arrêté 
~énéral ~o 3536/P. Idu 21 1llOvembre 1945 ,l"tllatif à son appli­
cati()n au personnel des cadres !Supérieurs et commnns supé­
rieurs de l'Afrique ~ceidentale française; 

" Vu l'arrêté du 6 septembr:e 1947 règlementant les primel> 
, ,4e !rend~ment à attribuer au 'personnel des Contributions et 

'l'arrêre du 10 'Il1Ovembre 1947 portant attribution 'des dites 
primes aux agents du Service local chargÉls dœ foncti'ons de 
Chef <lu Service des (Jontl'ibu,tioD6 Dirccte5; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 IlIOvembre 1948 fixant à 
nOUveau. les traitements tIu personnel des ContributiollB Di­
rectes 'métropolitaines; 

Va les décrets 49-528 et 49-529 du 15 avril 1949 sor le 
nJollveau regime de la solde; 

Vu le décret du 3 mai 1949 fixant à nouveau les traitfel~' 

ment~ des fonctionnair,es œ,g~, par dé~rets relevant du Ministère 
de la France d'lOutre-mer, nbtamm;:iIlt en son article 6r 

Vu 1a'J lettreS' ministérieUl'lS 40-975 du 21 juillet 1949 et 
69-323 du 5 décembre 1949 approuvant le maintien da l'arrMé 
pl'léeité tlu 6 septembre 1947 ~ precisant 'qua la prime de 
rendement- doit être calculéa su~ la .solde irndiciaire brul'l' indexée 
pou:: oompter du le' janviec 1949;' 

Vu l~arrêté no 40-50/CD. du 18 janvier 1950 porta;ntmam,.' 
tien 'de l'arrêté n° 644/CD. du 6 septl>mhre 1947;. l 

Vu Parrêœ no 37/MF/CD. da 22 avril 1956 portant modi­
ficatÎtln de' l'arrêté no 40/50/CD. du 18 janvier 1950; 

Vu la loi n° 58.66 du le' décembre 1958 portant statut 
général de;sfunctiœmaires de la Rép,lililique du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice d~ la prime de , 
œnCJement prévue par les textes' susvisés est .tStendu . 
;aux agents foncl~o,nnaires.' de.s cadres l~ux et su· 
périeurs, affectés a.lJ, &,rvioe des ÇiOntrlbutions di. 
rec1es du T~go. 

ART. 2. - Les disposîti:ans de l'articœ précédent 
,prendront e~twur ~mpter du.. Jer janv~r 1959., 

ART. :3. --::.. Lé présent arrêté s.e;ra eDl'ieglstré, corn· 
m'u~iqQé, et p,ublié partout où besoin s~ra. 

Lomé, le 20ato.ût 1959. 
S. ~.. ,~'r:Ml;O~ 

D..tgaU•• 

fio 232/D /MF du: 
, :20 août 1959. - Le tréls~der·payeur est délégué 
par le Ministre d~ finanoes pour ~cev!Dir les pres­
tations de iSer~nts des .agen~ ~ p,o.ur,s~itès; con­

formement aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté 
nO 52 du 27 lauvier, 1935, modilié p~' l'arrêté nP 
141/MF du 23 juin 1959. 

Affectations 

P,ar arrêtés ~t décisions du Ministre des Finances : 

~ ,231/DIMF du: 
20 août 1959. - M. Lanbey Edouard, agent per­

maùent 4e catégorie PcheUe C.'; ~t af(e,ct~ au Servi,ce 
deS contributions direct~, pO,ur pompter de, la date de 
prise de service. 

Le salaire de l'intéressé !j)era imputé, au, chapitne 
10, articloe 7 du budget ~néral. 

N° 238/D/MF du: 

26 aoül. 1959. ;tVI. ,Aziadékey Francis, agent 
permanent 3;!; catégorie hors écheUc, pst affecté au 
Service du matériel, en l'emplacement de M. Afokpa 
Mathieu, agent 'permanent qui rnçoit une, autreaffec­
tation. ' 

Le salaire de M. Aziadékey Francis !Sera imputé 
aU budget ~néral, cll':lpitre 10, :article 5. 

M. Afokpa Mathieu, agentperm:anent 4~ catégorie. 
édreUe D, précédemment ~n ~ervice au bu;reau du 
matériel, est affiE'cté, au Serviœ: des finances. 

Son salaire :sera imputé~u budget,~énéral, cha­
pitre 10, article 'J: 

La présente décis~onaurarlf.et p:o,ur compter de 
la date de \Sa 'iignalure. 

No' 244/D IMF ISD du: 
26 août 1959. LCJs agents des douaneS dont les 

noUlJS suivent s.ont affectés dans les conditions .6u,i· 
vantes : 

A 'fa hrigade des douanes de Lomé 
(Service d'ECOT) 

MM. Palanga Basile, préposé de 2(!, classe, en sp:rvi,oo 
au pOISIle d,es d3ua~ de Zolo en remplace­
ment du préposé Amah ;rhéophile appelé 
à n'autres fonctions. 

A la brigade mobile des douanes 
de ,Lomé 

Facambi Jean, capor.al g$roe-fI'!ontièr;e 20 eche­
Ion en iServic,eaû plo,ste de,SdOu,aWlS d'Aflao 
en rem'plaoom'ent du caporal garde-frpntièro. 
Dovi JaC()b. 

Au poste des douanes d'A/lao 

Amah Théophile, préposé de ~, classej en Ser­
viœ ft la brigade des d'Çluanes (~rvic;e EOQr) 
en remphc;ement du pré[>Clt:'é fCangni JQ~ph. 

http:capor.al
http:d�cis~onaurarlf.et
http:20ato.�t
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Dovi Jacob, caporal garde-frontière 2° écheJon 
en 'service, à la brigade moblI~ de Lomé. 

Ago Frédéric, Jtarde-frontière permanent ~n 
service à la brigade des douanes d~ ;Lomé. 

Ali poste des douanes de Ségbé 

Kangni Joseph, préposé de 2~ classe, en service 
au poste des douanes d'Aflao, nommé chef 
de poste en remplacement du sergent Law­
ISOn Bernard. 

Au poste des douanes de Z%,il 
Lawson Bernard, :sergent garde-frtmtière ,2<> 

échelon en service au P{)st~des douanes de 
Ségbé, nommé chef de ;p.~ste en remplace­
ment du préposé Palanga. 

Atadé René, garde frontièr'1Q permanent en 
:service au bureau des douanes de Lomé 
en remplacement du garde:-frontière- Dous­
simé suspendu. 

Au poste des douanes de X/outo 

4
Anko,u Barnabas,. agent breveté de 211 classe 

0 échelon ~1l service au pcJsl'e des douanes 
de Mango, nommé chef de poste en rempla­
cement de l'agent Sol,émahou Joseph. 

I-IQllny6 Doslinh, ud,iudanl garde-fl:onlière cm 
scrviœ au 'Poste des dou.anes d'Aflao, en 

fi renforccment d'effectif. 

Ali poste d,~s douanes de Natchamba 

Yigan JQ'ieph, <lfliCnt hreveté de 1re classe, 2t 

échelon, en service au poste des douanes 
de Dap:ango, nommé ch:)f de poste en rem­
placement du préposé ,Karvie Dominique . 

Au poste des douanes de MOllgo 

Karvie Dominique, prép~é de 1re cLasse,' 2° 
échel'Ün, en ~rvice au PQs~ ~ dO,uanes de 
Natchamba,. nommé' chef de poste en rem­
placement d~ l'agent br:ev~té Ank'Üu ,Bar-, 
nabas. 

Au poste des douanes de Dapango 

Sokémahou Joseph, agent brev:eté d~ 2B cl~ 
20 échelon. en serv~ce, au poste, des douanes 
de Kl'Üubo en remplacement de l'agent bre­
veté Vigan Joseph. 

La présente décision aura tlfet p'ou,r compte,r du 
1er \Septembre 1959. 

ImputatiOID de seide 

No 237jD jMF du: 

20 a'Üût 1959. - La :solde et les acoessoires de M. 
D()SSJ()u Gaston, ingénie,ur contractuel des trav~x 
publics, précéœmment s,upportés par le FIDES ­
chapitre 2011, article 1, paragraphe 3, sont imputés 
au b:udget 'Ji!:énéral, chapitre ;14, artide, 6. 

La présente décision p~ndra t'!ff~t p,our compter 
du 1er oc~obre .1959. 

Avanc:ement 

No 246jD jMF du: 

31 août 1959. Les agents permanents dont les 
n'Üms suivent en, service a~ gara~, ~ntral, qui ré­
unÎJSsent au 1er janvi,er 1959 dix huit miQis d'an·, 
eÏenneté dans leur ,échelle, .pass.ent ~ l'échelle im-' 
média'bemient sllpérilQure de leur ~atégorie p'our comp­
ter de la mê~ date. \ 

..... ~, - ".~" ~ ----~. .- '" ,
DATE CLASSEMENT NOUVEAUDATENOM ET PRENOMS EMPLOI I.lERNIER 

D'ENGAGEMENT ACTUEL RECLASSEMENT 
AVANCEMENT 

3e A 3e BEhohey Raphaël 1/11/53 oonducteur 1/7/57 

5e B5e AAvomassodo Jacques 1/11/45 oonducteur 1/7/57 

5e B5e AKinvi Allin Michel 1/4/42 mécanicien 1/7/57 

4e BDjossavi Daniel 4e A1/11/53 mécanicien 1/7/57 . 
4e BZékpa Noël 4e A1/4/52 mée-électricien 1/7/57 

4e BDovi Paul 4e A16/5/45 menuisier: 1/7/57 
, 

4e 4e CAmesse Emmanuel peintre B7/3/50 1/7/57 
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Terra.... dOMaDlaux 

,No 167lMF/DOM du: 

20 'août 1959. - Est prô:honcée la résolutil()n de 
l'attribution p:f\Ovisoire' du.' titre foncier no 115 du 
territoire du Togo p. la Pom'pa~~ françaÏJSe de 

.l'Afrique occidentale. (Ci,e FAO.), Ji~été anonyme 
dont le siège e"t It MarSieille, lequel' fait rellQur p. la 
République du Togo franc et lib~ de tou~ charge. 

Conf,ormément ~ l'article 10 du cahier des charges., 
la société Cie FAO. aura droit, s'il y a lieu, au 
remboul',sement d'une parUe du prix d',adJudication. 

No 168/MFIDOM du: 

20 août 1959. - Est prononœe la résolution de 
l'attribution, proyilSoire du titre foncier no 93 d'A­
kpamé il la CompagnjefrançailSe de l'Afrique oc­
êidentale (Cie F AO. ),société anônym'e dont le siège 
est à Mat'iSjeil1~, lequel tait retour à la Rép'ublique 
du Togo, franc et libre de toute char~. 

Conformément à 1'.article 10 dru cahier des charg~s, 
la .société Cie française de l'Afrique occideutale aura, 
droit, s'il y a lieu, au rembour.~ment d~un~ partie 
du prix d'adjudication. 

No 169lMF /DOM du: 

20 août 1959. - Elst pr.ononoée la résolution de 
l'attribution 'proviisoire du titre foncier no 2618 du 
territoire du Togo à la Société oommerciale et in­
dUJStrielle de la Côte d'Afrique (CICA.), société ano'" 
nyme dont le siège fst à Mar.seiUe, lequel fait retk)ur 
à la République du Togo franc et libre de toute, 
charge~ 

Conformément à -l'article 10 du cahier des charges, 
la Société commerciale et indulstrielle de la Côte 
d'Afrique aura droit, s'il y a lieu, au rembou,~ement 
d'une partie du prix d'adjudication. 

\ 

No 170/MF /DOM du: . 

20 août 1959. Est prononcée la résolution œ 
l'atlributionprovilSoire du titre fonder no '1938 du 
territoire du Togo à la Société com'merciale et in­
dUIStrielle de la Côte d'Afdque (CI CA.), 'SiOciété ano­
nyme dont le siège est à Marseille, lequel fait retour 
à la République du Togo. franc et libre, de toute 
charge. 

Conformément à l'article 10.du cahier des charges, 
la \SOCiété CICA. aura droit, s'U y a lieu, au rem-. 
bOUl'1SeIDent d'ulle. p'artie du prix d;adjudication. 

No 171/MF IDOM du: 

20 8pût 1959. - Est p:r;ononcé:e, la résolution de 
l'attribution 'ProvÎlS~ du titre foncier nq 137 du 
territoir~ du Togo à la Société G.B. Ollivant, ,'>iO­

ciété anonyme dont le siège est à POliOIlIOU Dahomey, 
lequel fait retour à la Répuplique du, Tpgo franc 
et libre d;etoute charge.' 

'Conformément à l'articLe 10 du cahier des charges, 
'la société G.B. OlIivant aura droit, s'il y a lieu, ilU 
remboursement d'une partie du prix d'djudkation. 

N~ 172/MF1DOM du: 
20 août 1959. - Elst prononcée la résolution de 

l'attribution provtsoiœ du titre, foncier nq 2617 ,du 
territoire du T!Ogo à: la Sociét~ oommercialie et in­
dUIStrieUe de. la Côte d'Afrique (CICA),socié.té ano­
ny'nm dont le siège est ~ Marseille, lequel fait retour 
à la République du Togo franc et libr~ de touie 
charge. 

Conformément ft l'article 10 du cahier des charges, 
la Société Com'merciale ~t industrielle de la Côte 
d'Afrique aura droit,' s'il y a lieu, au rembours.em:ent 
d'une partie du prix . d'adjudication. 

No 173/MF/DOM du: 
20 août 1959. - E,st prononC'ée la résolution de 

l'attribution prov~oire du ü1re foncier no 2547 du 
1.erri'boire du Thgo à la ISOci,été Unioomer R. Eychenne, 
société, anonyme dont le lI.ièg~ est à Lomé (Togo ), 
leqtœl fait ret-our à la Ré,publique du Togo franc et 
libre detoube charge. ' 

Confurmément ~ l'article 10 du cah~r des charges, 
la société Unic;omer R. EychEmne aura droit, s'il­
y a. lieu, ~u, rembo,uJ."S.em!ent d'unê,partie qU _prix 
d'adjudication. 

No 174/MF/DOM du: 
20 août 1959. Est prljnqn:cée la résolution de 

l'attribution proViSoire du titre foncier no 843 du 
territoire du Togo à la Compagnie française de l'Afriq~ 
oCcidentale (Cie FAO.), société anonyme dont le 
siege est à MarseilLe, lequel fait retour à la Répu­
blique du Togo franc cl libt:e de toute charge. 

Conformément à l'article '10 du cahier des chargest 
. la société Compagnie française de l'Afrique occiden­
tale a'ura droit, s'il f a lieu, auremboursemient d'une 
partie du prb:: d'adj:udication. ' 

No 175/MF/DOM du: 
20 août 1959. -- Est prononcée la résolutiJOn de 

l'attribution provisoire du titre foncier no 1.221 du 
territoire du Togo à la Société CIOmm~rciale et in­
dUIStrieUe de la Côte d'Afrique (CICA.), société anQ­
nyme dont le siège est à Marseille, lequel fait retour 
à la République du Togo franc et libre de toute. 
charge. 

Oonforménœnt à l'article 10 du cahier des charges:, 
la société CICA aura dr,oit,. s'il y a lieu, au rembour­
sement d'une partie du prix d'adjudication. 

N° 176fMF/DOM cdu : 
20 août 1959. - Est prononcée - la résolution de 

l'attribution provi\S~ du titre ~oncier no 764 du; 
territojre du '!':ogo It la Compa~nii6 françai~e de; 

http:CICA),soci�.t�
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l'Afrique occidentale. (Cie FAO.), ;;~ciété anonyme,· 
dont le siège est Îl Marseille, lequel fait retour à la 
République du Togo franc et }ibre' de toute ctIarge;. 

Conformément à l'article 10 d"û cahier des charge,s, 
la Société Compagnie française de, l'Aftique occiden­
tale aura droit, s'il y a: lieu, au remboursem:enlt 
d'une· partie du. .prix d'adj.udication. 

No 177/MF/DOM du: 
20 août 1959. - Est prononcée la résolutilOtl de 

l'attribution provi:soire du titre foncier no 1939 du 
territoire du Togo à la société Unioomer Etabli'l­
5ements R. Eychenne, société anonym.ie dont le siègè 
est à Lomé ('f.ogo), lequel fait retou,r il la Répu­
blique du. Togo franc et libre. de toure charge. 

Conformément à l'article 10 du càhier des chflrges, 
la ISOciété Unicomer Ets R. Eychenn.e, aura droit, 
s'il y a lieu, flU rembour8;ement d'une parti:e du 
prix d'adjudicatjlOn~ 

No 178/MF /DOM du: 

20 août 1959. - Est pr.ononc:ée la résoluUon de 
. l'attribution prov~soire du titre .foncier no 907 du 
territoire du 'f.ogo aux Etabliss.ements «R. Eychie:n­
ne », société anonyme dont le siège est à Lomé 
(Togo), lequel fait retour à la République du ToglO 
franc et libre de toute charge. ' 

Conformément ft l'article 10 du Cahier des charges., 
la société Etnblissemcnts « Il. Eychenne» aura droilt, 
s'il y a lieu, uu remboursement d~ partie d~ 
prix d'ad.iudication; 

No 181fMF;DOM du: 

26 août 1959. - El'lt et de~ure résiOl~ pour 
défaut d.epayemlent da prix d'adjudicatiQll, l'at-: 
1l'ibution proVisoire des. terrains dom'aniaux ci-après 
:adjugés le5 mars 1953 et dépendant du lotissement 
ide Nuadja, accordée aux adJudicatai~ ~ savoir : 

LotIS no 2 (Ra:ouph Sylvestre), no 8 (Oumaro.u, 
Mama). 

En conséquenœ d~ retrait de oo.s oo.n<»ssions, les 
œrrains susvisés font· re~ur flU Dom'a.i!ne privé de 
la Répub1iq~ du Togo, francs et libres de toute, 
charge.' 

No 182!MF/DOM du ~ 

26 août 1959. - Est et demeure résolQe pour 
, défaut dèpayemenl du prix il'adjudic.atiiOn, l'at-. 

tribution provisoire des terr$1;s domaniaux ci-apr,œ 
adjugé'i le 5 janvier 1954 etdépendanf du lotissement de 

,~ de BIittn, acoordée aux adj:udicatai,res ~ saw.ir: 
Lofs no 13 (Afutoo Hilaire); nP. 15 (Gaba Bal­

thazar); nj) 16 (Couassi J:oseph); no 19 (Adjalo 
Simpson); no 20 (Amégan André).' 

En conséquence du. re.trait de ces concessions, les 
rerraimc; susvisés font retour au Domaine p'rivé. de la 
République du Togo, francs ~t libre.s de toute charAe. 
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No 184/MF/DOM du: 
26 août 1959. - Est et demeure résolu.e pour 

défaut de payeme,nt du prix ,d'adju~cati:on, l'at~ 
1l'ibution Pl1OviiSOÎre· des terrlïfns domaniaux ci-après 
adjugé'S le 5 janvier 1954 ~t dépendant du lotissement 
de Lama-Kara,acçordée aux adjudicataires ft savioir : 

Lots no 23 (Fabiénus Mablé); nOi 25 (Birrégahi 
Eloi); nO 32 (BatalScome Akossou); no 42 (Dognon 
Antoine); nO 47 (Télou· Eouayi); no 53 (Tchédré 
Albert); nP 72 (Yao 8eybou Gilbert); no 73 (Fal­
ladé Syl~lre); no 101 (Tallé Gabriel); na 107 
(Assouma Kpa1cha); nq 112 (Walla Hobert); no 
113 (Palanga Salifou); no 114 (Sobo Walla)"; nQ 116 
(YacO'tlbou Akondé); no 118 .(Solo Emmanutel); n~ 
121 (Palanga Ayéla); nO .123 (palanga Benoît); nO 
124 (Palanga Lazare); no 125. (Pala~~ Richard); 
no 126 (Palanga Grégloi.re); nO! 128 (Baroola Barthé­
lémy); n~ 131 (Dogn,nn Ahadji); no 132 (Lawani 
Salauis); no 135. (IÇoriko ;Bam:a); nlct 138 (Amado~ 
Marna); nOi 140 (Salami Alfa); no 151 (Lawson 
Richard); no 152 (Union Chefs ùu Nord); no 160 
(Mariétou); nO 164 (Ghéguédi Michel); no 165 (Sa-\ 
lamie Agokp~i); no 169 .(Palanga Blaise); no 170 
(Babaké Beléké); no 171 .(BalSsabi Bontch); nO 172 
(Palanga Kàrbou). . 

En conséquence du; ~tr:ait de ces concessions, les 
-œrrain.q 'su:SV~ font retour au Dom'aine. privé de 
la République du, Togo, francS et libreS de toute 
charge. 

No 183/MF;OOM: du: 
26 :août 1959. - ElSt accordé à Nf. j\djaUa Sébas­

tien,'oomm:iiS d'administration à Nuatja, le droil 
(l'oCcupation temporaire du .lot no Il du l:otilssemènt 
du: m'arché de Nua.tj'a, d'une superficie d:e. 15 as 13 cas 
S~'3i à N:u:atja, fai:sant partie d~ titr:e foncier domanial 
no 47 du cercle d'Atakpamé. 

Le prix de. la redevanœ et les conditions de 
l'occupati~n tem'porai;re sont ~xprimés au cahier de,s 
charges ci-annexé.1 . 

Pril 

No 228jD{MF du: 
20 :août 1959.' - II ~st accordé 'là M. Adakpoe 

W~lly~ 'pharmacien-chef ~ l'hôpital de Tokoin à 
LoméJ !un !prêt de 300.000 franes, en. vue de· lui per­
mettre d'aciheœrun v~cule automobile' pour ses 
besoins personn.els.1 .. 

L!l dépense est imputable au bu~t génér,al~cba-
pitr~ ;28:1 art~cte 7.' • ç 

Le rembours,ement de. cie. ipr~t seria ef&ctué .par 
imt,nsuali~d:e 12.500 frands pour compter du pre­
ÎUlier 'jour du mois .qui suit là·. da;te 8 laquelle le{ 
prêt test consejnti. 

----------~~--

N~ 236/DfMFdu: 
20 ,août 1959. - E~t adcJep~e pourc:ômpter du 

1e~ ~tembre 1959~ la dém~si,ond.e son emploi of­

http:Gr�gloi.re
http:anonym.ie
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:fjert~ par M. Atikpo Kodjo Abel~ aide-géo~ètI1e per­
.~anent en serv~ce à lia section topographique (Do­
maines). 

Rapatriement 

Nl 233[D;PM/MF]F du: 

20 août 1959.&t autorisé te rapatriement ,de 
Fl'ancea u Togo de M. Seydoux d'Almieida Jle,an, Louis 
et de sa fam,ille,i .indigents. 

Dcs réquisitions de transport en troisièmie claaae; 
pout' les voyagC'JS,1 dé Marseille à Lom,e ipar bateau, 
de' Lomé à Anécho par chemin de fer ~t d'Anécho à 
Agouépar eamjon,i leur ~eront délivrées. 

La !dépense correspOndante leSt imputable au budget 
général du Togo,l exercice 1959, ehapitre 2& arti':' 
c~~ 6 -' Dépenses imprév:ues.' 

Secours 

N) 230JD/MF du: 

20 août 1959. Un seoouIiS après décès de qua­
rante trois mille dix (43.010) . frands CFA,i équiva­
lant à troi,s mois de solde brute avec compt~nt 
:spécial 1/10 (ind:ioo lo~al 255) 'est acicordé ,aux ayants­
cause de l'ex-infirmier-adjoÎlnt 2e !échelon de la san­
té publique du Togo Ftolly Pierre,! décédié li Lomé, 
le 7 août 1957. 

La dépense coriespondante qui sera imputée ail 
budget général du Togo,!. exercice 1959, chapitre 20 
artiCle 6 sera mandat~ lau nom de M. Koud:ouov!oh 
Michel, tute.ur légal des orphelins m;ine.urs dtu;de' c.ujus. 

No 243]D/MF du: 

26 août 1959~ Un secouns après d~ de cin­
quante cinq mille cinquante deux' (55.052) francs 
OFA ~quivalant à tr~is mois de 'Isolde 'brute ave,c 
complément spécial 1/10 (indice 100al 320) est ac­
,lc'ordtS aux orphelins de l'ex-commis adjl)int de 5e 
classe des douanes du Togo Ackey Ed!ouard:1 ,d~C;é~ 
fd;~ à Lo~,: le, 2 j~n<1; 1959.: 

La 'dépense correspqndante qui sera imput~ ,au 
budgd générald:u Togo~ !CxerCioo 1959 chapitre ,10 
~rtiC'le9 sera, l1;land:at;é..e 'aU nom tie M. V:~anoo 
Bamé,zon,; tuteur légal des orpheI;ins mineurs ,l"d:e 
;C1f'rus . 

No 239]DfMF du: 

26 août 1959. Un secours après décès de trente 
trO.lS mine neuf cent soixante neuf (33.969) franc,s 
cfa ,~u.ivalant à trois mois ;de s.olde 'bl'Ute a;v~c 
complément spécial de 1/10e (mdice l:40) est accor­
d~ aux orphelins de M. Tché 'Gbati" garde de ner-, 
cIe de 1re classe du cadre local autochtone du Togo,! 
décéd6 à Lomé le 4 août 1952.. 

Cè seco'urs sera mandaté aU nom de M. Tché. Asmai:1 
cultivateur dom,iéilié li Kodj:odl)upou-Bassari,1 tuteur 
~égal' des orphe,li;ns 'mb:teurs d.u de cujus. 

L"l dépense correspondante ~st imputable au bud­
get général du Togo,; exercice 1959 'chapitre 8 arti­
cle 12. f 

RECTIFICATIF 

à la décision no 218/MF Idu, 3 aotlt 1959 portant o.f­
~é(;tation idJe M. Sitt.i Joët Zoun.:da. 

. . . . . . . . . . . . . . . .~ 

':Au 'li!iu ~ : 
M. Sitti Joël ZOUllda,1 secrétail'ie d'admin,istration 

de l~e classe 3e échelon du cadre 'supérieur des ,ser­
yjoce administratifs,; fuianciers et comptablep de 
l'AOF.~ est a,fiect~ au ';Servi,ee des Domain~5, pou~ 
compter de la date ide iPr~ die; [Serv:icje) .. 

Sa solde sera:i,mpu~eau chapitre 10l , ,artid~ 7 
du bud:get général.: . 

Lire: 

M. Sitti Joël ZOUllda~ secré,taire d'administration 
de 11'/; classe 3e ~helon du cadre .supéri,e.ur des ~r­
V;ÎOO,S a,dmin:i,str,atifs,i fina,nci,ers et comptables d~ 

l'AOF.; !<'st affec~ au i5e~OO des Doma,i,n,es, pO,u:t 
compter de la date de 'Pri~ d~ \l'crv,leJe. 

Sa solde sera, imput~ au chapitre 10, a,rtlcle, 11 
du budget général. 

. . ....... . . . . . ..'. . . . '. . 
Le ~~t: ~ans, cha;nge~Dt. 

Rôles 

N.~ 164/MF/CD.' du. : 

20 août 1959. - :Sont ,8;PPl",OuV,é,s et l'Ie:n;d;u,~ ~x~., 
cu~oir~ ~e.s, rô.e~ e:wrc,i~ 19,59, ci-après,: 
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N. DES MONTANT
AGENCES NATURE. DES CONTRIBUTIONS TOTALR6u;s DES RâLES 

BUDGET GÉNÉRAL 
249 7.47.C. M. Tsévié Impt\t gén~a1 • • . . . ~. . . • . . 

· 250 2.000- Taxe .sur: lejsarmes perfectionn~ 
251 500- Taxes s lIes armes nQll per.fiect. • . . 9.974,­

.252 3.066Cere. Tsévié Pafenfes • .' • • • . . • • • • • • • 
253 1.350Taxe'! s lIes armes non: perfecto . 4.416,­
254 12.066Cere. Anécho Ba,ten~ . • .. .. .... 
255 950 13.016,­- TaXies BlIes armes. non perfecto .. 
256. .7.0UOC. M. Sokodé Taxe su~ I~s armes pe:rfecti-onnee.s . 7.000,­
257 Cere. Sokodé 720,­Patentes .• .. . •••. _. • ___--::--,:-::7-:-2~0_ 
258 Subd. Bafilo Patentes • .• . • , 22.500 
259 1.000Taxe sur les armes perfectionnées . . • • • . 23.500,-' 
260' Suhd. Niamlougou BJ8,j)en:tes .. .••• ••• ::J.120 
261 Taxe sur les armes perfectionnées . • • 1.000 
262 Taxe sur les armes perfectionhéès . . • • . • 3.000 7.120,.,-­
263 . Cer. Dapango Taxe sur les armes perfectionnées. . .. ---~-82-.500~ 
264 -Ta,xe, ~ur :.e.s a,rme,~:non perfeetionn,é,es . . . . . 1.400 83.900,­-7"'""-----­

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

263 Cer. Dapango Centimes additionnels sur taxe sur les armes perfecto 41.250 
264 Cenlim.es additi;on. sur la taxe sur les arDl~ perfl 700 41.950,­

BUDGET COMMUNAL 

! 265 C. M. 'Anécho Pawntes' . . •. . • 6.000 

Centimes add. s/patentes. ". . • 1.200 7.200 


.b.HW 
-_···-----1266 C. M. Sokodé Patente!'. ~ .• _ • . • • 

Contimcs add. si pate;n'te:.s '.. " ;. .680 7.480 

TOTAL •L- -~-------------­
oN' 105/Mlf lCU du:: 

20 août 1959.' - [S.ont ~p'pr,ou,v,~ ct rtll,du:{ ~x6cuto,ires des rôles e::XJCreic.e. 19.59~i-après ; 


N' DES 

RÔLES 
AGENCES NATURE DES CON;TRIBUTIONS MONTANT 

DES RÔLHS 
TOTAL 

i r 

1
240 
241 
242 
243 
244 
245 
246 
247 

248 
1 

246 

1 24'_ 

C.M. Lomé 
Sud. Lomé 
Sub. Nuatja 

Sub. Bafilo 
S·oh. Niam'ougou 

Cere. Dapango 
Subi. Tabligbo 

C. M. Palimé 

t,rc. napango 
Sab. rabligbo 

-BUDGET GENERAL 
Taxe sUlj armes non perfectionnées · · · . 
Taxe smf arm~ non per.fieeti,onn.~s . · · · .· 
'l'axe sur arm;es ~rfectionn~es ~ · . · · · · · Taxe sull armes non perfecti,onnées ·. 
Tax~! slIe;; armes non: ipedect. . · . 
Taxe S,ur arm~ 'Perfe,ctÏ!Onn~es " ". · . · · · · · . 
Taxe les armes perfectionnées 

~ 

sur . · . . . 
Taxelr s lIe?! .arm~s non: Iperre,ct. . · . . . 

BUDGET COMMUNAL 

Tax.c sur la., vale.ur, ~Ioê~t~ve '. ·, .. . . .. . 
BUDGET DE Cl.RCONSC.RlPTlON 

· . 

add.Q'ntimes ,sltaxe s/Ies arm~ ~r:fec'f. . . ' .. 
Cent.imes add.' s/taxe slles. armé:s. Illion perfecto 

TOTAL . . . . . . . 

3.100 
5.&00 

37.000 
41.400 
13.500 
57.000 
46,000 
28.650 

758.77.5 

. . 23.000 
5.730 

. '. 

. = 

. 3.1.00 
5.800 

·78.400 
13.500 
57.000 
46.000 
28.6S0 

1 

1 

1 

'::.: 1 
5.730 1 

. 1.019.955 . 
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,: La' (fate de 'm,i,seen:, recouVrement des ;rôléscÎ- '~i No 17:9fMltlCU du: 
dess.us ,s',éJf.1",an,t. il la: somme de un: .niiHion dix n.eut ,,20 août 1959. iSont a,·p'p'l'101~,"", et l"e'ndus ~,xé-
miile neuf cent cinquante C;inq francs Ie,st fixée au " -','7' 

1\!l' '8epte'mbre 1959. 'cutoires d'es rô~es exerCÎœ 1959 ci~après: 
_ ..,-_.._---­

~ 1'10 DBS AGENCES 1 NATURE DES CON'fIUBUTIONS MONTANT T;;AL:
DIES RÔLESIl RÔLES 

I------------I-----------------------------------------------I-~~~~~-I·-----------
BUDGET GENERAL 

275 Cere. Lama-Kara Patentes 	 10.8200 0 •••••••••••• 

276 

1 
- Taxe sw' les 'armes per:fectionn'~ • . 22.000 


277 
 33.970- Taxe .ur 'Jes armes nonperfecti,oim~ . 	 1,150 .· . . --,--~----::.--,-;:--::--
278 . Subd. Pagouda Pafenfe!s :: ': ; • • • • • • • . . 	 3.000 1 

, 279 - Truœ sur les armes ':Perfec1lonn~ • . '. . .. ___-c-=6,O~O,-0- 9.000 
280 Cere. Mango P,a,tentes • • • • • •• ..' ". 17.532 
28t - Ta:msur les armes~fecllonnlées : . . • • • 5.000 ' 

33.532282 - Taxes. slIes .armes non! tper:tlect., • 0 • 	 1-:::"1-,,0-;:-0-,,-0­0 ••• _____ 

283 Cere. Bassad Tp;e sur 1~ armes ~'rrect1a.nnëte.s ;; . . . • ____3_._00_0-1 3.000,0 

BUDGET COMMUNAL 

284 C.M. 	 Bassar Patent~.' '.'. • • . • ~ .' • 10.HUO 
~;ntj~ add.' iSur~a,tJelntes .: .• . ,_..~_~I~.OOO",~ 11.880 11.880-, 

'BUDGET DE CIRCONSCRIPTIQN 
1.000281 Cere. Mango Cen1ùniCS lad. sur. taxe ~u,r 14$ arm:es ~,rf. .. 
3.300 4.300282 - Centimœ ad. sur taxe su,r les arm:es perf.' . 
1.500

1. 283 Icerc. Bassari Cen:tim:es ad. ~ur taxes,or ~. ar'Dtes peri. . . :\ . 1500 j 
Total' • . · . . -z!7.tS2 

Na, 187/MF lCD du: 

St août 1959. _. Sont approuV'é,s et rejn.dus exécut~ires des rôles exerci~ 1959 ci-après: 


~ 	 MONTANTAGBNCES NATURE DES CONTRIBUll0NS TOTAL 
02S RÔLESII~­

Budget Génhal 
,,~, 273 C,rll. Lama-Kara Taxe sur les armes perfe ctionnées . . 39.000.­ 39.000,­

L 	
· · 

Subd. Pagouda T'axe sur les armes perfectionnées. . 4.000.­ 4.00'0, ­

Total . . 43.000,­· 
- -'-"i"'iii "Ii~- il' j' . _. 

La de mise en recouVIiemie!nt des rôles ci-dessus \' No 190{M.l({(lI) du: 
;s~élevant à la somme 'de quarante trois I!IiUe j'ranca 31 août 1959.' - Sont approu~ et l'endus exé­
~t fb;t%e au 15 ~ptembi1e, 1959. ' cutoires des 	 rôles e:œ.rcioo, 1959 ci-après: 

, 
No DES MO"TA"T' TOTALAGENCES NATURE, OES CONTRIBUTIONS~/)(,.s, OBa .6L1l:a 

,• 
BUDGET GÉNÉRAL 

,.C. 1. Alakpami 64.500287 To'e sur l~ arm:es ~):iectlonD~ . · . · . · 66.4501.950288 - 0Taxes sllesarmes non !perfecto . . . · 88.000289 Cere. '&akpam6. Taxe $ur lc$ armes ~rfecttonnë.e.s . . · '· . 
97.450 · 9.450290 

~Taxes slIes ~rmes non: pede,dt. . . . . . · Subi. AkposeD­291 178.500178.500;Taxe sur l~s arDles , ~'rfecl[onnt'fês 1 •" =Plalaau Total 	 . 342.400· · 
, 

j 
1 
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La date. de ·Ill,i,se en recouv~ment' des rôles ci­
dessus s'élevant à la somme de trois cent quarante

\, ,deux mille quatre oonts 'francs ~t fixœi,au 15,septem­
" !.bte 1959.' 	 . 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


Na 63jIN!/MJ du: 
20 août. 1959. Il est créé une commission pour 

~tatuel' sur les dossiers dehénéfice d'anmistie pré­
vue par loi du 10 juin 1959.1 

,Cette commission ,est compos~ comme sUit: 
Prés,Ïldent 

J.le Ministr.c d'~tat~1 ,chargé de J'intérieur ou SOIl 

replésmtant. 
,Mêntbre,8 

Le Ministre de la jus~oo ou SOn repr,é,~Ii.tapt. 
Ull Magistrat de Parquet dés.igné pal' le pro­
cureur .de la République près le tribunal supé­
r~eul' d'appel ;' 	 :; 
Un Député (désigné par I~ Chambre' des Dé­
putés) - ~ " 
Un NotabI1:l ­

Le secrétariat de la commission scl'a assuré par le 
abind du ministère de la ju~tiOt~. 

Cette commission ltC r6wùra !:lUI' la convocation 
e, 	 SOI\ Prés~dcnt. ' " l' , , 

&..,.g_._nl. 
Pa,rarrê,téi; et déc~lons .du M,i;n.i,str,e d'Etat,1 ',de l'In': 

:rieur, ,de l'Information et de la Pres~ c', • 

'N) 65/INTJGT du : 

22 août 1959. Sont engagés en qualité de gar­
cs provinciaux à compter du 1er août 1959 et afiiec­
~s le dit jour au centre d'instructjon de la, garde 
')golaise à Lomél , les candidats don't les, noms ,sùi­
~: 

Ahovi Be,ssan 
Akoéssinou Ayao Albe~tus . 
'IAkPagana Abalo Emmanuel
Tétévi Daté Julien 
t.gbodjan Labité Edouard 
;Védômé Mawoulawoe 

('Loco': ,~ossi John 
Amouzou Attitso 

! Zomaho,,:1' Félix Dédoté 
Aholou K,;offi 


:. Anani Dogbé 

~'Kapko Godonou 

1;. ,Attikou Féli~

i: Hounsounoukpe Adewuto 

Afoutou. Kœsy ,OO.vérin 
1 ~ogoe'Yao P~trie:a 
! .. 

l ' 

TsolegnagboKoml Martin 
Fo~j Casimjr 

A.gOSSa .KO.djO..Vict.or
Amouzou Jafet 

A Koin Valentin 

Do ou~y Komi 

AssiantiEmmanuel 

Kr~ain~ Fr~cis ' 

Anakpan Soussouvj Pierre 
Akayi Kodjo Roger 

Ajiwoalloll HQunkpanouSlmon 
,Holonon Tossou 
Amouzou. Koffi 
Law.son Body Ismaël 
Lawl30n Lat;é Wjlliam 
K~kqko.u Abr~ ", 

LA REPUBJ,.IQUE, Dt:J.TOÇO 

.Àdjalo Sos,sou , 
Dansou Agbodo 
Ahiambor Gilbert 
A voussouglo Kodw 
Y,iboukou l(.oBsi Simon 
Ayjvol' Charle,s 
Noglo Kwadzo Jean 
Djélou Agbo Alphonse ,. 
SOWl1 Komi Raphaël 

,Gu,~doh Kouami Anto;n~ 
Ornon Gédéon 
Tossou Essiomlé 
KofH Thé~phile 
Etché Kokou Jean 
Aballly Yawovi, El'llest 
Anahou Pikissa 
Patin As,Soum~ou 
AdogliKomi quistophe 
Koffi Komi "', 
Kpatcha Adolphe 
Hoedji Fagnimon 
Akonaro Nissihanié 
Marna Yaya' • 
Alidon Abo)l Daramani 
Nassakou .Assatchi 
Alasso Tangbakou 
Bawa Bako 
Assoukoulime Adja Emile 
Karka Akatia Bernard 
Douti Koutoumpa 
Salif0l1 Damiédou 
Kpandamé, Bangol,i 
Nabiké Détouc . 
Kombaté, Sambiani 

No 66jINTjGT du : 

c:::::: 

Laré Lab.énamc Réné 
Dedjo Kodjo 
Gade, Sàkibou 
Idr~ssou Mamah 
Tagba Adam Noël 
Kp~ou-Wan Djachaml 
Pidassa Pèm Joseph 
Mez6 Yacoubou ' 
Hiisso Frédéric 
Kézié AlassfinÎ, Vincent 
Tad,) N'Dobi 
Tchenté Nabjne 
Tèhassanti Kondi 
Mayimbo Tatchen 
Kérim Arimiyao~ 
Dadjo' Boukari ' 
Nato Atérou 
Palanga Wivao Benoît 
Angbémé Adjaré Edouard· 

• Brekana Bagoungou Paulin 
Talllo Af6tom Paul 
Alfa Radji Inoussa ' 
Bafalé Sindjalom Emile 
Tédiho Signama 
Alilong Tchaka 
Essokussi Abalo Germain: 
Bally Théodore ' 
Boutora Daniel 
Bardja Kolani 
Kolani Mobah Diluti Gabriel 
Bouaré, Kombaté 
Nath,iémé Nadiédjoa 
Soatim Dédjokou Fidèle 

, 
25 août 1959. - Le candidat IssHou Mamah est 

engagé ,e;n qualité de garde prov;in~a,l à ,compter. du. 
15 août 1959 ,et af:fec1;~ l~ .ditj~ur au ,centre ,d'.I:ll,s-, 
truc#oll de la garde togolaise a Lon'l~." 

M.mi..aUon 

N} :95jDJINTjlNFOdu : 
25 août 1959. - M. Messawussu Pierr!C,'sccré.ta,i­

re d'administration de 1re e'lasse '3e éuhelon d)u cadre 
supérieur d,~ services admini'8!rati,~s.~ ,fmànde.rs et 
comptables du ~ogo". es! ?lOmme adlo~~a,u ch~~ de 
bureau dies' affaIres mtene,ures du mm~stere d etat, 
d.e 	 l'intérieur" de l'infoflpatiQn let 'ik la pr,csse, 

L'ldépens(;est imputable au budg~t gé;nér3:1 cha­
pitre 8 article 2 - exercide 1959.·" ' " 

La 'présente décision auraefEet pour comptel" ,du 
7 août 1959,. 

Aff·clalio•• 

N'J 88jDjINTjINFO du : 
20 ;aoû~ 1959. - M.M. Mlapa J~a;n ,et Gb,égn:o­

vi Alfred.: agents permanents de' 5e catég~rie ,échelle 
A ~t .H, iont affe,ctés a.u oercle cl'Anécho.. ' 
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La dépense ~st· imputable au budget général cha­
pitre 8 article 5 - e~ercicJe 1959. ' 

No 89fDjINT/INFO du,: ' 

22 août 1959. M. Hunt Charles Georges~; ,agent 
permanent de 5e c'atégorie iéchelle D,I ~Sténoda<rty­
lographe) 'est af:llecté. au 'CJercle ide. D.apango. 

La dépense est imputable au budget général,1 cha­
pih'e 8 article 5 - exercicie 1959. ., 

La présente décision prendra d:llet pour compter 
:du 15 août 1959. 

NlI 96jD/INTjINFO 'du ; 
25 août 1959. - M. Faré, Tagba Michel:1 agent 

permanent 5e catégorie 'échelle A,! em service au cer­
cle d'Anécho,; est affecté au oorcle de Lama-Kar:a 
pour serv;i.r à 'la subdivisitm administratiy.e de Niam­
tougou. 

Le salaire de M. Faré Tagba sera ,supporté par 
le budget de circonscription de NiamtouglOu. 

M. Bakéto Cbristophe,i agent permanent' 5e caté­
gorie;1 écheUe A, en 'Service à la iSubd,ivision ,adminis­
trative d~ Niamtougou" estaf:f!ec1;é au cercle d'Ané~ho. 

Le salaire de M. Baké,to Christophe ~,r:a,supporté 
par le budget communal id'Anéchli.' . 

La présente décision aura dfet pour compter du. 
lp.r ,septembre 1959. 

Avan••m.a. d'icbeloa 

No 62jINT[GT du: 
, 18 aeptembl"e 1959. - Il IC,st c'onstatépourcompter 

du, 1er pctobre 1959,1 l'avancement du 2e au3e ~,che­
lou pour les gardes dont les noms ~u,ivent : 

Maye Kpatcha,1 garde 2e échelorr,. mIe 1919, du 
. peloton. d'An~ho " 

2eOuénang Kossi" garde échelon, mIe 1980, du, 
oentre d'instruction d,e Lomé 

Agbend~ Pesso" garde 2e échelon"mle 1978, du 
peloton de Sokodé, • 

Lalas60u Aimé" garde 2e iéchelop, m~e 1961, du 
:peloton de Daparigo. . 1 (., 

,Lie.nel...... 

No '90IDjINTjINFO du; 
22 août 19.59. - M. Antho;ny K!omla~ Br:ight~ 

agt,nt perma;nent photographe,. 6e ~a,t~gor:i~, échelle 
'A.t eu ~ervjce à la direction de l'information ~t .de la 
pres.SeJ est liooncié de sOn emploi pour '~ompter .du 
1er ~epte'mbre 1:959. '. 

Vintéressé" e:n:gagé le lersepte:mbrf8 1958, .aüra 
droit; aux ~ndem)Ùt~5 ci-après; .1 

. ,a) un mois de salair,e. pour pr~:vj5,1 
b) indemni~~ compensatrjce de c,o:ngé payé" 

~ ... t t ± 

Secrilaires de cbefs de c••lo..· 

No :91jD}INT[INFO du: 
22 août 1959. M. Takassi Gibril lest licencié de 

son poste de secr,étail1e du cbef de canton de 
Katchamba (cercle de Balssar~) pour compter du 
1er juin 1959 - ' 

.M. Bapa Dokibé est engagé pour compter de la 
même date eu quaJ).té de secrétaire du chef die can­
ton de Katchamba,!au salaire annuel de 36.000 ircs. 

La dépense est imputable au budlll6.t général" exer­
ciu~ 1:959;1 chapitre 8, art,icle 6. 

NI :92jD[INTjINFO du; 
22 août 1959. Sont engagés en qualité de se­

crétaires d(' chefs de canton: 
MM. Babn Ali.1 comme secrétaire du chef de canton 

de Koûmongou (cercle de Mllngo) IlVl~C une, 
indemnité de fonctions annuelle <te 54.000 
francs" en NmplaCiCment d" M. Nambicma 
Aboukari:, qui ne l''emplit plus sef4 fouctionr,. 

Awari Koffi.. comme secrétaire du chef d({ cun­
ton de Tchanaga (oèrcile. :de Mango) nvec une 
indemnité de fonctions annuelle de 36.000 frd3~ 
en rempla~eme:nt d~ M. Alidou Abdermani,t 
recruté comme garde provincial. . • 

La dépense est imputable au budget p;éné:cal exer­
cice 1959,1 chapitre 8, artiole 6. 

N'l !93jD[INT]INFO du: / 
22 août 1959. - Sont licenciés pour liomp.ter d 

1er janvj.er 1:959 les ISecrétairesde canton ,dont 1 s 
noms sU:Îvent,; pour le cercle de Klouto ; 
MM. Koudoba, Dom;inique~ :;ecr:étaire de canton 

Gadja; - . > / 

Akakpo Antoine,\ secrétaire des cantons ,d<' Ko' ­
ma,' Agomé et Hanyigba 

Sapa Etienne,l :secrétaire du canton d'Assahou ­
Fj.agb~ -

Kloudea W,enceala.s:/ secr~a,ire des cantons 
Kpimé-Lavié: 

Sont engag~ pour compter de la même date, ,~ 
secretaires de canton dont les noms suiv~t: 
MM. Peter Yao Laurenoc,. comme ~erétaire du c 

ton de Gadja~ au salaire ~uel die 36. 
francs,; en remplacement. de M. Koudaha Do.,­
miniqOO;l lic<!Œlci~ 

Bansab Rubep,l ,comme ~cNSta;i,re ~ .J}alltons 
de Kouma~ Agomé et Hanyigba, .au salaire 
annuel de 48~OOO francs,1 en remplaoo~nt 
de M. Akakpo Antoineti licencié. -) 

Aped~ Pièrre,1 comme seeréta,il"e du canton d'As­
~houn-F~a:gh:é. au ~a,lre ~ue.l de 18.000 
francs;Î !t1Drempla.cemen:t de M. Sapa Eti,ep-, 
ne" J,i.cenc~é. i 

Agbodjan Joseph Soulé" cOmme gecr#aire .des 
·ca,n~~~ de Kpim,é:1La,v~é et Yokélé,au l',ala,i­
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le annuel de 36~OOO francs en remplacement 
d~ M. Kloudea Wenceslas,i Iiqe;n;c~é. 

. L,a dépense e~t ,imputab!e au budgd général, exq­f 
CIce 1959,: chapitre 8, artu~le 6 - . 

f. 

N J 94}D[INTjINFO du: 

.. 22 août 1959. - Est abrogé lCJl oe qui concerne 
l'engagement de M. Sambiani Innooont J'arrêté nO 
180jPM-INT. du 23 septembre 1958. 

M. Kangba Bl,impo est rétabli dans ses .fonctions 
de secrétaire de chef de, canton de Mandouri" lCJl 
remplacement de M. Sambiani Innooent, licencié. 

L'intéressé. aura droite;n cette qualité à une in­
demnité annuelle de fonction de 42.000 francs. 

Lll dépense ,est imputable au budg~t général exer­
c~ce 1959 chapitre 8, article 6. . 1.. 

latel'éictiollS de séjour 

; i.' . NI, 61jINT[INFO du: 

18 °août 1959. - Le séjour dans toute l'étendue 
de la République du Togo: 

10 J - à l'exceptionduciercle d'An~cho est .Ùlter­
dit pour une durée de cinq 'ans il' comptm du 22 
août 1959" date d',expiration de !Sa peine de prison 
au nommé Combe)' KlUlgni" détenu il la prison ci­
vile d'Allécho (ccrck du dit)" né ~rs 1930 il Sigbé­
houé (cercle d'Allécho)" y demeurallt, i'iIs des feus 
Combt~yd Akoua. MCllSa.h" cultivatleur, condaInnéi 
pour vol il dix huit mois de pr~son et ~q onS a,In­
t(·ndictiollde séjour" par jugement du 13 mars 1958 
du tribunal l;orrt\ctiollnel d~Allécbo,i (F.D.21.222]5L
111). . 

20 f - est interdit pour une dur.~de cinq ans à 
:compter du 29, .scpoombro 1959 date d'expiration 
de sa peine de prisOll au nomm";' ÛJnorou Ali dit 
Ayayadjj~ d~tenu à la prisOllcivile d'Atakpamé' (cer­
cle .dudit) ,1 né Viers 1928 à Yabo, lcetcJlc de Sokoto 
(Nigéria)" fils de Omorou et de Igué demeurant 'à 
Ho ~Ghana),1 ,~onda-;nn~ pour 'V?l à un an de prison 
et CUlq aps Pd ulterdzctwn de sélour:, par jugement en 

LA REPUBLIQUE DU TOGO .. 

~ate du9 d6cembr~ .1958,. du tr,ibuna,l cor~i~-: 
riel d~Atakpam~ (F.D.535.56}1~22255). 

301 - à l'exception du oorole de. Ma,ng-o :est' in­
terdit pour une dur,ée ~t ~inqans à oompt\er' d,­
15 iSeptembr:e 1.959 \c;late d'expirat,ion * sa ve,i,ne .fie; 
prison au nomm~ F#ou B8Ilako" détenu à la pri,lion. 
,civ.ile d'Atakpamé (cercle dud;it) llé vers 1933 ,à, Kan;-, 
d~ (eercle de Mango):JI fi\IP .d~ F,étou ~t d~ feue .Alo,,:; 
djo,i demeurant à An;ié, ('''ercle d'Atakpamé, condamn~ 
pour vol à un an de prison ·et cinq ans 'd'interdictta;Tt., 
de séjo~r" ~ar jugel1lte11;t I~ rd;~t,e du 16 fIe,;Pte~~' .' 
19('8' .du tn,bunai ;..ÇorreQbonnel d'Ata)cpa~e" (F.D., 
111,33j333.22). , . . 

4°/ ,est in~el'dit pour 'une duré,e de cinq. aq,s à 
compter du 27 septembre 1959 date, d'~xp~ration _d~ 
sa peine dt; prison ,aU nomm~ Houngué Nasl\ir;ou,1 dé-. 
tenu à la pri,son dvHe Id'Atakpam~ (cerc1e dudit) ,1 
né vers 1933 à Porto-Novo (Dahomey)"fils de Houn­
gué et de Houdér~ Ahore" demeurant à Lomé, con-. 
damné pour vol à .d,ix mois de prison et cznq ans 
Id'mierdzctio,z de .séjour par jUAementen date du '~Jj 
déoembr,è 1'958 du tr,ibunal correctionnel d'Atakpmrlé 
(F.D.13.131j31.332). " ." 

50j - ,est interdit· pour une durée de cinq aIlS à 
compter du 5 août' 1'959 date d'expiration de sa, 
pein~ de prison au nommé K wamé Assouka Olawo. 
Augustin détenu à la prison c,iyi1e d'Ata,kpamé (c.er ;... 
(';Ie dud,it)" né ve11S 1932 à Adjasika (Ghana), fils de 
KwaJDtS Assouka et de Ana Kouma,i demeurant à Bo-, 
roda (Ghana)" condamné pour vot à quatre mois 
de, pr~son let cip.qans Id'interd,tetion 'de séjour" par 
jugement ;du 7 avr,il 1'959 du tr_ibU;nalc()rrectionnel 
d'Atakpam;ê" (F .D.ll.554]15j2.522). 

Les infractions au pr.ésent arrêté seront sanction­
n~ conformément aux dispositions dje l'artiôle 45 
du coœ pénal. 

Rôles 

No, 64]INTjINFO du : 

20 août 1959. - Sont ,approuv.és et l'endus exé­
cutoires des rôles ex!e.rcic,e 1959 ci-après: 

N· DES 1 MONTANT
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS To.=l

RÔLIlS DES RÔLI!'S 

Budget de Circonscription 
28l\ • C.M. Anécho 607.500,­ 607.500,-·Taxe de Circonscription . . . 

- 1
25,536,000,-Cere. Anécho 25.536.000.- '.Taxe de Circonscription . . . 

li 26.143.500,-TotaJ . . ~286, 
_ '_1 ,..- ,­'~""_,,"",,,,_~ -

.La .date de m,ise en recouvrement des rôleS ci-dessus s'élevant à la som:rne de vingt :six milliops 
cent quarantl! trois mille cinq cents francs ~st fix~al1 1er, s.eptembr.e1959. 
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MINISTERE . DU TRAVAIL, DES AFPAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

COUGour. professionnel 

, No 1'901MFP. du : 

•'21 août 1959. Un concours proTes.sionnel pour 
-le recrutement de douZe gardœ-frontières du ca­
dre . local des douanes du Togo sera oUVi8rt à LOIll,é,~1 
le leI' .septembre 11959 aux candidats. r~unissant le;; 
conditions fixées au paragraphe 20 ) de l'article 1er 
de l'arr,ê~~ n~ 108jP; du 4 févI?,er 1946 mod,ifiant 
l'arrêté nO 295/P du 7 juin 1945 fixant le statut par­
ticulier du 'Cadre 10c:a,1 'idi~ ga,rd~s-front,i,èl'l~s ~s ~doua­
nes du Togo; 1 

Le.s garde;s-frontières employ~s par le service des 
douanœ 'Cn qualit~ d'agents permanents sont seuls 
autorisés à f~re aCte de candidatul1esàoe concours. 
. Lt~'J demandes de catn:did,atuœ doivent parvenir à 
ladiœction de la fonction publique par la voie 
hiél'achique avant le 30 ;août1J959 déla,ide rigueur 

Les épreuves .écrites se dérouleront à l'écoleBohn 
à partÎI1 de 7 ,h 30 <-,; .,. 

Les épreuv,es d'athlétisme se dérouleront au camp 
'de la garde togolaise. 

latigraticn. 

Par arrêtés et dé.clsions du Ministre. du. travaU, des 
affail'le5 soe;iales ,et de la fonction pub~iqu>e : 

N~ 196jMFP du : 

21 août 1959. - M. Amiékudji Mar<1'llin, commis. 
adjoint .hors .classe du cadr,e local d~s douanes lindi­
ce local 435) est intégré à titre iCxcieptionnel,: ,pour 
compter du 1er septembl'le 1'958 dans ]e ca(lre~upé­
l'ieur d-:~s douanes du Togo en qualité d'a~ent d:e 
constatation de 1reclas6'e~, 2e :échelon (indice local 
447) ~t conserve 2 a:ns d~ancienn~té dvile.' 

M. Amékudji,i agent de constatation de 1re clas5e, 
2e .éehelOll qui conserve 2 an d'a;ncienneté civile .e.st 
élev6 au 3e échelon du grade d'agent de constatation 
de 1re classe pour compter de la m~me date. 

No 197jM.FP du : 

. 21 août 1'959. - Les fonctionnaires dont le:! noms 
suivent" apparte;nant au cadre supérieur des douanes 
du Togo~ sont intégrés, ainsi qu'il sult, à fitlx~' cxcep~ 
tionnel" dans le cadre supérieur des service:; ndmi­
nistrati:fs" financrerset comptables dU; Togo, pOUl' 
compter du septembI'iC 1'958:l er 

NOM ET PRéNOMS 
GRADE D'INTÉGRATION DANS LE NOUVEAU Aneitnotlé 

GRADE DANS LE CORPS DE PROVENANCE conslné.CORPS .. 

M.M. Romao Jœeph 

d'Almeida Alfred 

Eclou Natey Michel 

Pedaniou Àndréas 

Kudadje Gabriel 

CADRE SUPÉRIEUR DES S. A. F. C. 

" 
Corps des Secrétaires d'Administration 

"" 
Agent de dDnstatation ppal de C. E. (ind. Secretaire d'adminilrtration l'e 1118S!!e 1" 

local 558) W. "':chelon (indice local 592) 2 nne 

1 Agent breveté ppal de C. E. (indice lo~al Secrétail'6 d'administl'atÏ!On 1re cla&IC J.' 
558) échelon (indice local 592) Néant . 

Agent de ooD8tatation ppal de C. E. (ind. Secretaire d'administration 1re cla..t> t·· 
lo~al 558) 

Agent breveté ppaJ de C. E. 
558)­

Agent de oonstatatÎOD ppal 
(indioe local 536) 

&helon (indic.e local 592) 2 ans 

(indice local Secrétaire d'administration 1re clatlSe 1" 

3e 

&Mlon (indice loclii 592) 2 lUl5 

échelon Secl'Iétaire 'd'administration 1re cla!SS~ 10 • 

!échelon (indice local 541) Néant 
~..... - ~­

. MM. Rdmao Jo~eph,1 Ecfôu Nathey MidIel et.Pé­
.danou AndirAAs,1 secrét8,i,l'es d'·a,dm,inistration tt;e 1re' 

1er .échelon qui Conservent une ancienneté civ.iLe de 
2 ans sont. élevés .. au 2e .échelon du gr:ade de sec'ré­
,taire d'admfuistration de lreclas~e pour compter'de 
la même date. 

Les .seerétaires d'administration ~i-der~us désignés 
seront remis d'office dans le' cadve su~i:ieur de:3 
contrôleurs deis douanes du Togo dès sa création. 

, No. 796fMFP du : 
24 août 1959. L'arrêté nO 776-52fP du 24 octo, 

b.'c 1:952 acceptant la d~mi:3sion de son iCmploi of· 
ferte par M. Agbétété Paul. est et demeUl~ rapporté 

M. Agbétété Paul est l'1éintégré ditlls l'administra 
tion de la République du Togo" pour compter dl 
l è r p'eptembre 1,959" en qualité de commis d'admi 
nistrationadjoint de 5e classe' du caor!e )oc'al dl 
a:~gQ. : f ;, )-,: 

l 
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M.Agbétété Paùl,l.c0l!ll1iisd:ad~~strati(jn ~d~oint 
de 5e classe), estlnls :a la dlSpo,!ution du Minlstrte 
d'état~1 de l'intérieur, de l'information et de Ja p!1eS­
se pour serv~r au cercle d'Atakpam~. 

Ses ~olu,ments seront imputés au chapitr~e 8 ar­
ticle 5.' . 

NominaUo. 

N~ 787[DfMFP du: 
22 août 1959.- M. Geor~ep Barnicaud,i profes­

seur de droit civil il PETA. est remplacé pal' M. 
Laloum)1 pré:,idènt du tribunal supérieur d'appel de 
la République du Togo. 

La présente décision ~ura ~f:ret pour compter du 
Vt~ndl'ed,i 14 août 1959,l 

No 761}DjMFP du : 
21 août 1959. Mlle. Dogbo Amélie,1 titulaire 

, du certificat de formation profes.sÎ'OImeUe à l'issue 
d'un sta~ en· Franee~, (spécialité sténo-dactylographe 
correspondancière) est engagée à titre d'essai pour 
une période de six 'mois:, en qualité desténodacty­
lographe" 4e catégor,ie échelle A :et affiectéc ,au mi­
nistère du travail,l des affaiœs sociale.'!! et de la fonc­
tion publique, t'n n~mpiacemClltt de Mme. Bqhanzin 
Léontin(' qui Il reçu une autre affectation. 

Mlle. Dogbo SCl'a l1Cclassée à la 5e C'atégorie" écbel­
le ~\ npl'ès .Iœ 'six Imois ~e :stagle si son 1'iendemmt e,i3!~ 
satisfuisnnt. ' ,1 

SOIl salaire sel'a supporté par le chapitre 22 .3l'ti­
de 4. . ~ 

La présente décision aura ,dfiet pour compter du 
1er août 1959. ! 

~.) 820/D}MFP du: 

31 août 1959. - Le contrat cooneenti le 19 février 
1i954 Jà M. Lawson Sigisbert,. mécanographe, ;arri­
v:tS à l'e:h.-:piration le 31 :n,oût 1'959 Ilù~st pas renoU\'1elé.. 

M. Lawson Sigisbert .est enga'gé K}n qualité d'agent 
permanent hors catégorÏ;e (mécanographe) :et r,este 
.a la ~sposition du Ministre' de.s finances (service 
des finance.s). l, 

M.Lawson bénéficie d'une :aneienneté de 5 ans 
acquise en qualité de' contra~tuel (1er contrat le 19 
f~vl'Îcl' 1954). : 

Ln présente décision aura effet pour compter de. 
la dah~ de l'expiratioin due'ong~ die fin, de contrat 
dont l'intéressé 'cst titulaire. , 

Sltu.Uons adminislratins 

N~ 200lM{1'P du: 
27 août 1959. ,- La situation administrative de, 

;t\'!. H~unsihou~ Anatole Samson,' aide-cond,uct,eur d,u 
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cadre supérie,ur ~:e Il'a~ric,!lture, iCt du cond'it;ionne­
ment du Togo" leSt re;tablie de la façon sUlvante; 
en vertu du décret illO 58-70 du ,,3 septelnbr~ 1958 : 

Dans le ea(lt,e rlocal ides ln'oniteurs d'agriculture 

moniteur principal de Se el8jSsc 1er janvier 1951 
moniteur princ:ipal de 2e classe - 1er janvier 1953 
moniteur principal d'e ,1re claSse - 1er 'janv~er 1955 
.moniteur principal de classe ,exceptioIl;l1elle - let' 

octobre 1955 \ :, 

Dans le ca,(ir,e :supérieur 'des aides-conduc(e,urs 

1eraide-conducteur princip(!l~" 1er échelon jan-
Vièl' 1959. 

Le présent arr,êté aura .eUet, lau point de vue de 
l'ancienneté pour compter dies dates indiquées ci ­
dessus d du 1er janv,~er 1959 :a:u PQint ,de v,ue d~la, 
~~;' \,' 

NI 201 }l\ilFP du : 
27 août 1959 En vertu du décrèt nO 58-70 du 3 

septembre' 1958,1 la situation ,adminisfratÎV"e de M., 
Sodji Léandre,i aide-conducteur ,du cadre supérieur 
de l'agriculture et ,du 'Conditionneme,:nt du TogO!,: 
cst rétablie de lIa façoill suivante: ' 

Dans ,te ca::dte local Ide,sni.0lt~~eursd'Œgriculturel 

moniteur adjoint de Jre classe - 1er ,janvier 1,952 
moniteur ordinaire de :.4e dlasl'lC - 1e:r 'janvier 1954 
moniteur adjoint,1 4e~ch~lon - (lei!' octobre 1955 
moniteur ordinaire,1 1er échelon - 1er illovembr,e 195f:! 
moniteur ord,ina:ir;e,1 2e !échelon l Cr no~bre 1958 

Dans le cadre !supérieur Ides aid,e.s-conduéteurs 

1eraide-conducteur de 2e classe,; 2e ',~chelon ­
jan~er 1'959. 

Le prés0illt arrê,té aura ~ffet pOUl' dompter' d~ 
dates ci-dessus indiqu~s,1 AU point de vue ~ 
l'ancJ~et~ et du .1er janvier 1959 au point de vu~ 
de la solde. 1 .. • 

No 202jMFP 'du: 

27 août 1959. La sÎtuationadministrative de 


M. Hundt Otto John,; secI:étaire d'administration du 
cadre s,upér~,eur'~' ~ciesadminis,tratiîs;,~(inan­
(jiers et comptables du Togo;, lest rétabl~è' ('Jomme 
suit" au point de vue iexdusif ,de l'ancienneté, en 
veHu du décret nO 58-70 !du 3 septembre 1958 : 

DansEe,corpsde,s com'mlsdes SAP'(;. 

1ercommis principal" 3e éohelon - n;ovembre 1955' 
(conserv:e 4 ~s 4m!. A.C.): ' . 

1ercommis principal de classe !exooptionnelle - , 
novembre 1:955, (conwrve t ;an 4 mois A.C.) 

Dans te corps des sedrét.air;!~s :d~a,dmifl,istrct.iort 

secrétaire d'administration de 1re classe,: 1er écbe-' 
Ion - 1er jan~eer 1959 (ancieneté épuis.ée) 

Le pré.seillt arrêté aura effet a:u point de vue 'de 
la solde pour compter du '11er janvier 1959. 

http:�puis.�e
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Passages à l'échelon supirieur 

N~ 80SjO/MFP du: 
27 août 1959. - M. Titus Théophile,: promu' se­

crétaire d'adininistration de 1re clas8'e" 1er échelon, 
le le' janvier 1959" par ,arrêté ;:0.0 l77jMFP du 30 
décembre 1958, con~erv:e !dans Ison @:r,a,de, un~ an­
cienneté civile de 2 ans ,et lest élev,é" 'pour c'Qffipter 
de la même date,! au 2e ,échelon' du gradie de seCl'é­
taire d'administration de .1re classe.' 

No 809jDjMFP du; 


27 août 1959&t constaté" pour compter du 

1er juillet 1959" parmi le personnel du cadre supé­
rIeur de l':ens:eignement du' ~edond die~.é cliu Togo,1 
le passage automatiqu:e à l'échelon superieur de sol­
de de ,M~ Lassey A. Faustin" adjoint d'ense,ig:nement, 
3e ,échelon qui passe iadjoint d'enseigne'ment" 4 écho 

Nl 822/DjMFP du: 

31 ~oût 1959 Es.! constaté,: com'me suit, pour 
compter du 1er septembre 1959 parmi le personnel 
du corps supérieur des services admini,stratifs" fi ­
nancier3et comptables du Togo, le passage auto­
'QIatique à l'échelon supérieur de solde: 

Au 3e éêhelôn du 'grade de commis 'de 1re 'classe 
M. Lawson Tychus Wouly,lcommis de 1re 1cI1asse 

, 2e échelon l' ~. 

Au 2e échelon tdu 'giaiJ,e 'de (j'o'm'mis de 1re classe 

J.\'IM. LawiS@ Lazarus,! Oeloo PrImus,! 
Ahoomey Hermann,: 
cis. de 1r e classe,: 1er échelon 

"lu 4e éCholon Idu grdde, cOni11iisde 2e classa 

MIVL Bahun-Wilson Wilfried. 
. . Moévi Samuel,l ' , Anani Emnianuel~ 

Géraldo Mounirou,i ,Sossah Paul,1 ~ , 
Boukari Bonfoh,1 Sonhayé Majjoinbé,1 
Brym A;ndré,. Thom Philibert" 
Alandou Dovi.! Djossou Jean Marle,1 
Ayi Toussaint" 
ciG.de 2e classe:, ;Se échelon 

Ait 3e é.chelon du igrddedecomJis 'de 2e classe 

MlVi:. Adam Gibirila" Fiassam Philippe,! 
cÏ5.de 2e classe,1 2e ,échelon 

Au 2'" échelon ,du grade de comnûsde 2e classe, 

MM. Agbodo LOIDs,i ' Aléheri Boukari,1 
Samson Odou Pascal, Sonokpon Antoine,. 
Mensah Armand,; Honyîglo Benjamin" 
cis. de 2ecl~sse , 1er échelon 

Affectanoas. 

NJ 762jD/MFP,du : 
21 août 1959. - M. Coustèr:e Georges,i !~t CQn­

~ractu.el des travaux pub~ics;. de r:e,to,ur, ~ cQng~ 

et arrivé à Lomé le 10 août 1,959 par avion est 
mis ,à ,la disposition du Ministre des travaux p'~blic,s" 
des mmes" des transports .et d~s postes ~t ~elecom­
munications. 

No 764jD/MFP du: 


21 août 1959. - M. Apaloo Michel,1 chef de sta­
o tion ,de °4e clas,:e du 81'1'. (hiérarchie', 335.558) 
indice local 402" nouvellement détaché au Togo, 
est mi~ à la disposition du Min,i.!,tr.e des travaux pu­
blic,>" des mines, des transports ,et des postes et té­
1~communications pOUl: comptel' du 15 août 1959. 

No 765jD/MFP du : f. 

21 août 1959. - M. G,éraldo Moussibaou,' com­
mis adjoint 1er échelon du cor)ls loc;al d'administra­
tion générale de la Côte d'Ivome (indiCie locaI245),1 
déb.ché pour servir au Togo par arrêté nO 0 800/FP­
DFP du 31 juillet 1959,. cst m!is à la disposition de 
M.. le ,Haut-Commissaire de la République française 
,au Togo. 

La, présente décision aura effet pour compter de 
la date dei prise de ,service de l'intéressé. 

No 766jD/MFP du: 

21 août 1959 Les agents 'perm:anents ;dont les 
noms ,suiV'ent~i reçoivent les af:liectations ci-après: 

Au MINISTÈRE DES FINANCES 

Service td.u, Garage Central 

M. Messan 	Nitc'olas,1 agent permanent 3e catégor,'e.. 
échelon D,! ~ 

Servide du MatérieL 
M. 	Kudzo Ban~. agent permanent 2e catégorie, hors 

échelon l 

Av MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

M, Sénaya Lucas,! agent pemanent 4e catégorie, 
~helon C r 

N9 768/DjMFP du; 

21 août 1959. - M. Nouchet-Me:ssanThéophile,1
commÎ6 d'administration adjoint de 2e classe du ca­
dre Local du Togo,i en service au cabinet du Minis­
tre de la santé publique,! est m'is à la dispositiqœ du 
~inistJ:le deü finances .pour serV:Ïr aux contributions 
directes, ,en remplaoement de M. Torko K. Emma­
nud,! commis d'administration adjoint de 2e classe 
désigné pour suivr,e un stage de perfectionnement 
professionnel en France,. - . 

Stls,émoluments seront imputés' a,u cltapitnre 10 
article 10 du budget génénal.' 

M. Placktor Nestor,; commÎB de 2e classe 3e éche., 
Ion du cadre ;supérieur des servioosadministratifaJ 
finainciers et comptables du Togo, !en service à la 
direction de la fonction publique" est 'mli;5 à la dispo­
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;sitio.ldu MinÎ:3tl'le de la santé publique 'en l'empla­
cement de M. Nouchet-Messan Théophile qui a re­
çu uue autre af:IJectation. 

. Scs .émoluments seront imputés iau chapitre 20 
artidc 2 du budget )général. 

La présente décision aura ~f:fiet pour eomptJel' de 
la dat;.~ de prÏ:3e de serviœ des intéressés'. 

No 795jD/MFP du: 

2 ~ août 1959 -- Sont -et demcurent rapportée,,! les 
dispositions dc la décision !nO 751jMFP du 14 août 
1959" ,cn c') quiconccl'l1c M. AhooJllley ~i'manll, 
commis dc 1re classe" :1c l' échelon du cadre supérHeur 
des sCI'vices administt-atlfs~, financÏiers let compt,ables 
,du Togo. 

l\t Ahoomey Hermann" commis Ide 1re classe, 1el' 

~cheloh du cadre supérieur :des services administra­
tif"" financier,s 'et comptables :du Togo -de retour de. 
congé, ,est mis à la disposiHon du Ministre de ragri­
cultur,e.. de l'élevage et :des ,eaux et for,êts, pour 
servir à la ferm:e 'écollf! de Tové" ~rt rempla:de,ment 
.de M. Ekpoh Godwin" Icommis d'administration ad­

1rejoint de classe qui reçoH !U'I)I(~ a,utI1e af:lie,etation. 
. Scs~moluments seront supportés par le chapitre 
16 article 4 du 'budget général.. 

M. Ekpoh Godwin,1 commis d'administration a,d­
j~int~e 1re c~a~se du cadl'(~ lQ{~al du :o~o~len~:?-er-' 
tv:tCiv'ir ft 1/\ f:crmc-écoLe ~t(l Tov,é" est 1Il'~;' a la, dl~pO­
flitiOIl du Min·stJ'e de 'In !!Ilnté publique" cn r,emph­
CemeJlt d{~ M. Me8~llvu~~u Picrre" s:ccl'était'e d'admi­
nistmtioJl de 1r,' dll:-4:i(~!, 2e éehdon qui a reçu ;une 
,Rutœ aff(',(ltntioJ\'" 

S~'s émolunwlltll :+('l'ont imputés au chapitr.e 20 
article 4 du hudget gén6rlli. 

La présente déd:iioll nuru lefC.et pour compte)' de 
la date de sigmlturl~. 

No 803JDjMFPdu : 

27 août 1959. - M. Akuctlson EmUlu.nucl , Gecl'~­
~a,i:e d'adm.inistration sta~iairc" précédemment ,en scr­
;vice ~ An~ho,1 'eJ.~t ~~sa [a. dispos~ti<*l du M,ï.nis,tr~ 
:des fmanc~, pour ser\j.,r ia,utr,ésor. 

Son traitemeJ,nt ~era ;su'ppor~ par le chapitre 10 
artic'lç 8 du budget rgénéral. 

La présimte décision aura ieUet pour compL~1' de 
la date de 'sa signature., 

N' 804JDjMFP du: 

27 août 1959. - M. Améyah Benoît~, contrôleur 
pc 2~ ~la3Se,r 3e .,éC'~c1on du 'c:adl'le supérieur des postes 
iCt tclecommulllclltlOns de l'AOF." lIlouveUem~t dé­
taché lIuprès du gouvernement de la République du 
J.'ego, ,cs' mis il 'la disposiHon du Ministre des tra­
vaux pu~l~c:3J des l~lÎll'?S ,des tr311sports et. des pos­
,tes ct telecommulllcatton,s du Togo" pour compter 
:du 16 août 1959, 

No 805 jDJMFP du: 

27 août 1959. - M. Acohl1sé J~oseph" manipula­
leut· radiolog~ste" nouVJellement engagé par le gou­
vernement de la République du Togo" arrivé à Lo­
'm~ par avion" le 27 juillet 1~95~, est mis à la diJ3po­
sition du Ministre de !la santé publique. 

N' 806jDJMFP du: 
27 août 1959. - M. Djram~do Blaise,1 ,aide-con­

2educteur de classe 2e ~chelon d'agrkuItul1e de 
l'ex-AOF.. placé dan.s la 'Position de détachement 
pour scrvir au Togo" lest m~s à la disposition de 
M. le MinÏGh'c de l'agriculture,. die l'élevage et des 
teaux -et forêts. 

La présente décision aura ~f:/:iet pour compter de, 
la date de IH :pl'Ïse de service de l'intéressé. . 

No 817jDJMFP du: 

31 ,août 1959. - M. Kétoh J,oseph,1 chef d'équipe 
Voe classe du cadre local des travaux publics:i est 
,luis à. 'la d~sPQ~ti:o:rr Idu MitnilE1tl"e (Ij'étllit,1 ',,die J'nté­
rieur,y de l':information 'et de la. pr,esse, :pour servlr 
il la 'v oirie de Lomé,1 en remplacemtent Ide M. Sodo­
gl Michel, c onducteur3e ~chelon du cadre sup.édeur) 
:d!es~raV8iux publ,~cs,! qUi al'eçuune ,iautœ aHectaticn. 
La~old!ede M. Ké,toh :sera imipu~e au chapitre 14 

article 6 du budget rgénér:al. 
La présente décision aura leffiet pour compter de 

la date de sa ;signatur,e. 

No 818-U/Mfi'P. du: 

31 août 1,959. - M. Ameg,'lkpo Michel" instituteur 
6eordinaire de cJas~e, du. cadre. supérieur de J'en~ 

reignement du: premier del~ré,de rA.O.fi., en me­
t~~c:ede dé~~hement~ au'I'ogo; e~t; mis à la ~isp~.
sl1lOn du MmlStre dlEtat, d,e l'mterIeur, de la pres~ 
et d~ l'information pour oompter de la d,:lte & 
signature d~ la présente décision. 

No 819r-U/MJi'P. du: 

.. 31 août 1959. - MM. Ayivi Vinz Henri, agent 
pennanent 4e catégori'e échelle U et Tou~l1on André, 

4e,a~ent permanent cat~gor~~ éc'hdle C" préc,édem­
ment affectés au Mini:>tère de la santé publique, 
sont mis à la dispœ,ition du Ministre de:, fÏjnanoos 
'Pour Servir au ,servioo :.des domaines pour compter 
de la date de ~ignature de la présentJe décision. ! ' 

aadiatioa 

No 195-Mli'.P. du: 

~1 août 1959. - M. Ch,alono René, conducteû~ 
~e. 2e cJas~ 4e éehelon du cadre supérieur de l'agr,~ 
culture Ict du condlt~onnement du Togo, en service. 
~.étaché à Madagascar let ra~'gé dans le cadr,e sup~~ 
rl!eurd~s. cond'!~te,!rs d'agncultur,e de Mad~ga"car;' 
est r,aye ,~" eUe.ctifs .du per:3onn~el. de. ,l'agl'lCulqu~ 
idu tJogo';'t~ compterqe la date de SIgnature du \prC!"'1. 
sen arre e. 
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Dispoaibililia 

Maintien 

No ~Oa-Mlt'l'. du: 
~ septembre 1959. --: M. Ayivi hsac, infirm(er! 

a:djoint 2e échelon du cadre': local de l'as.sistan~ 
~~?-i.c~re du Togo, placé dans la. l}osition de, "di.spo;-i
mbdIte sans tra~tement par al'l'ete 11,0 14-MF P. ,d;u, 
7 juillet 1958 e.st,1 [Sur sa' demande, maintenu dans 
cette posi(ion pour une nouvelle période d'un. an, 
à compter du 1er .,août 1959. 

Mise 

~o2U9;-::MJI'P. du: 
~ septembre 1959. - M. Sanvee Noël, assistant 

de pofioe adjoint de be classe du cadre local dUj 
Tc:;go" est plac~ sur isa demande, dans la pos~tion 
de disponibiHté Sans traitlement, pOUl' une périod~
de ~ux (2) anS, à compter du 1er juiUet 1959., i 1 

. Rappels à l'acli.Ui 

No 797 -V/MF!:' :du : 
24 août 1959. - M. Da~!lcdo,u Victor, ;mstit,ut,eur, 
~ "5e cla$s~, du cad~ ~upéIJeur ',de~' l'en,~i~nem'en~
IPrimairie ;\du 'I1o~o, ,qui vÏ\ent À't? term,iner !~s ét1l,des, 
à l'école forrestière :des ,Harres,de l'retour à ~,om~ ,le, 
'11j ltaoût }959, Ie.St rappelé à!J'a.c1:îi~té pC),ur comptel1 
die la m'e~ da,tC;.' 

En; ;atten,'<l:ant la ré~ulari~at~ojll .dje IS,a,)l'ituatio,n ad­
.m;inistrat~ve 'M. Dagad,ou 'victor~i :institu,~e,ur de Se 
claS,SIe, est mii:s à la ;d,isp,ositi~J,1l p,u Mi,nistr~ de, l'af.?ir~-, 
qu(tul'!e, ide l'éI\e,V',age, iCt des, \Caux ",t 'forêts~ , ! 1 

N° 821-VfMFP. '{),u. : 
81a,Où" U;959. --, M. 'Am,<avi Michel.~ar.~-fr~n­

tière, 2e ,éch~\on ;d:u cadr.e l~c.a.[ .loca,t des" douane,s d,~ 
rI1o?p, fplacé, sur s~ demiand\e, ten œ:>~.s.ition 'de dispoin:ï­
bilité sans tr,ait;e:mie,nt par arrêté no i578-UfP. :du. 26­
iu,l;1~t ~1951 e,st mainten;u ida,nscette, 1>ositi~n .j.u,$­
qu'a,u 31 a,~ùt 1959. ' ' .' 

: M. Atpa,vi, Michel,igard,e-fr;Qll~ièr~ 2e ,échelon d,u 
,ca,d~ ~ocaI djes. dAU811e,s du l'ogo, lCtStrap~~~ à tac­
:ti;v.ité pO,ur compter ,du l,:r Siept,emb,re J959 et mis 
.~ la ,dÏ$p()s;i,ti~n du Min,~str!e, :d,e:s finBAcès.' 

Dilache.c.ta 

No 189-MFP. ;du : 
20 août 1959. -- M. H(),unsou Guédé, Pascal, hri­

..gad,j,er-che;f" 2~ ~cbelon (j;nd,ie:e Jo'~a,l 275) du cadre 
j,~<::al ;de la po,lice d,u Togo, ~st p1a,cé, sur sa demande, 
~s la positi,on d.e détache:ment pOUl' :une période 
'p'e cinq (5) an,s renouv,elahle, à co!Upter du'ler sep­
.tembre 1959, pour servir auprès du G()uvernement de 
fla République du Dahomey. 

"l PelUdant, toute . la, durée de son d'étach,em~nt,l. Jes 
Jémoluments de M. Hounsou Griédé Pascal seront à 
,~ p.l:l!lrgc ~du budget de; la République du Dahomey." 

, ? 

Les v~rsements des re~nue~{liD.si que laeœ;trib~ 
t10n suppfémenta~re! pour pension ser:ont efieéit~ cop[., 
formément à la réglementation :eln v.igueur. / 

~o 2m-MI:r1'. du : 
)31 août 1959. M. Charlier Jacques, com'm.~5: 

aidjoint de 3e class~ du cadre Jo::aldes transmissions; 
du 'EO!!;(:), est placé, sur sa ,demande, dans la positJon 
id~ détachement ponr une période de cinq (5) ans 
reno.uve1able" à cOIDl?ter du 1.5 septembre 1~59, J?Our; 
SlerVIr auprea du Gouv,ernement de la ltepubhque 
pu Dahomey. 

P:en:dant toute la durée de SOll détach~ment,. ies 
émoluments de M. l.'harlier Jacques seront à la char­
ge ~u bud/ZiCt de· la Hépublique du' Dahomey. 1 

1J~S v:ersements des rete,nues ,a;nsi que la contribu-, 
tii>n .suppl~mentaire pOUl' pension seront effectués 
oonformément à Ja l'èglementation en vigueur. 

Rappels d'and••aeli 

No 203-MJfl'. du: 
2ti août 1959. - Un rappel «l'ancienneté de quatre. 

ans, tllob mois, vingt cinq jours (4 ans 3 mois ~b 
jours) pour oorvices militair'es . est attribué, dans son 
emploi actuel,' à M. A~sou Sébastien; agep,t de poIicef 
1eTéchelon,'~u cadre lonal du Togo, ' 

,~o 204-MF:I:'. ,du: 
28 août 1959. -:- Un rappel d'ancienneté de quatre 

ans ( 4 ans) pourserv,icesmilitaires est attribué, da~ 
s;on ~m'pIoi actuel, à M. Zanmenou 'Antoine, capor~ 
"gar:dIe fr:ontièn;, Jer échelon, du cadre local des doua.., 
nes du Togo. .,. . 

Abs••c. irré,ùlièrc 

N) 799-DfMFl'. du : 
27 a;oût 1959. ,-- ~t cOnStaté;e, pour compter d~ 

3 août 1959, l'absen~ irré~ulièl'ede son poste de .MJ 
Lawson Daniel" agent permanent 5e catégor~e éçhelle 
Ù, eri. servioo à la direction des finrou.:es. '. . 

Pendant toute la dur.éede s,onabsencè, M. Lawson 
Dan~el lIl'aura, droit à auèrin traitem,ént. 

N° ;l91-MFl'. ldu: 
21 août 1959. -- &t et ;demeure raPPo,rté l'arrêü~ 

no 139-MFP. du 18 juin 1959 portant ,suspension; 
de fonctions ~e M. ,AdjallÙ Anagonou G.aspard;, 

1ercaporal ga~e frontièw échelon du cadre local 
d~s douanep. ... , . 

Le présent arrêté aura effet pOUl' cO,mptel' de la 
:date de sa~signature. 

----------~-----­

No 193-Ml:l'l'. du: 
21 août 1959. - Est et demeure rap~Ol·té l'al'rêtq 

~J, . ~l-MFP. du .30aw"il 1959 portap,t l'uspen­
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sion de fonctions-di$t' M..Padonou Célestin, facteur 
Klfdinaire 3e éf'he'on au èadre IQcal des transmissions 
ï1u Togo, 

Le présent arrêté ama dfet pour compter de la 
date de su signature, 

~----------------

Nu 7b7-DfMJj'P,du: 
21 uolÎt 1959, - Est et dem:::ure rap1=o~tec la déci­

'" ,~ion no 555-Mli'P. du 18 juin 1959, po:'tant SUSpell­
" sion de fonction de, M. BigrumW!lh Joseph, agent per­

manent 3e catégorre, écbelle A, en scrvLCC il ln doua,.
ne.' ' 

La présente décision nUl'Uenet pour eomptcl' de la 
tlate de su signature, 

Rêbogradatio•• 

No 192-MJl'P. du: 
21 août 1959. - M. Adjami Anal!;onou Gaspard,

caporal garde funtfère. 1er écbel(}n du cadre local des 
dou&nes du Togo ept ré,trogradé an grade d;e ~arde 
frontière 2e écbe:o:J., pOUl' faute grave en serVlee.' 

Le présent arrêté aura effet 'pour compter ,de la 
Idate de Sa !!lignatul'e, 

, No 194-MJl'P. du: 
~1 août 1959. -- M. Pado:lOu 'Uétestin, facteur, 

ordinaire 3e éChe,fOll du cadre local des transmissioI1;s 
du Togo, est abai~sé au gradiC de facteur ordinair~ 
~e échelon, pour faute graVIe en service. 

Le présent nrl'êté aura rCf[(~t pour (olllpter de Ja 
date de su ~iglluj U/"C. 

N° 205-M,li'"". du: ' 
28 atOût 1959. -- M, (jool:ou Gel'main, brigadier 

~e échelon, .du cudro IO;~lll (Ic la police du Togo,' oost 
réV'oqué de Sle5 fOllctionfl. pour compoor du 1er juin
1959, pour faute grave, Pli 8llrvll~. 

No 20b-i\llrP. du,: 

28 août 1959. - M. D'Almeida KoullsSi pierr:e. 
agent... de ~?lioe, 2eé~h~Iotl du cudre focul du ~~~o, 
~t revonue de ses WtlctlOns pOUl' éorupter du 'f::>f' ~p-, 
tem6re ~9, poùr ::::Jute ;i.;rave cu scl·vlce. 

Retraite 

No 199..;MJ!'.I:'. du : 
27 août 1959. - M, D'Almeida Félicien, sccl'é­

taore d'administration princ.ipal 1er écbel00, du cadre 
supérwur des services administratifs, financiers et 
comptables du, To:?;o, atteint par "'fa, limite'd'àge, est 
a:cfmis il fail'!C valOIr 0015 
truite, pOUl' compter du 

Nu 190-PM. du: '. 
'31 aoû 1959. -:- MM. 

don llO'1'01hée, tous deux 

\ 


âlmts à une pension dé l-e­
1er octobre 1959. 

Kouessan Grégoi~ et Lang­
a~ent5 d'exploitàtion de 2e 

'" 


4eclasse échelon ,du· ~adr,e supérieur des p03tes et 
télécommunications du Togo (indioo local 402) sont 
idésiwlés pour, suivre ,un ~tà~ 'de perfectim:'l:n!e.mjent
pr-ofessionIljeI à Dakar. ' ' 

L& durée du sta~ est fixée à 4 mois au maxi­
mum.' 

Une réquisition :de" trallsp'ort, aUer et retour, pari 
voie aérienne, en classe touriste V (groupe IV) ~ 
Lomé il Dakar. leur lest accordée sur l'avion de la 
Gompagl1:ÎJe «Air-}l'ranœ» partant 'de 'Lomé le 4 ~ep-
temore '1959. . ' 

Pendant 'eur sta~, les intél'ess~ conlÏnuel'ont à 
bénéficier des soldes de présence et dé. accessoires de 
solde afférents il leur ;indice qui serO'lt viréfJ il leur 
compte bancair~, 'à [orné. , 

Ils percevl'ont ch::lcun avant leur départ de Lomé, 
une avance de solde remboursable, égale à trois mois 
(loc rémUnération. Cette avance sera précomptée par 
quart Sur leur traitement à partir du 1er mois qui 
suit .Leur retour au Togo. 

Ils auront en outre Idroit à une indèmnîté forfai­
taire 'die 50.00U métro qUI' leur sera mandatée, moitié 
avant leur départ de Lomé, moitié il lieur départ de 
Dakar. , 

Leurs traitements, indemnité :forfaitaire et avan,oo 
de solde seront imputés au chapitre 14 article 7 du 
budget général du Top,o. 

Les frais résultant diè .Jeur transport sout suppor­
tés par le chapitre 20 article 1er• 

Tcchl'lioicn. sta,iairu de fANIPRMO. 

No 198-Mf!'P. du: 
114 août 1959. - La (OmmlS1310n chargée die, la 

surveillance des épreuves des, diveIlS cO,neour:; de re­
crutement des tchniciens stagiaires au titre de l'ass()­

,dation natioJ.ale interpl'ofessionnel1e pour la forma­
tion rationnelle 'de la Main-d'œuvre (ANH'ltMO) est 
compo3oo comme suit: 

- Le délégué du Ministre ,du, travail Président ' 

MM. Uossou adjt aU directeur des T,P.l " 
Gbenyed.ii Venan,ce conducteur des ( 

, T.l'. ) Membre.ç 
,,' V'Alm,eida pr,ofes::eur de physique ' 

Assansado institu1eu" . 
Uette commissioJ. se réunira à l'école officielle de, 

Nyékonakpoè les 1 2 3 - 4 -7 - 10 et 11, 
septembre 1959, à partir de 7 h~Ul~S, 

CONUOUHS Vh RECRUTEMENI 
'âës tecfi1.W~ensstaf!,laire's ae rA!SsOCiLdJwn Natwnale 

IntetprofesSi'onnelfje pour ta Formation Rationn,e~:e! 
:de lia Ma'L.'l-à'œuvte (ANU'RMO). ' 

PROQRAMME 

à l',l,ntentton des membres de la commlss.:'on de sur-i' 
'velllance. 

la) UOllducteurs de Travaux 
Le 1er septembre 1959 à 8 heures 30 

,Uoill'ço3ition Françaire. .'.' :dB 9 h, à 11 h.! 
\Arithmétiques.., . rl,il; 14 h.30 à, 17 !!. iSq 

http:Gbenyed.ii
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- Le 2 septembre 1959 à 7 .,t;ures 45 
Géométrie et Trigonométrie. de 8 . .h~ .à 12 b:,' 
Physique. ... <i.e 14h.30 à lb h. 30 

20) COm7nlS :ttessmateurs 'au bâtiment 
- Le 3 septembre 19551 à 7 Npures30 

Mathématiques. • .. .' '. de 8 h. à 11 h. 
Instruction t;cientifique. . de 11 b. 15 à 12 h. Ub 
Dessin Géométral. . . , :dif>. l3b. 45 à 14 h. 45 
tfi'rançais. .\ ide 15 h. à lb h. '30 
l:onstructipn graphiqUJe ~t ldessin à main . , 

levé;e. . . . . . ~de lb h. 4b à 17 h.40, 

,30 ) IJe,ssznateurs projecteurs ien béton 'ar~èj 
~ Le, 4 s,(jlPt,e,'mJ,b~e 1959 à 7 fi.e,u,r,es i3Q 

1 	 !Mathématiques. ide 7 ~h. 45 il 11 h. 45 
fli'rançais. de 13 VI. à 14 h. 30 
Uessin. . . • ide 14 h. 30 à 18 h. 3U. .f • 

40) opérateurs géomètres topograpll<'3,s 

--:- Del 7 septembre 1959 à 7 ~eures 30 

Mathématiques. . ,de 8 h. à 12 h. 
l''rançais. . . .' . " :;. de; 13 h, à 14 h. ,~u 
Uessin à main lev,é,e. . . ,de 14 h. 45 li lb h: 15, 
~in. . .* lb h. 30 à 18 h. 3U, 

50) Desszn,ateurspebles étud;~;$ en' mélani'que; 
, !lf génér,a~e, 
bf Agents tec'linzquesétectronzc'ter'ts 

- L:e, 10 septembre 1959 à 8ht]Ures 3u 
~hysique ,,:. jde l 9 h. à 12 h. 
.lJessin . . .. ':.'!,. ' Idle 13 h. ~O à15 11". '3u, 
Français ..' de 15 h. 45 à 17 h:. 45 

Lff; 11 septembre 1959 à 8 !k,ëures 45 
Mathématiques. .. . j. ,de 9 h. à 12 h. 
Mécanique. . . ;de 14 h. à 17 h. 

MINISTÈRE DE LA JUSTlCE 

Affectation 

, Par décision 'du Ministre de la Justice: 
No 25-UfMJ. du; 
27 août 1959. - Mme. Behanzin, née Pietri Lét)n­

tine, commis d'administration-adjoiint de 1re classe,' 
~t affectée à la )Section ;de t:i,okodé du tribunal d~ 
Lomé.) , 

L'article 3 'de la ,décision no 19-MJ. du b juillet 
1959 est rapportée. M. Adenka Jules, greffier sta­
giaire contractu,e,l, ~st,affecté ~u greffe du tribunal 
jle Lomé. 

La préf',ente ;décision aura !effet po:ar compt~r dU; 
~-Iler juillet 1959 pour M. Adjenka ~t du 1er a,oût,1959 
tp,o,ur, Mme. ff~hànzin. 

MINISTÈRE DES TRAVArlX PUBLICS, 

DES MINES. DES TRANSPORTS ET 'DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


'A1l1Œ'l'1!; No 22-MTPfTP. 'du '31 août 1959 .1iortant 
règCe.mJentatwnâe la vztesseâes véli,icules 'sur 't~ 
routeL:o:,rné - Anécho. 

Le Ministr~ des Travaux .Publics, Mines, Trans­
ports, des .Postes et Télécommunication,s, 

Vii l'ordonnance no 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
statut de la Bépublique togolai$; . 

Vu la loi togolal>Se ilO 56-2 du 18 septembre 1956, modifi~ 
par ]a ]oi no 57-13 du 28 mars 1957,. détermina 'nt les pouvoins 
du Gouvernement de la République du Togo et ceux réser\'és 
à la Chambre des Députér;; 

Vu l'arrêté ~. 429 du 25 juillet 1938 fixant les :modali~ 
d'application dans le territoire du Tog>o 'da décret du 16 juin 
1935 rendant applicable IlU Territoire le décret du 21 juin 
1934 portant règlementntion pour l'usage des voiCI!! ouverte" à 
la drculati<1n publique; 

ARRETE: 

!....\RTICLE PREMIER. - La :vitesse maXImum des 
,véhicules sur la route Lomé - Anécho sera de bU 
kilomètres heure ;dans la traversée des villages ci,,: 
après. : 

Kotokoukondji PK. 6 + 400 à' pK. 6 800 

A~togame PK. 7 100 à PK. 8 + 600 

Gbèts10gbe PK. 12 300 à PK. 12 900 

Agbavi-Afidenyigban PK. 22 + 600 à PK. 23 + 350 

Gbodjome PK. 24 850 à PK. 25 + '150 

, Nimanyakondji PK. 28 + 000 à PK. 28 20() 

Porto-Segul1O PK. 31 200 à PK. 32 + 700 

Foliga PK. 36 000 'à PK. 36 + 300, 

Gounoukope PK. 38 + 200 à PK. 38 -1- 900 
Aveme ' PK. 41 000 à PK. 41 + 750 

Sokoukondji PK. 43 + 500 ~ PK. 44 600 
lART. 2. - Le pré~nt arrêté prcll,dra effet à da­

ter d~ sa signature et sera enregistré, publié et coml~ 
muni,qné partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 août 1959 
P. AMEGEE 

Classement 

Par déci~ions du Ministre des travaux publics, ~ 
mines, ,des transports et des postes et . télécommunica,­
tions: 

No 193-UfMTP. du: 
:W août 1959. - Lesa:gents permanents, non per­

manents et manœuvres :du Min,istère des travaux pu": 
bIics, des mi~.s, des ,transports et des postes et télé­
comJmunication,s ci-après 'désignés, sojIlt cl~és, com­
me suit, pOUl" comptJerrl:u 1er juil-'!et 1959. 
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-
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NOM ET PRENOMS· 
EMPLOI 

OCCUPÉ 

C..ASSEMENT 

ACTUEL 

CLASSEMENT 

AU 1-7-59 
OBSERVATIONS 

-
1 

2 

3 

4 

5 
6 
7 
8 
9 

1:0 

-li 

12 
13 
1.4 
15 
16 
17 
18 
19 

- 20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
3t 
32 
33 
34 
35 
36 

l', 
"I 

n 


CABINET DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Mlle Agbomina Anne sténo-dactylo. , 4e cat. A 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

Ajavon Messan Antoine \ commis 2C cat. A 

SUBDIVISION HYDRAULIQUE 

Akué Ooch Daniel 

Awoumé André 

SUBDIVISION 

Tossa. Gabriel 

Anani Ooavi 


, Afangnakossou Ferdinand 
Kodja Ambroise 
Nomagnon Atali 
Mensah Agbahoun 
Fousséni Samiré 
Wilson Adolphe Adjété 
Agbéméfa Togbé 
Agbovi Afatchao 
Adjéoda Dansoll 
Assou Oalé 
Boukari Tchamba 
Koffi Sossou 
Sédéglloll Etondji 
Fousséni Sinzahou 
Bilakéti Takpa 
Mégbawo Vincent 
Sotomé Dadja 
Agba Ouézél'é 
Zakari Glewoé 
Akakpo Dossou 
Prudent Kpendjéké 
Kokou Boniface 
Kuassi Emile 
Haménon Dowou 
Kouami Didème 
Tsiguidi Djatto 
Kpodo Maurice 
Médodji Nomagnon 
Altoul11 Tsiguidi ! 

KOI11IIlI1 Agbéko \ 

SUBD)VISION 

EdQh J)ossd. Gervais 

Kouda Bernard 

Kokoll Ambroise 


DES T. P. DU CENTRE 

dactylo 3e cat. A 
conduct. engin 1re caL C 

2eforgeron cat. A 

1 4° 

l ,2C 

2e> 

4e 

1re 

2e 

~ 

3e 

3e 
3e 
2e 

2e 

3e 
3e 

3e 
3e 
2e 

2e 

2e; 
2e 

. 2e. 
2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

3e 

3e 
Je 
3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

1re 

2e 

1 
cat B 

cat. B 

cat. D 
cat. C 

cat. B 
classe 
classe 
classe 
classe 
cla,>se 
classe 

cat. B 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

cat. B 
cat. D 
cat. B 

dessinateur 

magasinier 

DES T.P. DU 

aide-chauffeur 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
ma'nœuvre 
chauffeur 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 

. manœuvre 
manœuvre 
manœuvre 

2e cat. C 

4e cat. 8 

SUD 

1re cat. A 
1re, classé 
1re, classe 
2e classe 
2e classe 
2e classe 
lr~ classe 
2e cat. A 
2e classe 
2e classe 
2e . classe 
2e classe 

1re .classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1re classe 
1rE; classe 
1re., classe 
2e classe 
2e classe 
2e classe 
2e classe 
2e classe 
2e classe 
~ classe 
2e classe 
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EMPLOI CLASSEMENTCLASSEMENT 
OBSERVATION~NOM ET PRENOMS ; . ~'OCCUPÉ ; AU 1-7-59ACTUEL 

~UBDIVJSIO]'ll DES TRAVAUX PUBLICS DU NORD' 

40 Moumouni Séulé, f,orgeron 3e , cat. A 3e cat. B 

41 Napo F-éIix ( aide-menuisier l re,cat. A 1re caf. B 

42 Afanoudji Agbaglo puisatier 1re caf. A 1re cat. B 

43 Kpanté Sassari aide-maçon lrt'l cat. A 1re cat. B 
44' Kiouessan Gabriel maçon 2q caf. B 2e cat. C 

45 Houssou Clément chauffeur 3e, cat. A 3ti caf. B 

46 Yendina Valentin, aide-maçon, ,1 re; cat. A lr~ cat. B 

47 Salifou Idrissou puisatier '2e caf. A 2e, cal. B 

SUBDIVISION DES TRAVAUX PUBLICS DE MANGO-DAPANGO 

43 Nadoma: Kod)o chauffeur 1re cat. A 1rt) caf. B 

49 ~oï Dominiquè t l menuisier 1re cat. A Irq cat. B 
50 Lambondjégué Ajigbélique cantonnier , 1re cat. A 1re caf. B 
51 Napo Aiassani'," !' iiorgeron 1re cai. A 1re cat. B 
52 Owu Thomas ' : mécanicien 1re caf. B 1r e, cat. C 
53 Alassani Salifon Baba chauffeur 1re cat. A 1rf!) cat. B 

54 Tombité: Sylvèstre menuisier l rf) cM. A 1re cat.B 
:'5, Koissi Mango maçon 2é cat. A 26 éat. B 
56 Boko Attiogbé' maçon 1re cat. A Irq caf. B 

57 Miti Lamba cantonnier 1re cat. A 1re cat. B 

58 Ayaba Outir cantonnier 1re cat. A 1re cat. B 

SERVICE DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

4ej Taïr.ou Albani 59 peintre ,1 cat. A 1 4e cat. B 
60 POUlin Odette 4e caf. Aoommis 4e cat. B 
61 Djadoo Marcus 4e cat. Bchauffeur 4e cat. C 
62 Agégee Gabriel 4e cat. B 4~ caf. C 
63 

oommis 
4eiAltou Aboudoulaye 4~ cat. t 

64 
cat. Bfacteur 

Mensah 'Antoine' " 4e cat. B 4'" cat. Cfacteur 
65 ldrisoou 'Abdou~i<érim 3e; cat. A 3e cat. B 
66 

oommis 
Quenum Koiko'Ït' 3f1 cat. B 

67 
3e cat. Achauffeur 

Lengo simon .' 3e cat. A 3e cat. B 
68 

chauffeur 
Alidou Sbabé ' 3e cat. C3e caf. B ,',fadeur 

3e ' caf. B 3<1 caf. C 
, Houndjp' Michel 

Apédjihoun ChristoPlJe télégraphiste59 
3~ cat. C3e cat. Bchauffeur7° 

71 Ségnikin' Stanislas 3e cat. D 

72 
3e cat. Cfadeur 
3e! cai. C 3e cat. D 

13 
Gaba Josephine commis 

3e; cat. D:le} càt. C 

Aquéréburu Benjamin' 

Amékourlji Félix dessinateur 

2e; cai. B2& cat. Aoommis74 
2eAmaï7lO Clémentine ' cat. B75 2e cat. A 
2e 

oommis 
cat. B 

FIOUy Etienne ' 
da Silveira Ignace 2° cat. A76 oommis 

2e 2e cat. C'cat. Boommis 
zq cat. D 

77 
Kodjovi Gilbert ' 2e cai. C 

Anani Edjt 


mécanicien78 
2e2f} cat. C cat. Dsurveillant79 
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a.el....m••• 
'" No 197-U/MTP.-Mines du: noms suivent, en service à la direction des Mines ~t'i 

:n ,août 1959. - 4s"agents permanents do:u;t le~ de la Géologie, sont :l'ecl1l.ssés amjsi qu'il suit : 

.­

NOMS ET PRÉNOMS EMPLOI CLASSBMENT ACTUEL 
au 

CLASSEMENT 

,.' juillet 1959 

Bandeira Robert 

Yfi') Kokon Michel 

rommis-dactylographe 

<chauffeur 
-

3e catlégorie échelle ;D 

2e catlégorie échelIc C 

4e 

3e 

cat!égiol'Îe échelle A 

catégorie échelle A 

!La 'dépiense i8st im'put~ble au budget général d,~ 
l'ogo '195~ - chapitre 14 - artidè 4. : 

1erLa· présente décision< aura ~ffet à compter du 
juillet 1959. 

Afinlatio... 

No 189-D/MTP[PT. du: 
~O août 1959. - M. Devos Stéphanie, inspecteur 

'ides centraux de 3c écheliln du cadre général de5 
postes et télécommunicationsrle la li'rance d'outre­
miel', arrivé à Lomé le ~U juillet 1959, est mis (à la 
disposition du chef du service des postes et télécom­
munications pour compter die la même date, 

Le salaire de M. Uevos cst imputable au budget 
général - serviq;} der> postcs et télécom1munications 
- chapitre 14 artic~ 7. . 

No 191-D/MTI'. du: 
~o lIOtît 1959. - M. Ketoh JOiiC>ph, chef d'équipe 

W.~o c1ns!i'(} dt'/I Îl'IlVIlUX publics, CIl scl'v,ice à la i3ub­
division de:i tl'uvaux f)ublic8, du cenille à Atakpamé, 
est mis il lu di~pOllit"OIl du Ministre dc la fonction 
publiqoo. ~ . 

La solde de M. K~loh JOlleph1 sera supportée par 
~ budge.t g.snéral - (~hlll)iIN~ l':t - urlicle 6. '! 

La présente déd~iou nUI':\ ~\rrd pOUl' compter de 
la date de, Sa signature.' 

No 192-U/MTP[TP. du: 
~o août 1959. ~ M. lrolligan Cyrille, agent con­

tractuel dies travaux -puhlics, \Cn 8ervi~,e il lu direction 
ides' travaux publics a Lomé; est affecté il ln subdi­
v!~ondes, travaux 'Publics, d,e Mango-DupulI9;O Avec 
resldenüe a Mango. : 

La sol,de dfj M. '.Folligan est imputable au budget
général chapitre 14 - article 6. 

La présente décision prendra ~ffet à comptel' de, 
lu dole de sa pignatune.' 

1'1" WU-U/MT!'. du: 
~7 lIoût 1959. - M. Agbobli Simon,~ agent pel'­

rrument do "CI (·uté~odc. ~(~hcllc C, mis à ladispoai­
iion du Miuilill'o de:4 .truvaux publics, des mine.s, des 
transports, et dos postes ct télécommunications, sui­
VlUlt dédslOll n", 751-M.I!'P. ~u /14 août 1959 '~,rst 
affecté, pour comp~r,d:u 14 août 1959, à la subdi­
,vMon,des trav~ux publics du Sud à Lomé, ~n' r;em­

\ 

plaoomlent numérique de M. Attikossi Etienne, com-~ 
m.isdc5 servi:;es administratifs, financiers et comp­
tables, appelé à d'autre fonctions. 

Son salaire est imputable an budget flIénérai 

chapitre 14 .article b. 


No 19Y-U(MTP..du: 
in aoÜt 1959. Est :et demeure l'apportée, la 

décision no 10b-MTP. du 1~ mai 1959 portant mu­
tation en (le qqi conoorne M. Amouzou Houkomba, 
ouvrier :de 4e classe des travaux publics. '1 

M. Amouzou Soukomba, ouvrier de 40 classe d~ 
cadre local secondaire des travaux publics du Togo, 
mis à la disTlosition du Ministre de l'Education Na..; 
tlonate par .déCision no 37ii-Ml!'P. du 19 septembre, 
1958, pour servir à récol~ officielle de Lama-Kara~ 
est maintenu à ce poste. 

..--_..... _-_. 

·No ~OO-U/MTI:'[PT. :du: 
)31 août 1959. - M. Amevor Pierre, contrôleur 

de ~e c1asse,~e ,échelon du cadre supérieur des pos­
tes et télécommunications, en service à Lomé, est 
affecté au bureau de postes de Lama-Kara, ·,en qualit~ 
~e gérant, en remplacement de M. Rama'l1ou Adolphie: 
.qui reçoitun,e, autre ~ffectation. 

M. Ramanau Adolphe confrôreUl' de ~e classe ~~ 
échelon jdu cad1'!e supédeur ~es postes et tél~c.()mm:u;... 
nications, p;éran t ,du bureau de postes de Lam'a-K~ra 1 
est aff,ecte à Lomé, :en remplacement numérique, :de 

. M. Amievor P~er11e. . 

:M. Ali Lantan, surveillant princip.'!! de 2e écheLon 
du cadre local des postes et télécommunications, en 
Eerviûe à Atakpamé, est affecdé au bur:eau de poste'3 
de Lama-Kara, ~n r,emplacement de M.> Amidou. ldris- . 
sou qui. reçoit une. autre affectation. 
; lM. Amidou IdrisBou, sun;eiUant contractu:el des 
postes et télécommunications, len ;service à Lama-Ka­
ra, est aff,ecté au ~~reau. ,de poste~ d'Atakpamé, _en 
rle;m'Plaoement numerIque .de M. AlI Lantan. 

M. Alirlou Sbabé, agent perm'anent de 3e catégorie 
.échelle L !Cu service à Sokodé, est aff,ëcté au bUreau: 
;de post~s de Uapango en rem'pIaeem:ent de M~ Tiem, 
Tim'bati qui reçoit .un~ autreaffectatiqn. . . 

M, Tiem Timbati, a~ent permanent :00 Se eàté~o­
de échelle Aen serVIce à Dabango, 'e:5t affecté aU: 
bureau de postJe5 . de Sokodé èn rempla~ement riu: 
mérique de M. Alidou ~babé, .'. . 

Le salaire :dies .intéress~s !:est imputable au .bud~et 

général, serVI,.C!C des postes ,et télécommun),cations, .cbJa­
~~H~ar*~~ '; . . . 


L 
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La pr.ésente üécision aura dfet pour compter du 
1er septembœ 1959. 

MINISTÈRE 'DU COMMERCE, DE L"INDUSTRIE, 
DE l'ÉCONOMLE ET DU PLAN 

Av.neeme.l 

, Par déciSion du Ministre du <':om:mercJe, de l'ln­
jdustrie, de rJi":conomi~ et du l'km: 

No 46-UfMUlEl:', du: 
2? août 1959. - L'agent. permanent Pi.ndra Mou­

klachirou de la 1re catégorie échelle H, remplissant
les conditions d'ancÏlenneté iet p,e notation voulus pas­
se à la 1re catégorie échelle <.:•. 

La dépense est imputable iSur le budget Ig'énéral du 
Togo - chapitre 18 -, artic~ 6. 

1 La p'résente décision prendra eUet à compter du 
'1er jUillet 1959.' t ' 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÊLÈVAGE 1 

ET DES EAUX ET FOR~TS 

Re«d•••clllcai 

Par [déci$ions du Ministre de l'Agriculture, de 1'.I!:­
levage et dies eaux ~t .ll'orêts : 

N° 117-UfMA[E.I!'. :du: 
/20. août 1959. Sont œeclassés aUlBL qu'il suit, 

et pour compter ~u i1er juillet 1959, les ~nts per.., 
manents en service à ,la tlirection des eaux et forêts. 
dont les noms suivent, rétribués sur le budget ~~... 
rat ;du Togo. 

DERNUiR AVANCEMENT 
EMPLOI 

NOMS ET PRÉNOMS 
OCCUPÉ date 

Gomlan Daniel chauffeur 1-1-58 
Sambianî Michel chauffeur 1-1..58 

SITUATION ACTUELLE 
catégorie 

3e catégorie échelle B 4e catégorie échelle À 

2e catélj'Orie échelle B 3e ca!t6lj'Orie échelle A 

Affectations 
-"., 

:,No; 116MUfMA[EL. ;du : 

rlO,août 1959, - M. Koutch'o Alfred, as'SÎ8tant 
~'élev~ de 2e classe 1er ,échelon, précédemment 
!611 service à Mango, ;est affecté à Lama-Kara, en qua­
lité de chef de ~cteur d'éleva~e par ;int~rim. ' 

M. Nadio Assakoua, infirmier ;vétérinair~ adjoint 
3e écbelon en service à· Mango ~ssurera les fonction;~
pie chef de pos.te.' 

La so~de des in téresséS !Cst imputable au budget 
général, chapitne 16, article, 5, 

La présente décision prendra effet pour com:pter 
de la âate de ria .signatura. 

No 120-UfMAfEL. idu.: 
juillet 1959, surveil:iant d'élevage en service 

20 août 1959. - M. Gbekou Emmanue,l, assistant Il Anécho, rétribué S,lit" le 'bu,dget (de circonserip~on 
~'é1eva~ st~iI:e, nouvellement intégré dau" les ca- ~:l'Anécho dont le nom ci-après: " 

ures, est mis à ~a disposition du cbef du service ~ 
"éleva~ pour exercer les fonctions d'adjoint au chei 
de la circonscription d'éleva~e du Sud, avec résidence, 
à Lomé. 

La solde de rmténessé est imputable au bu~~ 
général chapitre 16 articl~ .5. 

. La présente décision prendra !CIfet pour compter,au 1er août 1959. 

AvaDceme.ls 

No 122-UfMA. du: 

1er septembre 1959. -Est avancé ainsi QU'il suit 
~n rais.onde ,son ~cienneté et pour compter du 1el! 

le à 

DERNIER AVANCEMENT 
SITUATION 

NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ au t·, juillet 1959date échelle 

l'e A~agllopole Amidou Bernar:d Surveillant d'élevag~ ;passe à 1r e B15-3-51 

No 126-UfMA[E}1<, du: \1\ :des agents permanents du service des eaux et forêts 
1er septembre 1959. -, Est constaté ainsi qu'il suit r.étribués sur .!Je hu,d~.t 'général du Togo, chapit~ 

el).' rahon de 'eur ancienneté et de le.urs. notes et pour 16 -, article 6 dont l~s noms sUÎV)ent:
compter du. 1er juilLet 1959, l'a~ancement d'échel~e. !I 

http:AvaDceme.ls
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SITUATION ACTUELLE 

NOMS ET PRÉNOMS EMPLOi 
date cat~gorie .échelle 

.- NOUvELLe 

ÉCHELLE 

" 

EstèVe Dini Joseph 

. Oomlan Francisco 

Ogoll Afandonoilgbo 

GozO Blaise 

. Amouzou KossÎ . 
, Quenum KlOffi François 

ooDuDis-dactylo 

cbauffeor 

chauffeur 

planton dactylo 

chauffeur 

magasmier 

1-1-58 

1-1-58 

1-1-58 

1-1-58 

1-7-57 

15-3-57 

5e caiégbrie 

4e catégorie 

3e catégorie 

3e catégorie 

2e caœgorie 

l'e ca~orie 1 

A 

B 

C 
B 

A 

A 

B 
C 

D 
C 
B 

B 

!,el\ agents permanents, idu ~tv:~~ die. J'~I~~~tu:r:~ ~,No 123-DfMA. du: . 
!es. "noms s,uj,~t:' [ ; 11~~sepbmthre 1959'. -' Sont ~v:artcés en raison" 'de 

~r ailc~nneté et pour ,comptér :$. 1er jumet ,1959 

DERNIER AVANCEMENT SITUATION 
NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ 

AU 1 er .JUILLET 1959DATE ÉCHELLE 

3e BKlOffi Désiré Dactylographe 1-7-57 PMIl.e à 3e C 
Kponkou Christi~ le APlanton 1-8-57 Passe à le B 
Amegniada Zama Jardinier 1.1-58 2e C PalS'Se à 2e ,D 
Dougah Frédéric Secretaire..dactylo 1-7-51 2e A Passe à 2e B 
Djamongœ Dauiel le BMa§8SÎnier 1-1-50 Passe à le C : 

: Salandja B. Oé1œtin 2e ASurY. culturee 1-4-56 Passe il 2e B 
Agima Aboulay.e 2e BChauffeur 1-1-58 Pas.se à 2e C 
Adama 'Doumiba Forgel'On le B1-1-58 Passe à le C . 
Atcbikiti Patricia 2e CSoor6taire dactylo 1-1-58 Pll$le à 2e D 
AssivOD Christophe 2e CChauffeur 1-1-58 Pas,se à 2e D 

2e CBaS"ludou Komlan pas,se à2e DAidto..urv. cuhurœ 1-1-58 
5e A Gnllndé Otaoda Pas,se à Se B ,SurvCl11. cultuffil 1':'12-57 
2e AGcraldlO A. Edith Scerêtalrc dactyl>o 16..:11-57 Pas.se à 2e B 
le HAza Yawa CUÎ.lini~", PB6Se à le C1-1-58 
3e AKonde Djakpli Passe à 3e BMa90n 1-10-54 
le BGnama François Pas.se à le CCbof d'>6quipo 1-1-58 

Bedinade Robert 2e C1-1-58 PaSlle à 2e DOIaaffour 
, JallOmbi Etienne 2c CM<t'Duiaier t'harpentier Passe à 2e D1-1-58 

2e BDaon Daniel Sur,·oll. cultural Pas.se à 2e C1-1-58 
Tete KlOkou 2e BChauffeur PB6Se à 2e C1-1-58 . 
Atalej Ü6car le Cl P8IS\SC à le DSuncil. cultnrl.'!6 1-4-56 

3e B Passe à 3e C.Chauffeur, 1-1-58.' Ag~ke K. R'Obert 
2e CKeh Komi Ben Passe à 2e Dchauffeur 1-1-5!l 
2e HMas.;ouni Jean Surveil. cultures Passe à 2e C1-1-58 

" ',Anlroll Pierre 2e C Paese à 2e DSurveil. cnltUr>e6 1-1-58 
2e ANatieni Nayanté Snrveil. enltur>e6 Pa$!e à 2e B1-4-56 

Hors échelleTessi Nicolas Chauffeur 1-4-56 2"D 
.. 3e CMessan K.' Jean-Baptiste Passe à 3e DSècr€taÎre dactylo 1-1-58 

3e BIdllm Mabanté Pa$!'.e à 3e CCha:uffeor 1-1-58 
3e B Pa5Se à 3e COo\'1 Emile Chauffeur 1-1-58 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Sub..elltion 

~o 147.D/MEN. 'du,: 
20 août 1959. - Une SUh""Cl1t;on .de cent sob:ante 

quinze. mille, francs ~fl'ièains' (175.ooU fres .L:~A.), 

so),t trois$:rit cinquante, mme francs métropoli,ta,ins,' 
('350.ooU franés métro) est accord~ au pr,ofit '~ 
Ja maiSon ~ ~a,li'randel d'.out~e.-mer il Par,Î.s. 1 

lUette suh'Viention sera payée à M. lé, di~ecteu.r ,de 
la maison ~ la }l"'ra:n~ d'outre-mer, compte courant 
postal ~lll'~S 8312.3b.'·· • ,1 , 

-


1 
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La ~éplen~e correspondante est im'putable au bu,dget 
gén~al ;du Togo, ~~.rcice, 1959, chapitr:e 3:1, article
b. 	 . 

lademoili 

l'al' décision du Ministre de l'Education Nationale : 

No 148-UfMEN. du: 

tlU août 1959. M. Me,de Gabr.iel, moniteur; 
journalier 2e catégorie :échelle A, licencié 'de son em-! 
iploi pour faute lour~par déc,ision no 28Q-MeN.' ~u: 
2b jdéoombI"i€' 1958, pourra prétendre à ~ ind,e:mtn:l~ 
com'pensatr~oe 00 congé 'de 5 jours. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Nomination 

1:'ar arrêté du PriOmÏiel' Ministl'le en da~ <iu ':t août 
11959.1 

M.i Proux, ~dmin,i,strateur [en che! de la Frall~ d'~l1H 
~~...:mler, (Cn $erv;i~ auprèsp;u lla,u,t-Gomm,iss.ai~de, 
la République française au rogo, IBst char~é die sui.,. 
iVre l'emploi des ronds publics mis ~iiI.:t· disposition 
~u crédit du Togo, en remplacement de M. B.uttavand 

lJe.s pouvoirs de ce fonctilonnaire sdnt iain~i déij'o,~ : 

11 a entrée aux séarioos du conseil d'admoostra­
non; ainsi que ües ,~om'ités de direction: buréa,ux PU: 
commissions qui viendraient à être CG1istitués par te 

\ 	 .conseil d'administration. Il .peut présenter aux divers 
'conseils fIe:s ob!lervatio~queJ,eurs délibérations ap'-I 
Qellent de sa part. Les convocations accompa~~s des. 
;ordres du jour tui sont.,adr~sséis ,en même. temps 
qu'aux autres personnes intéressées. Après 'chaque 
.réunion, le procès-Flerbai 1 lui !est transmis. En ca'ii 
WiCmpêchement, ~l peut se fa,ire repr~senter par ,un 
fonctiOlma.ire agréé pal' l'autorité jqui l'a, désigné;. l~ 
a tous pouvoir;; d'investigatjioll {3ur pière et sur place. 

Lui sont notamment communiqués hr/its jours au 
. moins avant laséancoe l'lu' coA~~~ où ils ~o~v~n,~ 
,êtriC iCxaminés : 

- les prévisjons annueIIes ide :reootœ,s et de dê~ 
pell~ iCt les modifications là y apporter, 

- les comptes ,(le l'exercice ,clos, les biI~l~ et in­
~nta,~r~s .artn.~ls, 

- les empr.unts, dem~ndes d'o,uverture de créditl 
oud'avanoos, .~ 

-: les acquisitions, aliénations, .écha~, ~ransad-, 
tions, contructions d'im~bles !et ~rosSes .ré;­

i parations' immobilières supér.~uJ:'!eS à lU mur..! 
lions (le. francs métropolitains, 

r- les' contrats et marchés (le \fourniture et de 
tr,ava,ux supérie;urs à lU millions ~de . francs ~ 

métropolitains, 

,- l'état:desef:tectifs et ·Ies règles de rémunération' 
;d,es diVje,l'ses, catégories c:(e_:pel!sonn,~~ 

,-: i~ p'r.ojei$. ~ ,mo,c:Iii}.cati()ll ~~ "tA~u.•, de, di5,., 
solution ~ticip'ée, !Jle.-.fusion 'ou ,a'u)ûon ~a~ 
d'autres lentreprises. 

Ues indemn,ités de ce fonctidnnaire sont à la charge 
pie la société.EI~s IJCront fixée:s par décision part~~~ 
Hère. . 

FraQchlaselfteat d'Iola.lo.. 

Par arrêté nu Premier Ministt:e en date du 31 
juillet 1959 : 

Ont été constatés pour cOIn/poor dies dates ci-près 
in;diquées tant du point die v,ue de la liolde que' dei 
l'ancieIIDJeté, les franchissements lc:f'écbelon fluivants 
dan~ ~ corps des ingén~ur.s d',agriculture de la 
li'.O..M· . 

. .. .. . . . . . . . . . . . . ~ '. . '. 
Pour ~ Se 'éclt.f!lon fdrigra~ 'd'ingénieur d'e ire èl.1 

M. Ber~ Maurice, pour compter du '1er juillet 19S!!, 
K.ti.M. cons.er.v:~s, né,!'ult 

,. 	 .. • • • .. 'II ,. • • • .. 

Pour: te, 3e éc'N,eLon ~ri grtidlê. 'd'ingénie.u,r de 2~ p:tJ' 
. . . . . .. . .. . . .. .. .. 

~. Deuss Jacques, pour com'pt-er du 28 novembre 
1959 K.t!.M.. conservés, néant. 

... ...............;10... 


Avancem..nl d'icheloh 

Par arrêté du, Premier Ministt:e, en date du !!7 1 

ju~ll~t 1959 : 

Sont constatés tant au point ~ v;ue de la j'jolde' ~ 
.de, l',ancienneté pour les ~ée!l 1957, 195U et 1959J 
;Jes. avan~m,ents d'échelon d-es~hefs de, di,vipion' et 
des attaché:; d,e fI'rance d'outre-mer dont les 'nom~ 

~,~~.Jl~ : 

http:d'Iola.lo
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Chels Ide div.iBD 'cl., elals! ie e.nep'tioD\nell!e 
1·1 
.. ,. • • .' .. J'II·' '. . . .. . . . .. .. . . . . 

Micheli Dominique 12 .septembre 1959 N~t . . .." . 

. . . .. . . .. . . . . . . el '. • 

Guiot Mareel CDer·; 2e éch. 13 déœmbre 1958 Néant 

. . Ii .; . . .. . . . .. . . . .· . 
Attachés de 1'0 classe 

i 1 ". . . . ". • Îo' " • . . '., . . ., 
Rosier Sully AttacM l'e cl. 2° èch. 27 j llÎn 1958 Néant 

" "· . . .. . . . . . . 

Darras Daniel Attacbé 2" cl. -te éch. 24 mai 1959 Néant 

Dossèvi Folivi Attaché 2- cl, 2e écho 22 juillet 1959 Néant 

• ' '.' • • • • • • ft .. , ~, .. . .. . .. ..' . . • ,* .. • • .. • • 

3eAttaeM" de e1use 

.' . . . .. . . . .. . . .. . .. .. . . . . . . .", .. . . . . 
Attaché 3" cl, 3e écho r, Pellefigue ierre 13 septembre 1959 Néant 

Attaché 3· cl, 3e éch.Botherel G«lrp 18 juin 1959 Néant 
Attaché 3· cl. 3e échoVallier Paul 16 mars 1959 Néant 

l, 
l' • • "t • • · . . . . . .', . 

Re........... 


Pal' arrêté du Premier Minilitre t~1I dtc du lb 
juin. 195!J: 
~s. fonctionn..ai~5 {lu ead~ Lénéral de, l'en~~:-)

gIljeJll!ent etPe fa jeunifl.sae·de la France ~'autl"[el-:mel'! 
~ont les DOllls suivent ~olÎt l1€lclassés, ê camp,ter ~u 
1er octobre 1953, dans 'tes corps suivant's du cadre 
général ,de l'ense~eme1llt en appl,ieation des ..~­
,positions :<f'u déc~t 53;293 du 20 mars 1958. . 

• .. 11 • ." Il • .. .. • .. • • • 

.. • .. • • * ~ .. • • 

~Jamais. P~er~ 
miois '3 jourtS. 

.. .. . . . . . .. .. .. . 

, Par arrêté du Premier Minis.tre en date du l!:l 
1 f.. juin 195!f: 

M, Trnnou, Rodolphe, médecin africain . pri;ncipal 
M 1er .éch,eIon, en con~ admin,istratif; est autorisé ft 
l'!epren'dre son scrvice par ~nticipatiop à compterd;Q
11 mars 1.959. 1 

de fonctionnaire, précédelllIIJ.qit ~n ~ervi~ à _l'hô­
pital 4'1 Dan~c à Dakar, es.t ~Î5 à 'a disp~ilion~ de 

M. le Premier Min.istre de la R:ép,ublique, d'Q .logo.
à compter ;du ll.mars 1959. 

Par arrêté ,du Pr~m~r M~it>"tl'1e e;nda,~, dQ :13 
août 195!1 : 1 

M. Amiegee Paul, ;vétérinaire ',africain pr,incipaI~ 4~ 
échelon :est :détacM .auprès 'Qu "Gou:vern,ement. de. ,"la; 
Ré.puhlique ,du Togo:',pO,ur ~om'Pf1e.r du ,n jQjn- ~959. 
pour remplir, 1~ ,fonet,ions .!~~ membr:e.du. Go~e,~-. ' 
Illle:nt.1 ' 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETESJ DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Reprise de fOllctiona 
,i . 

Par arrêtés ~t dé,cislons du Ha,'1Jj~.,.lCommi~sa,ir'~ ,d~ 
ta République françaislq aU: TogQ: 

No 172-UfPE. au: 

28 août 1959. M. Tara'v~nt .iacq~es, adminia.­
bctrat;eur échelon, ld!e:,J.a, I<:ra,n,c,e d',o~-m.~r; d~ 

l~. 
1 

http:membr:e.du
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retour de congé et arrivé à Lome par avion le ,b 
août 1959, reprend les fonctioIlJS dont il est tituIa,ire. 

Affectatio.s 

No 17:3,:..VfPE. p.u: 
,28 août 195,9. - M. Guyot Jacques, adminisl:J.\ah 

'œur, 2e échelon, de III fi'rance d'outre-mer (indice 
'3::S5), nouvellement désigné .pour ~rv,ir au Tdgo~t 
arrivé à Lomé par avion le 21 août 195Y ~st mis. 
à Iadisposition de M. le Premier Ministre àe la Hé:... 
publique togolaise, pour co:tnp~r :~e .1.3, .mêmedatlt1. 
. Le ,traitement de M. GUlot reste â la charge, .du, 
bu~t français, sauf ~n cas ou l'intéJ."lessé n,'assurerai~ 
pas des fonctions d'autoritié.; , . . " 

---"---"-"~-

:No 17b-VfPE. du: 
:31 a.oû! 1959. M. D'Ornano Don Camille, 1111­

ministrateur,3e écb~lon,. 'die la F.O.M., nouvellemenit> 
'désj,e;né pOUl' servir au ToPio, et arrivé à Lomé l>ar 
avion le 31 août 1959, 'est mis à la' disposHion de M. 
le Premier Ministre de la République du Togo, pour 
compter de, la même, date. 

Le traitementrl'e M. V'Ornano reste à la ch,ar~ 
'dubudJ?;l8t françaiS, saui au cas où l'intél~ssé n'as- , 
surerait pas des fonctions d'aui1orité. 

Résidence babituelle 

No 21-PI!:•. du : 
19 août 1959. - M. AmahEmmanuel, adminis.-\ 

trateur, 1er échelon,' :de' la :France d'ouW-mer, ap­
, :partenant à un ca~e métropotitain, régi et administré: 
par le Ministère de la fi'rance d'outre-mer et qui 
réunit les con,ditions prévues aux circulail'lesmini5té~ 
delles des 29 août 195~, 24 août 1953, 17' JIlars 1954 
let 1er aQût 1955: 

<longé admin,istratit en J;'ra:n:ù~ 
Séjour ~ans la Métropole a~c famiUie 
'EtudieS!'IecondaiI'le8 et ~upérte.ur.$ (E.N ,J;'.O.M,) iCn 

't'ranoo est considéré comme ayant sa résidence ha-, 
bitueHe à Paris 10°, 2 A Vienue Bup;eaU;d. 

No 22-PE. ;du : 
22 a.oût 1959. - U~ indemnité ,globale d'attente 

'au titre die l'ann~ 1958 est allouée aux a~ents éitlu,­
mérés ci-après; 

- M. Lefort Robert, greffier en chef de 1re d.; 
2e échelon indioo Local b25. 3Y.00fJ f. 
CllA. 

- M. Fiiipecky René,greftîer en chef 
~'.un tribunal de 1re :instance de 

'2e clasoo, indioo lo~al b7fJ - 41.800 f. 
(Jfl'A. 

- M. Saint~U.pery, greffier de 1re classe; 
21.'1 écbelon' in,diQe 'local b25· • • 4O.0UU't. 

, (JFA. ' , 
;- M. QuctAndré, gl~effier dc. 1re clas,(l:e, 

1er échelon 'in;diqt' local 581 . , 30.000 V 
, CFA., 

- M. Barbe P~Ire, greffier idie, 1re c~R;S,~; , 
1er. écblelon indioo local 581 • .3b.(J{J(J f.' 

, ; . G,]fA~,' ., " , 

- M.d'Alcllie Jacques, greffier de 1re cL 
1er échielon indioe local 581 . .3b.000 f. 

((lli'A. . 
:...- M. l)o:Re~o (Jali.X~, lWeffier stagiai­

1 • ~" mdiœ, local 413 . . . . . . 22.10Uf. 
. \kt'A. . 

- M. Gonçalves Henri, commis !expédi­
4etionnaire adjoint de classe du 

ca,dre !oeal du Vahomey - indiQe. 
llocal 29& . . ..;'... . .' . 11,4UO f. 

Il(lli'A. 
(Le parement de cette ,indemnité sera effectu~ en! 

lune seulle foi:3, sur ,te3 crédi1ls réservés à ce titre au 
bU,dgJet de l'Etat chapitre 41-9f>, article, 1er exercice, 
,11959',; i, 

JL'indemnité sU5visée' n'est P8;$ >soumise à ret,e!n:ue 
pour pension .. 

INo 23-PE. du : 
2:l août 1959. -- II lest alloué à M. Valliel' Paul, 

attaché de la ,ll'ral1('lC-d'outl'le-mer 3e classe ;je écho 
(indic,e de solde métropolitain net: 275) désÏf;!né aux 

, fonctions de ju~ suppléant jntérimail'e du tribunal 
supérieur d'appel du Togo, une indemnité mensuelle 
de fohCtion correspond.:lnt au :quart du tl"aÎtement d'un . 
ju~ supplé,:mt (indk~ métropolitain net :3Um. 

ILe. présent arrêté, pren,dra. :effet ,1 du ICI' juillJet 'J 

1959J " ' 

ACTÈS DU HAUT-èOMMISSARIAT 

GENERAL A DAKAR 


Détachement. 

l'al' arrêté de FInspecteur igénéral, chmgé du seri-' 
vioo :des transferts 'et liquidations en date du 9 juiL~et 
lY5!J: if' 

M. 11etegan Pierre, assistant \d'éleva~e de 2e classe,' 
2e écbelon, précéd!emm~nt en flel'vioe au laboratoire, 
oontralde l'é'evallie à. Vakar, est placé dans ~ p05~-: 
tionde détachement 'P0ur;llne durée de & a:n:s pour, 
servir auprès :de la République du Togo. 1 

~n:dant la' duré.ede son détachement l'intéressé 
supportera la' retenue'ide 60;0 pour penslon et le huldl-' 
get du Togo supportera J,a contrihut,lon 'ét,àirte d~ 
au titre die, la ca~ des retraites de, la. " ~ Id'o.uH 
tr'e\-'mer~ 

Le pris.ent arr,êté prendra ~ffet à çompter de, ~,a, 
date, de 'prise de serYlce de l'intéressé. 

Par arrêté de l'Inspecteur J!:énéral, cha~é duse.rI..; 
vice des transferts 'et liquidations en date du li 
août 1959: 

M. Amenyah Benoît, contl'ôiJeur de 2e classe 31 

échel.w, du· C,:tdr!t'\ supérieur des ppstes ef télécommUi. 
p.icaii~()ns, _cE.... service a~_p~nég~!~e~t_ pI~cé en positiol
cre detacooment ûe,' longue ûuree a,uprès âa 11'0uvel't 
nement 1:iTe 'Ul l"lëpunliquê '&11 "TOgo, pour 'occ~r'" 
emploi corr;espon;dant à son F!;rade et à sa spe:cia,liijé 

Plen,dant la dur,ée de son détachemie;llt, M. .A:tnel1ya! 
eonserViera ses droits à J'avancement da,ln,s son cadI' 
di'origiIl;IC;. . 

l 
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Les ve.rse":Ientsaffér~nts à 'a retienne de ,bo;o '~,t à 
la ,c?ntnhution ~omplementiaire .:pour ~a ;;caisse Jf~ 
retraltles de la .b·ance d'outlie·mer, seront effectués 
suivant la règIem~ntailion tell la matière. ' 

Le présent. arrêté pl"en,dra :effet' pour compte,& ~ 
16 août 1959.· 

AVIS~ COMMUNI,CATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINE 

Avis de bornage 
Toutes personnes intéreS.6es .ont Invitées à y assister 

ou è. s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le vendr!Cdi 9 octobre 1959, ~ 8 heures, il sera 
prooédé au bornage oontradictoire d'u,n immeuble 
situé à Sodo lie.udit Itchè, perde d'Atakpamé, oo.n­
iSistant en ;un terrain rural non bâti, ayant la forme 
d'un < polygone irré~uUer, complanté de caoaoyers, 
d'une oontenance de :2 has 80 as 25 cas, connu sous 
le nont de Itchè et borné au nord par Thimoté 
Lanwoé, Imasi Jonatha, Donathan Fiavo, Wili:>sin 
Lécouté, à l'e.st à l'est par Séyi Amédjmné et Nya­
légbooji Noa, au sud par Seth Amou, Nyalé~béùji 
Noa, Antoine Abothiyi ct ù l'ouest p;Il' Jonalhan 
Lanvoè et Amèlowovo, dont l'il1l1UulrkuJalilln Il élé 

Il' 	demandéç par le siem Jueoh Lnllvoè, cullivafeur à 
Sodo (Altpossowsuù), suivunl IÙlui9ili<m du '16 dé­
cembre 1958, 11 0 3:)1 1. 

\.1, 

Le mardi U 01~1 Ohl"t~ J\};')!t, li 9 heures, il sera 
procédé au borl1l.'l{.,1'C conlradicloil'c d'un immeuble 
situé ~ Hanyigba DOUftall, (':erck do KIoulo., oon­
sistant en un terrain rUl'al nOI1 ll/lIi, HyunL la. forme 
d'un polygone irrégulier, complanté (I.e oacaoyers let 
de quelqu,es piedS de cuféi~rs, d'ullc contenance de 
1 ha 30.a-s 60cas, oonnu sous le nom d(~ Medikodomé 
et borné au nord par le marigol Médj)w, à l'est par 
i\1édiko et Koffi Tchanka, ausu.ù pal' ~rOl'i1y Kossi 
et Ben K. E'kpah, ~t à l'ouest par Ernest Dols(~, dont 
l'immatriculation a été demandée par 1'6 :':lieur Ben 
IK. Ekpah, planteur à Hanyigba, suivant l'éqlli~i!tion 
du 22 décembre 1958, no 3524. 

~ 'Le lundi 5 ocLobre i959, à 13 heures, il Sera 
-procédé au bornage contradictoire .d'un immeuble 

• 	 situé à Kébou Agbadomé, cercIe de KloulO, con­
sistant cn un t-errnin l'ural 'fion bâti, ayant la forme 
d'un polygoue irrégulier, d'.une .contenance de 1 ha 

t 1. . ,32 rus 96 ca'), connu sous le nom de Kpétéet borné, 
a.:u nord pat' Konou Akoli et Dobou StéphalJ!2, à Fest 
par Adavi TogbclsC:, HU ~ud et à l'ouest par Laté 
Kota, dont l'immatricula lion a ~Ié demandée par les 
sieurs Klou Laté et ;KI,outsé ,Laté, ctllLivate,lU'IS à Agou 
Kebou-Toé, suivant réqui'iition du 24 décembre. 1958, 
no 3527. 

Le mercredi 7 octobre 1959, à 9heur.es, il sera 
procédé .au bornage contradiotoire d'un immeuble 
situé 'à Altata-Agame, cercle de ,Klouto, consistant 
en un terrain rural non bâti en forme d'un polygone,' 
complanté de caféiers ~n partie, d'une contenance 
de 8has 74,a'i, connu s,ous le nom de Avegame ~t 
borné au nord. p.ar Dobayi ,Komlan et Tonyeko 
Egoui, à l'est par K'omÎ Nogbé et Tawo Gozan,aQ 
sud par Eklu Ganan et Yawo Gozan et à l'ouest par 
Kanavo Eho, dont l'immatriculatj<m a été demandée 
par le sieur Tokp;o Tete, cultivateur à Akata-Agame, 
suivant réquisition du 27 déœmbr:! 195,8, no 3530. 

Le jeudi 8 odobr~ 1959, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire çl'un immeuble 
situé à Kpélé-Govié Gonda, perde de KIouto, oon­
sistant en un terrain rural non bâti, ayant la form~ 
d'un polygone irrégulier complanté de. oaféiers, d'nnc. 
con'lenance de 7 has 33 as 57 cas, connu sous le 
nom' de AkpalakoL-so-Tod,ii et borné au nord· p:ar 
Gabriel Tisigbé et Justin Yawo, à l'est par Bonifaoe 
Tsigbé; "au sud par Gabriel Tsigbé et Amégapé Ga­
dagbui et à l'ou:::st ,par Hermann Yawo, dont l'im;' 
matric'ulatlon a été demandée par le sieur Gabliel 
Tsigbé, ·planteur il Conrra, f,uivant réquisition du 
27 décembre 195.8, no 3531. 

Le samedi 10 œtobrè 1959, à 8 heul'e~;, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à PaUmé, cercle de .Klouto, consistant en un 
terrain urbain non bâti, ayant la forme d'un qua­
drilatière irrégulier, d'une contenanc.e de 7 as 47 cas, 
connu 5Ou,5 ,le nom die Kpodji-Mandji te.l borné au 
nord par le lot no 4, à l"est par Simon Apédoh, au 
sud par un projet de rue et ,à l'ouest par ,un pro­
jet de rl1e, dont l'immatriculati:on a été demandée 
par le sieur Daklou H~bert, chauffeur à PaUmé, 
suivant réqui'iition du 27 déClembre 1958, no 3532.' 

Le mardi 29 s'cptembre 1959, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un. imlneuble 
situé à Agud,ia-Baja, cercle de Tsévié, consistant 
en 'Un terrain r,ural non bâti, ayant la form;e d'un 
'polygope irré~lllier, d'une cC)ntenance. de '5halS 05as 
97 cas, connu SJou le nom de Kponouko et borné ,Hl 
nord:, à l'est, au sud et à l'ouest par Allah William, 
dont l'immatriculatilOn a été demandée par le sieur 
Waklatsi Ferdinanù, employé de Ç()mmerce à la 
SeOA. à Lomé, suiv!tnt réquisition du 2 Janvier 
1959, no 3533 . 

Le mercnedi 30 septembre, 1959, à 8 heures, il sera: 
procédé au bornage contradictoû,e d'un imlneuble 
situé à Lomé (qu,arlier no 10), cercle de Lomé, 
consis.tant en un terrain urbain bâti, ayant la forme, 
d'un quadrilatère irréguUer, d'une ~ntena.nc:e. de 4as 
53 cas connu S'DOS le nom de A:m.outivé et borné ~ll 

. nord! 'par T.F: 219 héritiers. Genyedji., à l'est pàr 
T.F. no 57 Henri Kwakume, au sud pal" T.F. no 5 

i 
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'Andréas Doh Labou et il l'o~eiSt p.ar la ru!e d'Amou­
tivé~ dont l'immatric'uLa:tion a ,sté demandé3par le 
sieur Paul Messah Attipoé, flmployé de comme;rCe 
en retraite à Lomé, lSuivant réquitülion du 9 janvier 
1959, nP. 3534. 

Le samedi 17 octobre 1959 il. 8 heure~,1 il:;era 
procédé au bornage contradictoil1e d'un immeuble 
situé à Anié,1 CJercle Id'Atakpamé, c'omÎstant 'e~ un 
terrain urbain!, non, bâti, ay;ant la forme d'un qua­
dl'ilatèreirrégulier" d'une conte,nance de 8as 29 eas, 
connu sous le nom' de Assig,an et bmn~ au nord 
par rue en proj,et"à l'est par Gabriel Eklou Nathey, 
au sud pal' collectivité BaulaH" let à l'ouest par rue 
ell projet, dont l'immatriculation a ,été demandée 
pu lé sieur Eklou Nathey Micnel,'agent de consta­
tation des doUallje3 â Lomé, s,uivant réquisition du 
7 janvier 1959)' no 3536. 

Le merc:r:edi 28 octobl,e 1959 à 9 heul'Cs~, il .sera 
procédé au bornage oontl'adictoil'le 'd'un .hrimeuble 
situé à ,Woamé,! ocrcle .de Klouto, :Consistant en ,un 
.terrain rural·lllon bâti,1 ,ayant la forme d'un polygone 
il'régulier" eomplantéde cacaoyers iet de ca;féiersen 
piéin rapport d'une coritenance de 1 ha 12 as 80 cas, 
connu 50US le nom :de Djogbopémé et' bol'.né au nord 
par Joseph Kpessé ;et Godfded Aklamanou,,· à Fest 
par Kpessé Alphonse et Nicolas DaMs" au 'sud par A­
koubil>. Valentin et Seth Lankl~" let à ;:l'o~st par Paul 
Abra ,et Lanklé A~es, d.ont l'immafriculatio'n .a été 
demandée par le ,sieur 'Gabriel Kpessé" planteur à 
NVoamé" suivant réquis,ition du !12. jan'VÏ!er 1959, no 
3541. 

Le je.udi 29 octobr,e 1959 ,à 9 h~ure,s,! ,il ..S!era 'pro­
~é,dé .~u, bOrI~ape contradictoil'le '(run im.meuble situé 
a Kpele-Govle, cercle de Klouto,cOI1!\lStanten un 
terrain rural non bâti" ayant la forme d'unpolygo­
Ill" irrégulier eomplantéde jca~aoyer,5,1 d'uIl!e conte­
nanee de 4 has 73 as 77 cas,' connu sous le nom de 
Tadomé <et borné au nord par François Ariiégandjé" 
à l'est par Toublouts~ 'Kokou :e,t Afové Massi" au 
sud par Kouma Gbékoudji let à J'.oue,st par Abonyon, 
Kotoka 'et EmmanueJ Doh" dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Kodjo MiLé.dji,: cultivateur 
là 'Kpélé-Govié), suivant ·l"Iéquisirt~on du 22 janv~el' 
1959" n;> 3542. 

Le marfli 27 octobre ;1:959 à 8 iheures,: il sera pro­
cédé a u bornage contl'adictoil'lc d'un im'menble si~ 
tué à Agou-Nyogbo,1 cerete de Klouto, consistant en 
iun terrain rural" bâti, ayant la forme d'un polygone 
polygone irrégulier" comlanté pe cadaoyers 'et de ca­
féierSe,\ plein rapport",d'une contenance de 1 ha p3 a~ 
42 c:as) c.o:n!n'u l'O~$ :le ino'pl ,de Gom~et horné au norl\ 
pa... Kégou Djahinià l'est par la col1~ctivité Ahav~,; 
aUBud par la .collectiv:ité AhaVi~1 I~t à l'ouest .plU' 
J!'rantz Uogba, dont l'immatriculation ~. été dieman'd€.e 
par 1.· sieur ,Ebrenfried Y. Hadji~ pasteur à la mis'­
sion éV"lllgétique à Amou-Oblo, Buiv~mt réquisit~on 
i1u 1f jlln~'er 1959,1 'no 3543. ..' 

Le lundi 2b .octobre 1959 à ilU bleur~'S, H "era procé,. 
d~ au bornage contradictoir,e d'un immeuble situé 
à Agou-Nyongbo" cercle de Klouto,' éonsista;nt en 
!un /lie'ri:ailn 'ru:r:aJ non bâti,' ay;ant la forme d'un 
polygone irrégulier,1 complanté ,de caféiers ,et de C~­
eaoyeIis en plein rapport~, :d'un1e cont~nanc:e de 1 ha 
8!1 as O~ caB, connu SOU5 le nom de Gomé et bom~ 
au nord par AgbOta Y:aw:o à 'l~ejst:lpar 'Eginhardt Men­
sab,i et Ko~ou Kpogo, au sud par ,Régou Djahini, ,ft 
l'ouest par la route Nyongbo et Agbétiko Félix Dé-Q 
gboé.,i et Daniel Nyassogbo, 'dont l'imm.'!l,triculation 
a étedemandée par le sïeUl" J:l~hrenfried Y. Had~i, 
p'asteur à la mission ,évangélique, à Amou-Ohio, SUl­

vant réquisition du 15 janvh~r 1959" 1110 3544. 

L:) mardi 27 octobr,e 11959 à :14 ,hleul'1es,1 il ser,a pro­

cédé au bornagiJ contradictoil'le d'un immel!ble situé 

à Palimé,. cercle de Klouto, donsistan.t en un terrain 

urbain, bâti, ayant la formie d'un quadrilatè1'!e. .ir­

régulier d'une contenance de 7,8:5 05c'as, connu sous 

le nom de Kpetigokondji let borné au nord par 

Gatsé, à l'est pa.r Somtrsi, au sud pal· .~omti"si, 

et ,à l'ouest par la rou'lle Palimé-Atakpamé,1 ,dont 

l',immatriculation a été demandée par le sileur Amou­

zougan Jean, institufJeur à Uay,e:3-AIléyém't, .:miv,a~t 

réquis~tion du 15 janvier 1959, nO 13545. : 

Le vendredi 16 octobl'lé 1959 à 8 heuf!e.s" il se­

ra procédé au .bornage contr:amotoir,e d'un immeu­

ble situé à Adossou-Hyalévasi, qercle d'Atak!pamê,' 

consistant .,en un terrain ,rural non bâti,layant la 

forme irrégulière~, d'une contenooce !de 15 has 76 as 

69 ca'}, connu sous le nom de ~Gonobé:vlaÎet .borné au 

nora par Kakam, .au ~ud par Nyamedi Ayéna, à l'~st 

par Nyamedi Ayéna, et à l'o.uest par Nyamedi Ayéna,' 

dont l'immatriculation a été idemandée par 'Ie :;~eur 

Nathaniel Yovo, acheteUl' d~ produits à KougIlobou, 

fmivant réquisition du 17 janvier 1959, nO 3546, 


Le jeudi 15 oC"tobr,e '1959 il 9 heur~.9" il sera pro­

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Kougnoho.u,1 . cercle d'Atakpamé, lCon"istnnt en un 

tern.jn~1 rural non bâti, ,ayant la forme d'un :polygo­

ne .irrégulidJ.4, fd'.uln,e icOilltenandû ;de 1 ha 68 as 27 cas, 

connu SOU:3 le nom de Jfougbènè et borné au nord par: 

Nathanie! Gnoumou, à l',est par une sava:ne, au su,d! 

par Nathaniel Gnoumou, et à l'ouest par une ,sa,vane~ 

dont l'imm.~trjçulation a été demandée' par le sieur: 

Nathaniel Gnoumou, cultivateur 'àK;ougnohou, 5,uiva!D\1i 

réquisition du 19 janvier 1959" nO 3547. 


Le mercredi 14 octobre t~59 ;lt, ,9 ,:hett~i,litl Ioelra) 
pror,édé au born~ con.tradictoil'Jc d'un ~mmeuble, 

s,itué à Okpahoué". cercle d'Atakpamé, consistant en 

un terrain rural nO'n . bâti, ayant la, forme d'un poly,­

gone irrégulier, :d'une conten.~nce de 03 as :la cas, conj­

lUI sous le nom de OkpahouéH et borné au nord 

par Amiewoha Kwami, à .l'est par la route ~nteJl~-, 

ritoriaœ .et t lwou Simon,· 'au gu.d par Ame:to Teh'alIBi 


. ~t lwou Simon, e,t à l'ouest par Huisseau Okpahou~li~ 
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nont l'im'm,atrlc'uilation a été demandée par le sieur: 
Hermann 1. Ame,dé, culti:v~teur à Otadi-Tsévié, l3ui­

1vànt réquisition du 19 janvier ,1959, :IP 3548. . j 

Le mercredI 30 septembre 1959 à 9 heures 3U mn.; 
il sera procé,dé au bornae:e contradictoire d'un immeuF-; 
bIe situé à Lomê-Tokoin, cercle de Lomé, consistant! 
en un terr.!Ùn rural 'non bâti, ayant l,a Jorme ,d'un 
,quadrilatère régulier, d'une contenance de b as 2~casi 

f) 	connu sous Je nonl de Agbakadamé et borné au nord) 
par une rue en 'projet à l'est, ,au suld, et li l'ouest Iparj 
la collectivité VadzÎJe, dont l'immatriculatiml a été 
idemand'Éle par le sieur Abbey Jean, mécanicien; il 1.0­
mé, s,uivant réquisiti.on du 2U .Jauvie" 1959, R' 355U 

Le velldœdi30octobre 1959 là 8 heur,es, iIsera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble SÏ­
tu~ à Kpélé-'Uzanipé, cercle de Klouto, consistant en: 
!Un oorrain rural nOll bâtI, ayant la forme d'un polyp. 
~one irrégulÎier, complanté de caféiers, d'une.con~­
nance :de 2 h. 66 as 35 cas, connu I80U3 te nom de 
lKlamakpanou et borné au nord par Klouvi et Koin~ 
Aziakonou, à l'~t 'Pa,r Michel U.iali:, a:u .:5ud par A:djil!b)'-: 
10 Médahoun, et à "ouest par AdjahIo Médahoun, 
nont l'immatriculation a été demandée ,par le s,~eur 
Uot$ A,danto Vonoufo, cul~iv,aj~ur à Kpélé-Vaf.or, 
suivant réquisition .du 21 janv~er 195Y, n?35bl: 

Le Samie:dl ~31 'octobr.e !195!:1 à8 heures, ~l seria p'ro(- ' 
.cédé, au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
l..anvié~Apéd()mê, oorclte, de Klouto, conshtant.en ~n 
terrain l'Oral non bâti, ayant la forme d'un polygol1!~ 
irrégulier, complanté de (~uféiers cu plain rapport,! 
d'une (:ontelll.lllCe de 1 hu. H) ns. 4U cas, connu ~ous 
le nom do IJougarué pt borné au Horn et au rsud par 
le prorl'iétniro lui-'ml\mc, à l'est par Eben-Ezer Usayi 
~t à IODe:ilf: !pur '1'héodorl~ l'':t~uh, dont l'immatricula~ 
tion a Hé idiCnraudéo ,p~II' r(~ SÏl:UI' Uaniel EtOle Anloh'o, 
planoour à Lanvié-Apédomé (Apédomé), s.uivant ré­
quisition du :n janVier J9[j~, Il'' :j552 , 

Le mardi 13 oetobr,e 195~1 à H heUl'cs, il 'sera pro­
eédé au, bornage,..pontradictoiro, ,l'Ull immeuble., situé 
à Amlamé, oorc~ :9'Atakpamé; COl1Si~tllllt Cil un ter­
rain rural non bâti, ayant la forme d'un polygon~ ir ­
régulier complanté de cacaoyers et caféiers cn ~leine 
production, d'ullj8 COllten,'lnce de 4 bas. 4Ya'l 72 cas; 
connu sous le nom: de Towlnu et b0l'11é au nord 'par 
Adjéoda Etévé et Samœl A, Amé1(ana, à l'est pal'.
Bam Touléassl .et ftiviè~ Amoutchou, au sua: par 
iEwompè On~o et Simon Agb~di, [et à l'ouest par Si!... 
mon Agbogidi, dont l'Îmmatnc:u;l:ation a été de~­
(fée par le sieur Alexendre .W. Vokoe, cultivateur à 
Am;lamé, suivant réquisition ,du 21 janvi,er 195Y no 
13553. 

,1 

Le lundi 1~ octobre 195~ à 14 beures, ,il sera pro­
~. OOdé nu borna~ contradictoire d'.un immeubleS~tuê 

4_Amou-Ublo, porele, ~d'Atakbamé, ,~ons~stant en .;un 
terrain rural non bâti, ayant la forme cl l!np~ly~o~e: 
irrégulier eom~lal1t6 'de caféiers \Ct palmIers ~ ~Ulle 
en l'apport, .d un~ '~conoonal1ce de 2ùas. SOas, 90 cas, 
-'connu sous le nom de Tcbihé ~t .borné au nord <,par, 
Ohiami A~bényéga, ù l'est par God-HQld Mpass.a. au 
S,U.C1 par ~ngiU:l:<?rt V. J'orvy ~t Xict~r Vja~ba ~t fi 

rouest par God-Hola: Nipaiisa, dont l'im'matriculatiorl: 
a été demandée par le sieur God~'Hold Nipassa, cul.. 
rivaieur à Amou-Oblo, suivant réquisition, ~u 21 jan..; 
vier 1Y59, no 3554. , .: 

~--­...._--_, ........_--­

Le mercl'ledi 21 octobre 1959 à 8 heures, il sera: 
procédé au born~ contradicto.ire d'imimme,uble si ­
tué il Lomé, (,<ercle, {)je Lomé,' consistant énun: ter­
rain urbain non bâti, ayant la forme ~ qùadri[a:tè~ 
l'égufier, d'une contenance' de 36 as, QUcas, , conn~ 
UJus le nom de. Tokol11 et borné au llord 'par 'un prq­
jet de rue, il l'est par Afanfchao Ayikpè Konou, a" 
su:d pal' un projet de rue, et à l'ouest par t un projet 
de rue, dont l'immatricu~ation a été demandée par le 
sieur Afantchao Ayikpè Konou,eultiva~ur à Lomé,< 
s,uivant réquisition du li:! févder 1959, no 3574.! . 

Le mercredi 21 :octobre 1959, à 10 baul'es', il sera 
procédé au bornàge contradictoir'e.d'un immeuble si ­
tué à Lomé, .oorct~ de Lomé, consistant en ,un tel'1jain 
urbain, -non bâti, 'ayant, la forme d'un quaclrilatèrn 
irré~ulier, d'.une conten8!Ilce de :3 as~ 96 ~as;. !con~~ 
sous le nom de . Nyécon,akpoé et borne au nord ~f 'a 
l'est par la famille Olympio, au sud par une rue en 
projet et à l'ouest par la rue Monseigneur Césso.. 
prolon'gêe, dont l'immatrioulatiori a été ~demandéê 
par ~ .sileur Sivomey .victor" employé. ~e ?~IJ?mer~ 
à AbldJ.an de pMsag'e a. Lome, l'lUlv;ant requl8lÎlon cl~ 
13 février 1959, no ;:i575. ' .": 

Le JeudI 22 octobre 195!:1 à 8 heures, )lserapI;o­
cédé au bomap;e contradictoire d'.un immeubJie sitû,~ 
à . Lomé, cercle, de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, ayant la forme ,d:,un quadri:la,'iê~ 
irrégulier, d'une conoonaitièe de ,5. as. 19e'rut,conn:~ 
SOU5 le nom I~ Nyécnnakpoé et borné à ,,~st?~ l'qq­
lest let au noI1d par héritiers Octavian~ Olymp~p,.~t 
au sud par rue Voté Mensah, dont' l'immatriculation 
a été ;demkmdéer par :lesjeut Janvier Kouli;$si,pr«­
priétaire à Lomié,suivllnt· réquisition du 13. fév~ 
lYb9, no 3576. ' 

Le jeudi 22 ,octobre 195Y il Y'heures, il s~r.a ..prd­
. cé,dé âtibornag>e contradictoire d'un ÙIl:meuhle, sit,\lé 
à Lomé, oorclede Lomé, consistant en un, terrain ~r­
bain, non bâti, ayant la forme rl'unquadri!Bi~i1el 
irrégulier, d'une contenance de' 5 as, 12 cas, (conn.u; 
sous le nom ide Nvéconakpoé et borné à l'èst, à l'.oti­
es.t et au nord par bél"it,iers Uctaviano Oym'pio, et'àll 
su.d p,ar rue poté Mens~h,. dont .1'imma,t,ric~lati~ 
a été diemandee 'par le S.leur JanVier KOUa8S1, pro­
priétaire à Lomé, suivant ,réquisition ,du 13 févri!eri 
1959, nO 3577. 

Ù ooltlervat~ur de Ja propriété foncière, 
E. G. Bruce 	 '.'; 

AVIS DE PERTE 

Avis ,est donné au public, conforménient à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906, que la copie du 
Titre Foncier no 7 d'Anécho appartenant à M. HanSll 
Kinmidé est .adirée. 

Pour première ins~rtion .. 
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Avils est donné au public de la perte de. la copite 
;du Titœ fonclèr nb 423, vohi~ III, folio 22, ap­
;partenant à Mme Lucia Débi poisey, reyende.use à 
J..o:mé~ 

Pour deuxIème, insertion 

DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

. Titre de l'Association: «La Pmvidence de la 
-jeunesse ». 

But: a) 	 Etablir des liens de solidarité et 
d'entr'aide entre les Membres de la 
dite Association. 

b) - Faire la cantate et jeuX: de' tam-tam 
Siè~e social: Lol11ê. 

Pièces annexées .. à la déclaration: Statuts. 

(AssoC.iatioltp'pprouvée par leUre. izZ~ 2.264/INTt 
INFO du 21 '(/ptU .1959 de M. le :Ministrei de l'lntér~~ur. 
da Tog,qJj 

ANNONCES LEGALES 

ETUDE DE MA.ITRB D'A.LMEIDA. AVOCAT-DÉFEl\lSEIJR A 


LOME 


CONSnTUTION DE SOCIETE COOPERATIVE 

SOCIETE CIVILE PARTlCULIERE Of PERSONNES 
. Au capital de DEUX CENT . TRENTE MILLE 

FRANCS ChA entlèrement libéré 

Siège social: Maison AGAMA - PAUME. 

PUBLICATION 

Suivant acte sous seings privés en date du 12 
décembre 1958, enregistré à Lomé le 22 décembre 
1958 Fo 77 nO 5.58.9 au droit de deux cent cinquante 
francs (250), il a iété oonstitué entre les associés et 
Cç'ux qui adhéref10nt aux statuts, une coopérative agri­
role, société civile particulière de personnes, soumise 
aux dispositions du décreC du 2 février 1955, de la 
loi du 10 septembre 1947 et des textes modifiant ou 
ooltlplétant I~dites dispositions. 

Cette coopérative a pour' objet d'effectuer ou de 
.faciliter :toutes les opérations concernant le stockage, 
la conservation, (etéventueUement la transformation) 
.et la vente de café, de cacao et de piments provenant 
des iexploitations des ooopérateurs ou apportés par: 
]les usagers 	 admis dans les oonditions prévues par, 
la' loi. 	 1. 

Eué a pourtlénomination ; Coopérative des Agomés. 
. Son siège social ,est établi à Palimé; il peut être 
~;transféré en tout autre lieu par décision du Conseil 
ld'Administration. 

Sa circonscription territoriale comprend le cercle 
::de KJ.outo. 

La .durée de la Coopérative est fixée à quatre vingt 
dix-neuf années à dater du i~our de sa co~stitution 
définitive, sauf pf1orogation ou dissolution anticipée. 

Le capital s-ocial est fixé à la somme de deux cent 
trente mille francs CFA entièrement libéré en espèce. 

Messieurs Ben K. Fummey, Raphaël Ooka, Gabriel 
Ladzi, John. Allah, Etsé J. Hédédzi et Habel Doh~ 
agriculteurs demeurant à. Palimé s'ont nommés adt1Ù­
nistrateurs de la Coopérative. !il 

La raison et la signature sociales sont «Coopérative '. 
des Agomés» Messieurs Ben Fummey et Habel Doh, 
respectiv,ement Président et Vice-président de la Coo­
pérative ont la signature sociale, mais ne peuvent en 
faire usage que pour les besoins de la Société, a 
peine de nullité des engagements pris même à l'égard 
des tiers oontrairement à cette stipulat~on. ,­

En oonséquence, tous les billets, lettres de changes 
et généralement tous engagements exprimeront la' cau­
se pour laquelle ils auront été souscrits. 

.:routefois les emprunts hypothécaires ou non, les 
acquisitions, 	 échanges et ventes d'immeubles ou de 
fonds de commerce ne pourront être valablement 
ré~lisés à l'égard de la Société qu'avec l'autorisation 
du Conseil 	 d'Administrati.on. 

Les iéniissions d '.obligations doivent être autorisées. 
par .l'Assemblée Générale ainsi que tout emprunt au­
dessus de un million .de francs . CFA. 

Un >Original des :statutset un original du procès­
verbal de délibération des associés ont été déposés. 
le 15 décembr,e 1958 au Greffe du Tribunal de Pre­
mière Instance de Lomé tendant lieu de greffe de 
justice de Paix. . 

Pour extrait 
Le Président 

Ben K. Fummey 

ANNONCES LEGALES 

ETUDE DE MA.ITRE D'Al.MEIDA AVOCAT-DÉPlI"iSEUR A 


LOME 


CONSTITUllON DE SOCIETE 

&061ETE TOaOLAlgg D'EIRPOIUTION oc PRODUITS 'l'KOPIGAUX 

Société à Resbonsabilité Limité 

Au capital de UN MILt.JON DE FRANCS CFA 

entièrement libéré 
Siège social.. 22, rue Thièrs - LOME 

PUBUCATION 

Suivant acte sous seings pnves en date du 21 
févrièr 1959, enregistré à Lomé le 21 février 1959 
Fo 57 no 334, au dr'Ûitde 10.000 francs, il a été 
constitué entre les associés une Société à respon­
sabilité Limitée, ayant pour objet l'exploitation com­
mercialeet hlsdustrielle de tous établissements COIl­
cernant l'achat, Ie traitement, la vente et l'exportation 
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de tous produits coloniaux et en général toutes opé­
rations commerciales, industrielles ou financières, mo­
bilières ou immobilières pouvant se rattacher direc­
tement iOU indirectement à l'objet social, susceptibles 
d'en faciliter l'extension ou le développement ou de le 
rendre plus rémunérateur. 

La raison et la signature sociale sont : «Société 
Togolaise d'Exportation, de Produits Tropicaux» 

,: <SOTOPROCO). 
Le siège social est à Lomé, rue Thiers, no 22. 
La Société est constituée pour une durée de quatre 

vingt dix neuf années à dater du 21 février 1959. 
Le capital social est fixé à la somme de un million 

, de francs entièrement libéré en espèce. 
M. Pierre .da Silveiraest gérant de la Société. 
Il possède à œteffet les pouvoirs les plus étendus, 

mais il ne peut valablement accomplir que des actes 
rentrant dans l'obj-et de la société. 

Il ne peut effectuer des emprunts, autres que iès 
crédits en banque ne dépassant pas cinq cent mille 
francs, les achats échanges et ventes d'établissements 
œmmerciaux ou d'immeubles, les constitutions' d'hy­
pothèques ou de nantissements, la fondation de société 
et tous apports à des sociétés constituées ou à cons­
tituer, ainsi que toutes prises d'intérêts dans les So­
ciétés ayant ou non le même objet. 

"Deux originaux des statuts de la, société ont été 
déposés le 12 mars 1959,. au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Lomé. 

Pour ex·trait 
Le Gérant 

P. da Silyzira. 

AVIS 

Le tribunal de commerce de Lomé a, par juge­
ment en date du 7 août 1959, àIa requête de la 50­
ciéte C.Jl. fi'abre et (,le, déclaré le sieur, Elias Khou­
ry~ commerçant à Lomé, rue Jeanne d'Are, en état 
de faillite ou",erte. 

La date de cessation des paiemen,t;s a été provisoi­
rement fixée au :1 juin 1959. 

.LVL Jean Choltus, juge au tribunal (le premiè~ 
instance de Lomé a été désigné en quaüté d'e Juge- cf 

commissaire et Me -Patride Johnson, greffier .a~... 
dit tribunal en qualité de syndic. 

Les productions de créances seiont reçues par 1~, 
syndic au tribunal de première instance d'e Lom6i:' 
dès la parution du! présent avis. '" 

Pour .avis)1 
Le.. Syndu:,J 
1'. JomiSON~ 

, ," 

.. 


• '1. 
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